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A LA MÉMOIRE

ET

SOUS LES AUSPICES DES SAVANTS

Qui ont tira de l'oubli St remis en honneur nos antiquités :

Voibbé Greppo, 'Breghot du Lvt, d'cAigveperse,

c4rTAUD & C OCHARD.

Qui ante nos ifla moverunt, non domini

noflri, fed duces funt. Patet omnibus verifas,

nondunn efl occupata; multum ex illa etiam

futuris reliftum efl.

Se NEC. epirt. XXX 11 1.





AINAY

SON AUTEL, SON AMPHITHEATRE, SES MARTYRS.

COCITETIS QV-AM MVl TA IN HAC CIVITATE NUVATA SINT FI

OyiDEM STATIM AB ORIGINE VRBIS NOSTRAF IN l^VOD F(;R,MAS

STATVSQVE KESP. NOSTRA DIUVCTA SIT.

Cldudii orutio

A tradition eft une des fources de

l'hiftoire, &, quoi qu'on en ait dit, c'clt

l'une de fes fources les plus fécondes

& les plus confiantes
;

auffi la traite-

t-on fouvent lur le pied d'égalité avec

Thifloire elle-même. Quand on peut en fuivre & en

remonter le cours jufqu à lorigine des faits qu'elle attefle
;

quand d'anciennes coutumes, des inflitutions nationales

ou locales, des monuments puWics la rappellent ; quand,
tout à la fois, la fcience Ta prife pour fon point de départ

& la croyance populaire pour Ion guide, pendant de

I
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longs fiècles
; quand fon berceau fe perd & fe confond

dans celui des événements dont elle a perpétué la

mémoire
;
à moins d'une de ces découvertes frappantes,

décifives, irréfiftibles qui forcent la convidlion, il y a

plus que de la témérité à prétendre la détruire.

Mais fi cette tradition efl à la fois civile & religieufe,

elle acquiert un double degré de certitude & un double

droit à nos refpeéls. Les fouvenirs nationaux peuvent
s'effacer pendant les périodes de malheur, d'inlouciance,

de ténèbres & d'oubli que les peuples traverfent; la

chaîne des fouvenirs religieux ne fe brife jamais. Les

calamités publiques la relTerrent, chaque anniverfaire

y ajoute un nouvel anneau, chaque génération y rattache

la génération qui la fuit. Si, à des époques indifférentes

ou hofliles, elle fembie fe relâcher, elle refle encore le

lien des cœurs les plus généreux &, à défaut de la cité,

le fanéluaire en garde le dépôt. Qu'en traverfant les âges

elle ait pu quelquefois s'imprégner de leur efprit, s'accom-

moder à leurs ufages, s'affubler de leurs vêtements, ce

font là chofes acceffoires, dont une faine critique fait

bien la débarraffer; & il n'y a pas plus fujet d'en tirer

argument contre elle que de nier les faits hifloriques les

moins conteftés, parce que la fantaifie ou fignorance des

peintres de diverfes écoles les aura repréfentés avec les

allures & les coffumes du temps où ces artifles vivaient.

Que de traits de fhifloire écrite fe feraient perdus fi la

tradition ne nous les avait confervés ! Sans appliquer à

celle qui ne touche qu'aux faits humains ce que faint

Jean Chrifoftome difait des doélrines tranfmifes par cette

voie à
l'églife catholique : Ej] iraditio if nil quceras amplius,
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on doit reconnaître qu'à divers titres chacun de ces témoi-

gnages eft refpedable, parle fond de vérité qu'il contient,

& que tous ceux qui réunilTent les qualités énumérées

plus haut, méritent d'être traités avec une grande réferve.

Honte au fiècle qui laifle perdre Tes traditions, malheur

à celui qui les fape !

Ces réflexions font peut-être bien graves & ces confi-

dérations bien relevées pour (ervir de préambule à une

fimple controverfe archéologique. Mais Ci
j'ai laiflTé

déborder ma penfée & donné libre eflor à ma plume,
c'eft qu'à mes yeux toute attaque à une tradition eft une

menace pour une autre; c'eft que, depuis un fiècle, on

a vu détruire une à une toutes celles qui f-nfaient la

gloire & la fécurité des fociétés. Forcé de laifler au temps
& à l'expérience la longue & redoutable tâche de venger
les grandes traditions, méconnues de nos jours, bornons-

nous à en défendre de plus humbles. Celles-ci toutefois

ne font pas d'un auffi mince intérêt qu'on pourrait le

croire. Que l'autel d'Augufle ait occupé telle ou telle

partie de notre fol, c'efl un détail qui femble importer

aiïez peu à notre bonheur : le monde n'en ira pas moins

fon train accoutumé
;

les principes de 89 n'en feront

ni plus ni moins immortels
;

la Bourfe n'en fléchira pas

d'un centime, & il n'y aura pas plus de trouble moral

que de préoccupation matérielle. Mais, auprès de cet

autel, il y avait un amphithéâtre, &, dans cet amphi-

théâtre, nos premiers martyrs ont fcellé de leur lang la

foi dont nous avons recueilli l'héritage. Près de dix-l'cpt

fiècles chrétiens ont vénéré les lieux 011 ils ont fouflert !

Ces dix-fcpt (ièclcs fe (ont trompés, nous dic-on. .Aujour-
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d'hui on veut qu il y ait erreur fur le lieu de leur fupplice ;

demain d'autres novateurs foutiendront qu'il y a erreur

iur le fait. Proteftons, pendant qu'il en eft temps encore,

proteftons avec l'hiftoire, avec les titres qui nous refient,

avec TEglife de Lyon, dont on a fait le plus bel éloge,

en difant qu'elle ne connaît pas les nouveautés.

Tels font, très-fommairement, les motifs qui m'ont

porté à entreprendre ce petit travail. Au point de vue de

la fcience, j'étais, je l'avoue, alTez peu alarmé de la nou-

velle thèfeque je vais combattre, & j'aurais probablement
laifTé à d'autres le foin d'y répondre. La difcuffion de

problèmes hiflorico-artiftiques & de topographie fpécu-

lative m'a toujours paru aufTi vaine que compromettante 5

mais la défenfe d'une double tradition a eu pour moi un

attrait irréfiflible auquel il m'a fallu céder. N'ayant pas

le choix du terrain, je me fuis rejeté fur le droit de choifir

mon adverfaire
5
& fi je prends à partie M. Martin-

DaulTigny c'eft d'abord parce qu'à lui revient l'honneur

des découvertes les plus récentes qu'on oppofe à notre

tradition, c'efl qu'enfuite, par fa pofition officielle de

confervateurde nos collections antiques & par la longue

pratique des monuments, que chacun lui reconnaît, il a

dû avoir plus d'autorité que tout aiutre dans la queflion

& qu'il affume dès lors une plus grande part de refpon-

fabilité.

Dès le début de cette difcuffion, & pour lui conferver

toute fa liberté, je dois déclarer que j'attaque une opinion

& non un écrivain. La perfonne de iM. Martin-Daufligny
eft étrangère à ce débat, fon fyflème feul eft en caufe.

La critique littéraire eft entrée, de nos jours, dans une
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fi déplorable voie, elle a faic ufage d'armes fi déloyales

qu'il n'eft prefque plus pofllble de l'aborder fi on ne lui

rend fon véritable cara(5lère. Légère de favoir & pauvre

d'arguments, elle s'en prend aux auteurs plutôt qu'à leurs

œuvres, &, pour faire plus facilement juftice de celles-

ci, elle verfe le ridicule, fouvent même la calomnie fur

ceux-là. C'eft un procédé commode, habile peut-être,

mais peu honnête. L'homme de lettres, quel qu'il foit,

poëte, hiflorien, philofophe, archéologue, ne livre au

public que fon travail & fa penfée. Ce fruit de fes veilles

appartient dès lors à la critique comme à tout le monde
;

on peut lui faire fubir les épreuves de la difcufîion, de

l'analyfe, de la réfutation, de la fatire, fans que l'auteur

ait le droit de fe plaindre, pourvu que fa bonne foi, fa

dignité, faperfonne,en un mot, reftentau-deflfusde toute

atteinte. Ainfi ferai-je. De quelque argument plus ou

moins férieux que je me ferve, quelque trait qui m"é-

chappe, quelque liberté que je prenne vis-à-vis du

fyllème de M, Martin-DaufTign'y, j'entends que ma cri-

tique ne s'élève que contre l'opinion dont il eft fauteur,

& qu'elle n'atfaibliiïe en rien, pas plus dans
l'efprit

de

mes le(fleurs que dans le mien, fedime que fon doit avoir

pour fon mérite & fes fervices.

Ceci pofé & convenu, fans qu'il foit néceifairc d y

revenir ailleurs, j'entre dans mon fujet; <5c, pour fixer

l'ordre & le cadre de la difcufiîon, j'extrairai des deux

brochures de M. Martin-Dauffigny, fur fobjet de cette

controverfe, les quatre propofitions fuivantes qui réfument

tout fon fyftèmc :

« I" Les dernières découvertes archéologiques ne per-
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« mettent plus de croire que remplacement du temple
te d'Augufte ait été à Ainay.

« 2" A l'époque romaine, le confluent du Rhône &
« de la Saône commençait aux Terreaux.

«
5° Il n'a jamais été trouvé ni à Ainay ni dans le

«
quartier de ce nom un feul monument relatif au culte

"
d'Auguile ;

ils fe rencontrent tous dans le voifinage de

" la colline de Saint-Sébaftien.

c< 4" Le texte de Grégoire de Tours a été altéré puis-

«
qu'il fe trouve en contradiélion avec la lettre des

« chrétiens de Lyon & de Vienne, qui établit de la

«( manière la plus claire & la plus authentique que les

(( martyrs ont fouffert à l'amphithéâtre. Or, cet amphi-
« théâtre n'étant pas à Ainay, ce n'efl; pas fur ce point
" de notre ville qu'il faut placer le lieu de leur

«c
fupplice (i).

»

Voilà bien, je crois, toutes les raifons fur lefquelles on

s'appuie pour ruiner à tout jamais nos antiques & véné-

rables traditions. Je vais les examiner, une à une
5 pafl"er

en revue les éléments fur lefquels elles repofent & de-

mander, en toute fincérité, à la critique hiflorique fi les

arguments qu'on oppofe à ces traditions font de nature

à nous les faire abandonner, ou fi, au contraire, ils ne

leur apportent pas une nouvelle confirmation.

(i) Notice fur la découverte des couverte de l'amphithéâtre antique &.

reftes de l'autel d'Augufte, à Lyon, des refies de l'autel d'Augufle à Lug-

pp. 29 &. 24. — Cf. Notice fur la dé- dunum, p, 51.
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" Les dernières découvertes archéologiques ne per-

« mettent plus de croire que remplacement du temple
«

d'Augufle ait été à Ainay. »

Examinons ces découvertes. Les feules importantes,

celles qui, aux yeux de M. Martin-Dauiïîgny, femblent

décider la queftion, font : i" les ruines d'un amphithéâtre

naumachique, dans l'ancien clos de la Déferte transformé

fous l'Empire en Jardin-des-Plantes
;
2°les débris d'une dé-

coration antique, recueillis au même endroit & danslef-

quels on a cru reconnaître la bafc même de l'autel national

du confluent. Tout le refte n'eft qu'accefl^oire & peut fe

rencontrer partout où la civilifation romaine a laifl"é des

témoignages de fon occupation & de fa magnificence.

Nos plus anciens hiftoriens avaient aperçu & fignalé

les vertiges d'un amphithéâtre naumachique dans le ter-

rain des religieufes de la Déferte (i). En 1818, Artaud

obtint de l'Adminiftration municipale l'autorifation de

faire des fouilles fur cet emplacement & quelques fonds

deflinés à cet intéreffant travail. 11 put s'affurer de la

forme elliptique du monument; fi.xer très-approximati-

vement les dimenfions de l'enceinte intérieure
;
conftater

l'exiftence d'un canal régnant tout autour du podium,

(1) Symeosi, l'origine e U' jiiti- irtiiavuil |ia>li)ui)<iinin'lnili'ltiiiatioii.

r/i.'fj di iione, \>.
a8. — Belliévke Lugd. pull., \>. 40 £> j'eq.

— Spon,

avait CM cDiiiLiifTanfo dus ;i(|iifcliic> '}{t\h., 59 &4S- — Menfsirifk, 'DiJ-

qui alirneiitoiont la iiauiiun.liif, iiuiis. il fcrt .fur l'crig. de Li vilU' de l.yor., 5

-
.
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déterminer la profondeur du baffin naumachique, la di-

redion de Taqueduc qui lui fournilTait l'eau & des dé-

gorgeoirs par lefquels on le mettait à fec
;
obferver le

fol de l'arène, formé d'un double rang de briques revêtues

de ciment, & enfin enrichir notre mufée lapidaire de

plufieurs fragments d'infcriptions indiquant les places qui

avaient été réfervées, dans ce lieu public, foit aux repré-

fentants de quelques peuples de la Gaule, foit à d'autres

fpeétateurs (i). Les travaux de nivellement entrepris,

en 18^7, au Jardin des Plantes, &, plus tard, ceux du

chemin de fer de la Croix-RoufTe, fuivis par le confer-

vateur aéluel de nos collerions archéologiques, avec

la fcrupuleufe exaélitude & le dévouement infatigable

qu'il met à recueillir & à inventorier toutes les décou-

vertes faites dans notre fol, ont fourni à M. Martin-

Dauflîgny l'occafion de compléter, autant que poiTible,

& de reélifier, fur quelques points, le mémoire d'Artaud.

Grâce à fes annotations quotidiennes & à un plan très-

fidèle, l'étendue & la forme du monument, les impor-
tantes fubftruélions fur lefquelles il repofait, les mafTifs

énormes qui l'appuyaient, au midi, pour parer aux incon-

vénients & au danger de la déclivité de la colline, font

aujourd'hui des documents acquis à notre hifloire (2).

Mais ce monument, en forme d'amphithéâtre, était-il

bien réellement un édifice confacré aux luttes, aux

chaiTes & aux grandes immolations qui diflinguaient ce

(1) Artaud : Mémoire fui- les velli- l'aniphitliéàti-e antique &. des refies

ge> d'un amphithéâtre naumachique de l'autel d'Augulle à Lugdunum,
de Lyon. Ms. de l'Académie n" 1

3
.

]>. 14 & fe(|q.

(2) Notice fur la découverte de
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genre de fcène ? N'était-il pas plutôt une véritable

naumachie? Et, enfin, en admettant qu'on lui recon-

nailTe toutes les conditions d'un amphithéâtre, peut-on

croire qu'il fut l'enceinte ouverte aux populations de la

Gaule, lors des grandes réunions commerciales ou poli-

tiques qui les attiraient en foule fur notre prefqu'île? trois

queftions plus faciles à pofcr qu'à réfoudre péremptoire-

ment, mais fur lefquelles il efl: poflible de jeter affez de

lumière pour qu'on ne nous oppofe plus la préfence de

cet édifice comme une preuve de fétabliflèment de l'autel

d'Augurte dans le voifinage de la Déferte.

Les précieufes indications d'Artaud & de M. Martin-

Daufîlgny permettent de retrouver, dans les ruines de

ce monument, des indices caradlérifliques de fa deflina-

tion primitive. C'eft d'abord le vafle & remarquable

aqueduc, fignalé depuis longtemps par nos vieux hifto-

riens (au flanc des balmes de Saint-Clair), dont on

conftate ici le point d'arrivée & l'objet. Cet aqueduc

apportait à notre ba(ïïn naumachique les eaux abon-

dantes recueillies à l'extrémité du plateau de la BreflTe,

dont la Croix-Roulfe forme la pointe. C'cft cnfuite un

dégorgeoir pratiqué dans le fond & (ur un des côtés

adverfes dudit baffm. Mais aucune fouille, pas même
celle du tunnel creufé pour le chemin de fer, n'a démon-

tré rcxiilence, fous l'cllipfe
de la (cène, de ces caves ou

corridors fouterrains qui font élablis fous farcne d'un

grand nombre d'ampliithéâtrcs (i) & qui étaient fi ne-

(i j
\'. g. .111 Culyfro ; d Pi>ii//olr-

, MIN, m. •m p^r;i|
Im- de r;im|'li,!

;i Ca|iiiuc, .1 .Syraniff ,
a r.'iin|'lii- li'Aili--, livn'lil, oh. ii.

théâtre il'Arlf>. Louis Jaci.'I i
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cefTaires à la pompe & au caradère des repréfentations

qui s'y donnaient. Le canal, circulant tout autour du

podium ne rappelle en rien la vafte euripe des autres

amphithéâtres ;
il a pu être deftiné à recevoir les

dépôts fangeux & le réfîdu des eaux que le dévelop-

pement de la furface inondée ne laiiïait pas parvenir

jufqu'au dégorgeoir ;
il remplaçait ainfi les puits perdus

que l'on remarque aflez ordinairement au milieu des

arènes & dont on n'a découvert aucune trace ici. Ajou-
tons que le carrelage à double rang de briques & le

cimentage du fol dénotent plutôt un réfervoir qu'une

arène, celle-ci devant être en grande partie perméable

pour que le fang des vicflimes de ces jeux barbares n'offuf-

cât pas les regards des fpeélateurs & ne rendît pas les

luttes impoffibles en faifant gliffer les combattants (i).

Enfin la profondeur du baffm (2), eu égard à l'évafement

des gradins, n'aurait permis qu'à un petit nombre d'afîîf-

tants de jouir du fpeélacle, file niveau de la fcène n'avait

pas dû être relevé par les deux ou trois mètres d'eau qu'on

y introduifair.

Toutes ces confidérations, tirées non pas de mes

conjeélures propres, mais des précieux détails fournis par

Artaud & par M. Martin-Daufiîgny, me portent à

penfer que l'amphithéâtre de la Déferte était une véritable

naumachie.

Mais pourquoi une naumachie aux flancs d'une colline,

quand il y avait, à une portée de trait, dans la plaine,

(1) Nam fi Lipide aut ruderato, m .lut certaridi? J.Lii' s, De dniphit. \\i.

îam crebra effufionefanguinis,lubrico ^2 Dix-huit à vingt pieds, félon

fiatim paviniento , qua ratio fiandi Artaud.
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deux fleuves donc on pouvait utilifer les eaux, fans tant

de frais? Ceci eft une querelle à vider entre les archite(5les

romains & la critique moderne, je n'ai pas à m'en mêler.

Il me fuflit d'avoir démontré que le fait exifte & qu'il

s'appuie fur des preuves non conteflables. Toutefois il ell

peut-être plus facile qu'on ne penfe de juflifier le choix

de cet emplacement par d'excellentes raifons. La pre-

mière, qui ferait péremptoirc, c'eil que le territoire inférieur

de notre prefqu'île n'appartenait vraifemblablement pas à

la communauté (municipe ou colonie) qui avait voulu

créer un amphithéâtre naumachique, & qu'alors il fallait,

de toute néccfTité, qu'elle l'établit fur fon propre terrain.

La féconde, c'efl qu'avec les fréquents & fubits débor-

dements de nos fleuves, il n'eût été peut-être ni aifé ni

prudent de leur creufer un immenfe baflln au milieu

d'une terre incefl^amment menacée, & de leur fixer un

niveau qui remplît toujours les conditions du fpectacle

& qui ne confondît pas quelquefois les fpectateurs & les

acteurs dans une inondation non prévue par le pro-

gramme des fêtes nautiques.

Il y eut certainement à Lugdunum un ou plufieurs

amphithéâtres. Un paflage de Méneflrier & le fouvenir

traditionnel d'un amas de matériaux profondément
enfouis dans le voifinage de Saint-Jean ont fait pcnfer à

quelques auteurs qu'une de ces arènes était fituéc au

pied du coteau de Fourvières, non loin de notre cathé-

drale (i).
« On a découvert depuis peu, dit le favant

«
jéfuite, dans la maifon de M. le comte d'Albon, la bafc

(
I J AK 1 AUD, Lsun Inut.

j..
1 S I
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'< d'un ancien portique qui pouvait avoir fervi à de

" femblables jeux. Il refte un bout d'infcription, fur

ft cette bafe, où l'on ne voit plus que les noms des

" confuls (i) :

DEDIC. XVIIl. ..

ORFITO ET MAXIMO
COS

Si, malgré les obfervations précédentes, on perfifle à

croire que le monument de la Déferte était un amphi-
théâtre ou bien encore une fcène mixte, pouvant fe

prêter alternativement aux combats de l'arène & aux

jeux nautiques, double deflination dont on a cité ailleurs

des exemples fouvent conteftables, je n'éprouverai aucun

embarras à accepter la difcufîîon fur ce terrain, & il me
fera facile de démontrer que cet amphithéâtre n'a dû ni

appartenir ni fervir à la communauté gauloife, que, par

conféquent, il ne faut pas le confondre avec celui qui

s'élevait dans le voifinage de l'autel d'Augufte.

La première condition d'un édifice public efl d'être

proportionné au nombre des perfonnes qui font appelées

à y prendre place. Or, d'après les calculs les plus larges^

& en fuppofant que notre amphithéâtre ait compté

quatre précinélions, ce qui ei\ au moins douteux, il

pouvait contenir de 20 à 21,000 fpectateurs. Un chiffre

de places auffi reflreint répond à peine à celui qu'exigeait

la feule population de Lugdunum ;
il clalfe le monument

lyonnais à côté des amphithéâtres de Nîmes, de Saintes

( I Hifl. cons. 99 Si. 100, &. prép. Scipio Orfitus, confuls l'an 173.

16. — Claudius Maximus & Cornélius
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& de Pompeï. Mais, répond-il à l'immenfe concours

qu'attiraient fur les rives de nos fleuves les aflemblées

nationales des peuples des trois provinces gauloifes &
les foires célèbres qui avaient fait de Lugdunum ïem-

porium de la Gaule? Evidemment non. Il fallait, dans

ces circonftances
,

une enceinte qui pût recevoir de

80,000 à 100,000 afTiflants. Si, pour les villes, on

compte que le quart environ des habitants devait trouver

place aux arènes, quand il s'agit d'étrangers riches &
puifl^ants, attirés loin de leurs demeures par les intérêts

de leur pays, de leur ambition, de leur commerce, ou

fimplement par l'appât des fêtes & du plaifir, on peut

certainement établir une proportion inverfe, & calculer

la moyenne des places fur les trois quarts des hôtes que
cette invafion temporaire amenait. Ajoutez à ce nombre

celui que la population lyonnaife ne manquait pas de

fournir, & les 80,000 places du Colyfée paraîtront à

peine fuffifantes pour fatisfaire à Temprefliement de cette

foule avide de jouilTances et d'émotions. Mais on a ren-

contré fur quelques dalles du podium les noms de divers

peuples de la Gaule auxquels, ou aux repréfentants

defquels, avait été accordé l'honneur de cette première

précindion (i); donc, — pcrmcttcz-moi de tirer la

conféquencc,
— donc ce n'était pas un monument

appartenant à la communauté gauloifc. Que dans un

amphithéâtre de Lugdunum on eût réfervé des fiégcs

d honneur aux prêtres que les foixante peuplades de la

Gaule entretenaient auprès de l'autel dAuguile, rien de

1) AK\tv;ii — iu\uriges i.ubi --
( n

juiv--
d"- L\ ' •

f\'.\lh\'i 1111 iKii\;;/i-. liilcni ili. Il-- .-iii-
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plus naturel
;

ils étaient aflez haut placés dans l'eftime

des cités dont ils avaient rempli toutes les charges

(omnibus honoribus apud fuos funcro), pour qu'on les

jugeât dignes de cette diftinction. Que ces loca privilégiés

n'aient été défignés que par le nom des pays dont ces

éminents perfonnages étaient les mandataires, cela fe

conçoit & s'explique très-bien; il n'y avait pas là de

confufion poffible. Mais, dans un théâtre qui eût appar-

tenu à toute la nation, qui eût été fon œuvre, qui eût dû

recevoir une foule de 'Biiuriges, éCcArverni, de Carnuri,

de Triboci, &c.^ le titre infcrit fur les dalles du podium ne

pouvait être que sacerdos ad aram. La première précinélion

revenait de droit à ces délégués des provinces, non

parce qu'ils tiraient leur origine de tel ou tel pays, mais

parce qu'ils étaient prêtres à l'autel d'Augufte. A côté

d'eux devaient figurer les grands fonélionnaires des

Gaules & de la colonie, les préfets du tréfor & des flottes

& les autres dignitaires. Après les gradins des chevaliers,

des tribuns, des févirs (car il ne faut pas faire à ces par-

venus plus d'honneur qu'ils ne méritent), le peuple devait

être groupé, probablement fans diftinélion de contrées,

mais par clafle : Civis, populus ; privilège qui le féparait

de la plèbe & de la canaille reléguées aux cavece fupé-

rieures.

Voilà ce qu'auraient été, fans nul doute, & fur une

très-vafte échelle, l'ordonnance & la diftribution des

places dans un amphithéâtre conftruit par les provinces

de la Gaule. Or l'exiguïté du monument de la Déferte

ne fe ferait pas prêtée à de telles exigences. Artaud avait

retiré de fes décombres des fragments fur lesquels fe
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lifaient trois fois le nom des 'Bituriges cubi. S'autorifant

un peu trop vite de cette découverte, il avait calculé que
chacun des repréfentants des foixante peuples de la

Gaule ayant été gratifié de trois dalles, la moitié du

podium était occupée par ces perfoimages. Mais, dans les

dernières fouilles, on a retrouvé trois fois encore la défi-

gnation de ces mêmes 'Bituriges ; il en réfulterait que la

totalité de la première précincflion aurait été affeélée aux

feuls miniftres du culte auguftal, ce qui en exclut les

gouverneurs & les autorités de la province & de la ville,

ou les relègue à la précincflion du fécond ordre, con-

trairement à tous les règlements & à tous les ufages.

Un tel envahiflement des pofles d'honneur, par un feul

ordre de dignitaires, n'efl pas admiiïible
;
certainement

Artaud s'ell trompé. D'où provient fon erreur? Il y a

aujourd'hui bien peu de chance de le favoir jamais.

Je ferais aflez porté à croire qu'à l'époque de l'établilTe-

ment de notre naumachie quelques peuples de la Gaule,

ou leurs repréfentants, dans l'intérêt de leur influence ou

de leurs plaifirs, avaient contribué, pour une certaine

part, aux frais énormes de cette création, & qu'on avait

reconnu leurs
largeflîes

en leur attribuant, dans le podium
un nombre de places proportionné à leur concours

refpe(flif Ceci, bien entendu, n'cft qu'une conjc(flure,

&, fi je la hazarde incidemment, je fais toutes rélcrvcs

pour qu'on ne la confonde pas avec les arguments fur

lesquels je me fuis fondé pour démontrer que le monu-

ment de la Dcferte était une naumachie, &, en fécond

lieu, que lors même qu'on voudrait en faire un amphi-
théâtre ou une fcène mixte, les proportions s'opposent à
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ce qu'on y reconnaifle l'enceinte où fe réunifiaient les

nombreufes fraélions des tribus gauloifes, lors des

célèbres comices politiques ou commerciaux qui les

appelaient fur les rives de Lugdunum.
Où donc faut-il placer la fcène qui offrait aux peuples

de la Gaule la reproduélion des grands fpedlacles dans

lefquels Rome dégénérée abdiquait fes antiques mœurs

& fe confolait de fes libertés perdues ? Deux témoignages

écrits, confirmés par une tradition confiante, nous

l'apprennent. L'admirable lettre des chrétiens de Vienne

& de Lyon à leurs frères d'Afie & de Phrygie fait, à

plufieurs reprifes, mention de famphithéâtre dans lequel

un certain nombre de nos premiers martyrs ont fouffert

& font morts pour leur foi (i); & faint Grégoire de

Tours nous dit : Locus autem ille, in quo pajfi fum, cArha-

naco vocatur, ideoque & ipjî martyres a quibufdam vocaniur

c4rhanacenfes (2). De ces deux témoignages, qui fe

complètent, il réfulte évidemment, pour tout efprit non

prévenu, que les vidimes de la première perfécution

ont été immolées dans un amphithéâtre, & que cet

amphithéâtre était à Ainay. C'était affurément le champ
des fêtes de la communauté gauloife : d abord parce

qu'il fe trouve fur le terrain que nos monuments épigra-

phiques lui attribuent, enfuite parce qu'on avait choifi

fépoque d'une de ces assemblées célèbres, dont nous

(1) Maturus &. Sanélus in amphi- chinas ad eorum cruciatum excogita-

theatro omne genus tormentorum tas... — Bland:na &.adolefcens Ponti-

denuo fubeunt. — Ac cum undique eus., in amphitheatruminferebantur.

per ampliitheatrum circumduceretur & pafT. Euseb. Hifl. eccl. 1. v, c. i.

(Attalus".
— Hi duo (Alexander &. (a) S. Greg. Turon. De gloria

Altalus)j in amphithéâtre omnes ma- Martyr, xlix.
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avons parlé plus haut, pour donner une grande folennité

& un grand retentiflement à l'extermination des chré-

tiens (i). Je n'admets pas que, pour le befoin d'une

caufe, on réforme, fans autre autorité, le texte fi formel de

Grégoire de Tours, il eftà mes yeux d'autant plus authen-

tique que les divers manufcrits ne préfentent aucune va-

riante des mois pajî funr ; je reviendrai d'ailleurs plus loin

fur ce fujet.

L'objection tirée de ce qu'on n'a retrouvé, fur notre

prefqu'île, aucune trace d'un monument qui devait avoir

de fi vailes proportions, me touche peu, & je n'y répon-
drai que très brièvement. Cet amphithéâtre n'a pu &dû
être qu'en bois, & cela pour les raifons fuivantes qu'on

me permettra de ne pas développer : i° Les premières

fêtes qui s'y font données remontent probablement à

l'éredïion ou à l'inauguration de l'autel d'Augufle 5 or, à

cette époque, Rome ne pofledait que depuis bien peu
d'années l'amphithéâtre insufllfant de Statilius Taurus.

On pouvait bien, en province, s'en tenir au fyftème

adopté par Céfar (2), dont les Romains s'étaient long-

temps contentés, & auquel on revenait lorfqu'il s'agiflait

de réunir de grandes multitudes. Nous lifons dans Tacite

que les habitants de Plaifance étaient fi fiers d'un monu-

ment de ce genre élevé hors de leurs murs & dans de

très grandes proportions, nulla in Italia moles lam capax, que

(1) lu |>riiici|>i()
inercatus

ijiii
lue (3) Varia f|n'(5lacula cdidit : Afciiili-

celebrari folct, qui(|iie efl, proptcf l'atoTlieatioox tabulis, ad venatioufi

frcfjuentiam lioininum ex omnibus eo a|)to, (|U(Hi, (|iiia iHidc(|ua(ju<' lialn't

gentibus commeaiitium ,
multoriim fede», r(enâ(|uc can-t, ainphitliea-

fcrmoiic luibilitatiis. Letire des ^hre- trntn iKiiniiiatuni i-ll. Dio. J. Ca-s.

f;Vn* (fe' Z.jpn, ap. EusEB. locu. Liiid. \tiii, aa. od. Stur/iu'.

2
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lorsque les légions de Vitellius y mirent le feu, pendant
le fiége de la ville, les Plaifanciens acculèrent les colo-

nies voifines d'avoir, par jaloufîe, fomenté l'embrafe-

ment (i). 2" Hors de la capitale comme à Rome, les

plus anciens amphithéâtres furent construits en bois. On
fait la chute effroyable de celui de Fidènes qui, fous le

règne de Tibère, caufa la mort de près de ^0,000 per-

fonnes (2). A Rome même, avant que le Colyfée de

Titus donnât fatisfaélion à toutes les exigences des re-

préfentations amphithéâtrales, en préfence du monu-

ment de Taurus, de l'amphithéâtre Cajirenfe, bâti par

Tibère, Caligula, qui avait pourtant jeté les fondations

d'une nouvelle arène, fît démolir tout un quartier pour
créer une vafte enceinte dont les gradins repofaient fur

des poutres (3) Néron, qui aimait les grands fpeélacles

& qui voulait en jouir promptement, employa une feule

année à la conftruélion d'un édifice femblable auprès du

Champ-de-Mars (4). Si ces empereurs ne trouvaient pas

les amphithéâtres en bois indignes de la majefté du peu-

ple romain, on doit croire que les provinces ne fe mon-

traient pas plus exigeantes, furtout lorfqu'il s'agiffait

d'enferrer un efpace confidérable. Les pièces & appareils

dont on fe fervait pouvaient d'ailleurs fe prêter soit aux

courfes du cirque, foit à ces jeux mêlés qui furent infli-

tués par Caligula, auprès de l'autel de Rome & d'Au-

(i) T AGIT. HiR. Il, 2 I. contemto Tauri theatro. Dio Lix, 10.

(a) T AC IT. A. I V, 62.— Cf. SuET. (4) Munere, quod in amphitlieatro

Tiberiiis. 42. ligneo, in rcgione Martii campi, inira

(1) Alibi etiam, maxima crdificia anni fpatium fabricalo. Suétone:

i:();i paiica demolitus, tabiilata Fccit, Nero, 12.
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gufte (i). y Enfin, l'amphithéâtre national ne s'ouvrant,

chaque année, que pour un nombre aflez limité de re-

préfentations, les peuples de la Gaule, déjà fuffifamment

preflTurés par le fifc impérial, ne fe feraient pas impofé ,

pour une jouiflTance aulTi paffagère, l'effrayante dépenfe

qu'aurait entraînée une conftrudion en maçonnerie &
en pierres de taille. Je n'infifte pas davantage Se je me
borne à pofer en fait : avec les frères de nos premiers

martyrs, qu'il y avait un amphithéâtre dans lequel ces

généreux athlètes ont fouflfert
;
avec Grégoire de Tours

,

que cet amphithéâtre était à Ainay 5
avec le bon lens &

l'hiftoire monumentale, qu'il était conftruit en bois.

Quant au lieu précis qu'il occupait, je laiflè le foin de le

fixer aux faifeurs de reftitutions topographiques, &, fi

leur imagination, d'ordinaire fi féconde, fe trouve en dé-

faut, je leur indiquerai l'efpace compris aujourd'hui entre

les rues Sainte-Hélène ôc de Jarente, le grand axe de

l'arène prenant la direcflion de la Saône au Rhône, ce

qui ferait autorifé par ce pafilage de la lettre qu'Eufèbe
nous a confervée : zMartyrum corpora in cineres redaétoy

in T{hodanum fluvium, qui illic in proximo defluit, fparge-

banturÇz).

En réfumé, ce qui refl[brt de la première découverte

archéologique, à l'aide de laquelle on prétend faper une

tradition dont nous fuivons la trace pendant plus de douze

fiècles, c'cd qu'il y avait, au flanc de la colline de la

Croix-RouflTe, un monument en forme d'amphithéâtre ;

que ce monument était probablement une naumachie ;

'1) Sufi.Calig. ,10. 3^ EuSEB. lor-laud.
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qu'il n'a pu ni appartenir ni fervir à la communauté gau-
loife & que ce n eft pas le lieu où les difciples & les

émules de faint Pothin on fubi leur glorieux martyre.

Voyons maintenant (i les débris de décorations anti-

ques, exhumés dans le voifmage de cet édifice, ont pu
faire partie de l'autel de Rome & d'Augufle.

« Au mois de juin i8)'9, dit M. Martin- DaufTigny,
« on trouva, dans la partie balTe du Jardin des Plantes,

c< au midi & bien en dehors de l'enceinte de l'amphi-
f< théâtre un petit canal, dont la maçonnerie était

" très- négligée & faite à la hâte. Il était couvert par de

«
larges fragments de magnifiques dalles de marbre blanc

«
antique, ornées de guirlandes de chêne de grande

« dimenfion, relevées par des haches de liéleurs & rat-

« tachées par des bandelettes. Ces dalles de deux mètres

"
quinze centimètres de hauteur, fur un mètre trente -

« cinq centimètres de largeur, ont douze à quinze
" centimètres d'épailfeur. Le nombre de ces fragments
fc indique que les guirlandes, plufieurs fois répétées,
« n'étaient pas toutes égales : quelques-unes atteignaient
»

jufqu'à cinq mètres de développement.
« Déjà, en février 18^8, nous avions découvert au

f< même point un magnifique deflTus de baluflrade en

" marbre, orné de moulures des deux côtés & fculpté à

f< feuilles de laurier (1).

« Un de ces fragments,quin'avaitaucune trace deguir-
" landes, fe diftingue par deux lettres d'une grande im-

" portance & d'une dimenfion tout-à-fait extraordinaire :

(i) M. Martin-Dauffigny ;
Notice antique & des refies de l'autel d'Au-

liir la découverte de l'amphithéâtre gufle à Lugdunum, page 27.
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« un Rentier & un o dontilnerefte qu'une partie.
.. Ces

c< lettres ne peuvent être que le commencement des

" mots ROMAE ET AVGVSTO (i)...Tout à côté on

«' découvrit un maffif de maçonnerie ruiné par le haut

« & les deux extrémités, mais dont la partie confervée

« était encore de quatre mètres cinquante centimètres,

fi Ce maflîf, contrairement à toutes les courbes de l'am-

«
phithéâtre, formait une ligne exactement droite, &

« parementée comme pour recevoir un revêtement (2) .»

M. Martin-Dauffigny penfa que ce maflîf devait être

un refte du corps de l'autel d'Augufte. 11 lui rendit (peut-

être avec raifon dans un autre ordre d'idées) le fplendide

parement dont il avait retrouvé les débris, &, combinant

fa nouvelle découverte avec la reftitution qu'Artaud avait

précédemment tentée, il nous a donné le deflln complet
de notre autel national; féconde édition, non corrigée,

mais augmentée d'une bafe fournie par les placages en-

guirlandés que nous venons de voir décrits. Ce deffm

étant le principal élément de la difcufllon, je demanderai

à M. Martin-Dauflîgny la permifllonde le lui emprunter.

Je placerai en regard l'image gravée par Artaud, (î bien

tombée dans le domaine public qu'il n'cft fi mince écri-

vain lyonnais, traitant de ces matières, qui ne le croie le

droit de la reproduire, fans même en lailîer le mérite ou

la refponfabilité au vénérable fondateur de nos colleclions

antiques. Avec les objets lous les yeux, mon argumenta-
tion pourra être à la fois plus rapide ôc plus claire.

(l; Id.lljld, |.Hf;r 28. [3, l.J. iLul. (m-,' in.
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Reflitution d'Artaud.
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Rcllitufioii de M. Martiii-Dauniiilu
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Ce qui frappe tout d'abord dans cette reflitution, c'efl:

le peu de rapport qui exifte entre la bafe de Tautel &
Tautel même. Jamais l'art romain n'a connu de telles

proportions ;
fes bafes ne font le plus fouvent que de

véritables plinthes. Dans les médailles qui nous ont

tranfmis la forme générale de ce monument, l'autel repofe

fur une bafe quiconfifte en une forte de double moulure,

à laquelle il ferait tout au plus permis d'ajouter de

fïmples degrés. La bande ou plinthe, intercalée entre la

nouvelle bafe & l'autel, à l'effet de recevoir la malheu-

reufe infcription romae tT augusto, n'eft pas moins

étrangère à fart antique. Ces deux corps de pure imagi-

nation, & d'une imagination qui ne s'efi: pas infpirée aux

véritables fources de la belle ligne claflique ;
ces colonnes

ifolées, juchées fur un gradin, & qui rompent, fans la

rendre meilleure, la déplorable progreffion des plans ;

tout cela a un air de misère & de fauffe grandeur qui

rappelle le beau flyle romain... de l'empire français.

L'enfemble de la compofition donne l'idée d'un grand

catafalque : c'eft une architeélure de pompes funèbres
;

& il faut que M. iVlartin-Daurtîgny, artifte de mérite

autant qu'archéologue, ait été fmgulièrement préoccupé
des autres faces de fonfyflème, pour ne pas s'être aperçu

du peu de vraifemblance de celle-ci.

Quant à fornementation du foubalTement, elle fuffi-

rait a elle feule pour démontrer que ce revêtement n'a

jamais fait partie de la décoration de fautel d'Augufte.

Les anciens avaient, à un très-haut degré, le fentiment

des attributs & des fymboles ;
la deftination ou forigine

de leurs monuments fe reconnaît toujours aux bas-reliefs
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dont ils font ornés. Par quelle maladrefle infigne, par

quelle ignorance, dans quelle intention menaçante ou

fervile le fculpteur aurait-il repréfenté ici la hache à chaque

point de raccord des feftons? Parte pour les guirlandes,

ornement banal qui fe prête à tout; mais la hache, en

guife de patères, a une véritable lignification, & l'on ne

faurait s'expliquer l'inftrument de la juftice, de la ven-

geance & de la mort fur un autel fpécialement deftiné à

fceller la paix & l'union de toutes les Gaules. C'eût été

plus qu'un manque de tact de la part des maîtres, s'ils

l'eulTent ordonné, & plus que de la foumiffion de la

part de ceux qui auraient ainfi rendu hommage au plus

redoutable attribut de la puiflTance. Non, cette décoration

n'a pas appartenu à un autel, & moins à celui de Rome
& d'Augufte qu'à tout autre. Par fes proportions & fes

emblèmes elle donne l'idée d'une eflrade publique, peut-

être d'un tribunal; & il ne ferait pas impoifible que le

deflus de baluftrade qui s'efl rencontré tout auprès, dans la

même fouille (i ), n'appartînt auflî à cette tribune.

J'ai dit tout à fheure : la malhcureufe infcription

ROMAE ET AUGUSTO; l'ordrc de k difculTion m'amène

à juflifier cette épithète qui, grâce aux idées reçues, aura

peut-être choqué un certain nombre de Iccflcurs. J'aurai,

je crois, peu de peine à les ramener à mon opinion.

Lorfque Artaud imagina la rcftitution de l'autel d'Au-

gufte, d'après le type confervé fur le revers des médailles

qui le repréfentent, il ne prit pas garde à un détail impor-

tant, c'eft que, furaucun des bronzes lyonnais, la légende

(i) M. .M.irtin-UaiiKi^ny, ..|..
I.iu.l.

|..
2'.
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ROM ET AVG lie fait partie de l'autel ni de fa bafe. Elle

eft lîmplement gravée à lexergue, pour faire diflinguer
ce monument de ceux que d'autres communautés avaient

auffi élevés au fondateur de l'empire Elle ne pouvait être

omife fans inconvénient, ni placée ailleurs fans qu'on
s'écartât des règles, ou tout au moins de fufage reçu &
confervé jufqu'à nous.

Par une diflraclion mcroyable, Artaud fit de Texergue
une bafe, & fans s'inquiéter du peu de convenance de

la chofe, il tranfporta cette bafe, avec fon infcription,

dans fa malencontreufe reftitution qu'on a fi fou vent

reproduite. Or, je le demande, quel monument, ancien

ou moderne, a jamais offert l'exemple d'une dédicace

ainfi placée.^ Les noms de Rome & d'Augufle, qui fai-

faient alors trembler la terre, ces noms, auxquels on al-

lait rendre un culte divin, relégués fur une plinthe, au

bas d'un autel ! C'ell à n'en pas croire fes jeux. S'il fal-

lait abfolument une légende pour décorer cette bafe ima-

ginaire, on n'avait qu'à infcrire la formule très pro-

viNciAE GALLiAE, qui fe lit fur la plupart des bafes ho-

norifiques votées par les alfemblées de la Gaule. Mais la
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dédicace RoMAt et AucusTone devait s'ofTriraux re-

gards que fur le fronton ou la frife de la façade du tem-

ple, ou fur le point central des portiques fur lefquels

s'élevaient les ftatues des foixante peuples de la Gaule,

& qui formaient probablement l'enceinte vénérée que
les anciens défignaient fous le nom de templum. C'eft

pourtant cette déplorable image, avec fes colonnes que
rien ne relie au corps de l'autel, c'eft cette image que
M. Martin-DaulTigny a empruntée au travail d'Artaud,

& qu'il a rendue plus invraifemblable encore par le fou-

baiïement dont il l'a gratifiée. Et c'eft en nous mon-

trant cet autel fantaflique, incapable de réfifter au moin-

dre fouffle de la critique, qu'on nous dit, avec une affu-

rance dont plus d'un archéologue, étranger à notre ville,

a été dupe : Arrière la tradition quiplacel'autel d'Auguftc
à Ainay ;

nous l'avons retrouvé à la Déferte
;
en voilà les

débris que nous avons ingénieufement rapprochés, &
nous avons l'honneur de vous le préfenter tel qu'il eft

éclos des fantaifies de notre imagination.

Maintenant, que faire de la lettre r & de la fradlion

d'o remarquées fur un des fragments de la Déferte, &
qui fe prêtaient fi bien à l'infcription Romae et Au-

GUSTO? Tout ce qu'on voudra, excepté la dédicace de

l'autel que les médailles nous montrent fans légende au-

cune. En admettant que ces lettres ne foicnt pas des li-

gles, que la féconde n'ait été ni un c ni un ^, ce que les

frad^ures ne permettent pas d'affirmer, T{oma, ôc fes dé-

rivés T^oniiina, T^omunus ont très bien pu (c lire fur quelque
monument de Lugdunum, ne fût-ce que comme déno-

mination d'une porte, d'un lieu public, d'un portique ou
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d'un autre édifice (i). A Rome même, fur le Palatin, il

y avait une porte fort ancienne appelée l^omana (2). Ce

peut être d'ailleurs le commencement de tout autre mot,

ou de tout autre nom. Ne cherchons donc pas, dans

une lettre, le point de départ d'un fyflème, ce ferait nous

fonder fur le doute &, dans tous les cas, appeler la con-

tradidlion.

Je finirai par une dernière obfervation. Même en sup-

pofant que l'autel d'Augufle ait eu les proportions que la

nouvelle reflitution lui attribue, placé à quelque vingt

mètres des immenfes murs de foutènement qui flan-

quaient la naumachie, & dominé par les deux ou trois

étages de ce monument, il aurait fait une aiïez pauvre

figure. 11 eût été perdu dans la mafle de l'amphithéâtre

naumachique. Ecrafé, au nord, par cette mafle & par la

colline
; reflerré, à l'eft, par le canal qui, dit-on, met-

tait en communication le Rhône & la Saône, ou plus

problablement par les murs d'enceinte de la ville ; en-

touré, fur fes deux autres faces, d'édifices publics & d'ha-

bitations dont chaque fouille a fait reconnaître les traces,

il eiit offert aux afl^emblées nationales de la Gaule & aux

fêtes du culte augufl:al un emplacemenffuflifant à peine
aux marchés ordinaires d'un quartier de la colonie. Ce
n'eft pas ainfi que les anciens entendaient l'efpace né-

cefl^aire à la vie publique & la difpofition de leurs mo-

numents. L'autel d'Augufle a dû être ifolé, à la pointe

(i) RoMAE AEternae; Elem- 1354 paff.
— Rom an a regio, nofiT

burgiinCumbria. Grut. ii\xv\i, 7.— id. ibid 1990.

RoMANUs PAGUS, in Beneventano (2) Varro". 1. 1. 1 v, 34. Cf. Feftus.

Th. Mommfen Infcript. regni Neap.
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d'un vafte Champ-de-Mai, & fe montrer, de prime-

abord, à tous ceux qui arrivaient à Lugdunum, comme
le phare de la Gaule & le fymbole de fa foumilTion à

l'empire, foumiflîon fcellée par cette apothéofe antici-

pée, fous la garantie, trop fouvent illufoire, d'une parti-

cipation de nos provinces à leur adminiftration inté-

rieure.

J'en ai dit afTez fur cette féconde découverte, qui a

fait tant de bruit: pas plus que la première, elle n'in-

firme la tradition dont je me fuis conftitué le défenfeur.

La bafe fur laquelle on a voulu afifeoir le célèbre autel

de notre confluent ne lui appartient pas; l'infcription

dont on l'a décoré eft apocryphe. Il n'y a encore qu'un

type certain, quoique barbare, de ce monument, c'eft

celui que les bronzes d'Augufte, de Tibère & de Claude

nous ont tranfmis, comme il n'y a qu'un lieu où le mo-

dèle original de ce prototype ait pu fe trouver, c'eft le

lieu fixé par nos anciens chroniqueurs : Locus ille cAiha-

naco vocatur.
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II

J'arrive au deuxième argument, qui eft formulé dans

ces termes quelque peu abfolus : « A l'époque romaine,

le confluent du Rhône & de la Saône était aux Ter-

reaux. »

Comme, devant cette affirmation, le fol aéluel de

notre cité difparaîtrait, & qu'on eft forcé d'en reconnaî-

tre l'exiftence, on veut bien nous accorder quelque tem-

pérament &, à cet effet, on improvife un petit précis hy-

drographique du delta lyonnais aufîî ingénieux que peu

juftifié. «Dans les temps antérieurs àla fondation de Lug-
« dunum, «temps qui peuvent remonter jufqu'au déluge,»
c< tout l'efpace compris entre le Rhône & la Saône était

« recouvert par les eaux. » Ceci eft accepté, fous bénéfice

de la queftion chronologique qui fixe ces temps anté-

rieurs. Peu à peu, « des graviers & des alluvions s'a-

« moncelèrent, quelques îlots fe formèrent, s'agran-
« dirent & fe trouvèrent afl!ez élevés pour recevoir des

« habitations. «

« Au temps de la fondation de notre ville par Plancus,

« ces îles fe trouvaient au nombre de quatre, très iné-

«
gales en importance & en élévation. » (Je cherche

vainement, au bas de la page, le nom du géographe
ancien qui a fourni ces détails fi précis. )

« La pre-
« mière commençait à partir du quartier des Terreaux, où

« exiftait le premier point de jonélion des deux rivières
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« & fe terminait à la rue Dubois, où les eaux fe réunif-

(( faient de nouveau. La féconde comprenait l'efpace

« compris entre la rue Dubois & la caferne de la gen-
« darmerie, fur l'emplacement de laquelle était un paf-

«
fage du Rhône. La troifième était formée par le quar-

'< tier d'Ainay, & la quatrième par celui de Perrache ;

«
après cette dernière île, les eaux des deux fleuves fe

« réuniiTaient définitivement » (i).

Rien de plus fimple & de plus net que cette defcrip-

tion, dont la première idée apparaît en germe dans le

Lyon fourerrain d Artaud. Le moindre defïïnateur peut, à

l'aide de ces renfeignements, tracer, fans héfitation, le

plan de nos cours d'eau & de nos îles à la venue de

Plancus , & enrichir d'une illuftration nouvelle quelque
hifloire merveilleufe du vieux Lugdunum. Les procédés

aéluels font vraiment miraculeux
;
ils excluent le doute &

le remplacent par faffirmation. C'eft à défarçonner la

critique du premier coup. Celle-ci toutefois, revenue

bientôt de fa furprife comme d'un rêve, fe demande ce

qu'il y adeférieux & de réel dans cette ordonnance topo-

graphique qui femble avoir furpris tous les fecrets des

transformations fuccefTives de notre fol. Elle ne tarde pas

à reconnaître qu'il manque à cette reftitution deux qua-

lités affez généralement requifes : la première efl d'être

prouvée, la féconde, d'être pofTible. Voyons ce qui

en efl.

« Les traces de ces diverfes communications entre nos

(i) M. Marlin-Daiiriigiiy, Notici' l'aulcl (l'Auyiilh-, p. 14.

fiir la ilrcoiivertf dos rcfles de-
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« deux fleuves fe reconnaifTaient encore facilement par
« la dépreflîon du fol fur leur emplacement, avant que
ce le percement des rues Bourbon, Impériale & de l'Im-

"
pératrice euifent néceffité des travaux de nivellement

«
quiles ont complètement effacées (i).» DesdéprefTions

de terrain ? Qu'on fe reporte à deux ou trois fiècles, on

en trouvera partout fur nos places & dans nos rues
;
&

Bellecour, qu'on oublie, n'était très fouvent alors qu'un

marais.

Mais parcourons ces îles & ces confluents, pour nous

rendre un compte un peu exa(fl: de la forme & de l'éten-

due qu'on leur prête. Cette promenade, féconde en

découvertes inattendues, aura pour nous tout l'attrait de

la nouveauté :

<( Le confluent commençait aux Terreaux; cecieft;un

«
point qui n'efl: plus conteftable, » dit M. Martin-

Daufllgny (2). Soyons de bonne compofition, ne con-

teftons pas ce qui eft incontefl;able, & partons des

Terreaux.

" Il ferait impoflîble , continue l'auteur, que les

« anciens n'euflient donné le nom de confluent qu'à la

" troifième rencontre des deux fleuves, rencontre qui
« n'a jamais eu fimportance de celle qui avait lieu après
(( la dernière île, & ne l'euflfent pas donné à la première
" (rencontre), au moins auffi confidérable que celle

" d'Ainay (3).
» Je fuis de cet avis, je refpeéle trop les

anciens pour les croire abfurdes. Je m'embarque donc

fur ce large confluent dans fintention d'aborder à la

(i) Id. ibid. p. 14. (5) Id. ibid. p. 18.

(3) Op. laud. 19.
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première île qui, fuivant la carte tracée plus haut, prend
fin à la rue Dubois, où apparaît le fécond confluent. Je

n'avais pas calculé qu'une mafle d'eau, au moins aujft

confidérable que celle d'cAinay, repréfente au minimum

4yo mètres de largeur (300 mètres pour le Rhône &
1
5'o pour la Saône) 5

aufll fuis-je fort défappointé d'arri-

ver jufqu'à la rue Dubois fans rencontrer cette première

île, où
j
aurais amarré ma barque & je me ferais remis de

ma fantaftique traverfée. Hélas! depuis le côté fud de

cette rue jufqu'au côté nord de la place des Terreaux, on

ne compte que 440 mètres
;
le premier confluent, à lui

tout feul, a dû s'y trouver à l'étroit
;
la première île fe

fera vue forcée de lui céder la place. Peut-être auflî fuis-

je parti dans un mauvais moment
;
le Rhône a pu fubite-

ment groflîr &, dans un de fes caprices, il aura voulu

nous jouer ce vilain tour à mon guide & à moi. Mais, après

le fécond confluent, qui efl moins large, je prendrai

terre fur la féconde île, s'étendant jufqu'à la gendarmerie,

&, fi le cœur m'en dit, je pourrai m'y établir aufll con-

fortablement que feu Robinfon dans la fienne. Cepen-
dant avant de pourfuivre ma courfe fur le fleuve, je ne

ferais pas fâché de jeter la fonde & d'avoir quelque idée

du fond fur lequel je m'expofe.
" A finterfecflion de la rue Dubois & de celle

" de l'Impératrice, on a rencontré, à ^ mètres de

"
profondeur, le gravier du Rhône, fur lequel repo

-

« faient une certaine quantité d'amphores vinaires rom-

« pues à la bafe. Elles étaient recouvertes de limon &
" enfin de terre de remblai. Cette découverte a donné

'f la profondeur des eaux de cette partie du con-

3
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ce fluent (i).
» Curieux de vérifier la chofe & de tenter

ailleurs une épreuve contradidloire, je me tranlportai à

une affez faible diftance de ce point d'obfervation & je

découvris, à douze pieds de profondeur, fur la place où l'on

a depuis élevé le presbytère de Saint-Bonaventure, des

amphores renverfées repofant fur le fable du Rhône (2).

Bon ! me dis-je, me voilà fixé
;
le fond des eaux de ce

confluent ell: en moyenne à i
3 ou 14 pieds.

Ma première déconvenue m'ayant rendu plus prudent
ou plus timide, je remis ma fonde à mon batelier & je

le priai d'explorer cette féconde île, que je ne découvrais

pas encore & qui ne m'infpirait pas toute confiance. Il

revint, peu de temps après, & me dit qu'il était allé

jufqu'à cinq ou fix cents mètres de là, dans la direélion

du fud-oueft, qu'il y avait rencontré des tuiles romaines,

des dépôts d'amphores, des médailles du temps d'Anto-

nin &le fable de la Saône à i
j' pieds (3). Mais alors,

répiiquai-je, l'eau, que je trouve ici au même niveau, doit

y affluer également.
— Sans aucun doute

;
là comme

ailleurs, car, à quelques pieds près, partout le niveau de

nos fleuves efl: le même. Il y a bien, ajouta-t-il, près de

ce point &en remontant jufque dans le voifinage du lieu

où nous fommes, une efpèce de quai fur lequel on prétend

qu'il exifte une chauflTée à un mètre de profondeur feule-

ment. Mais cette jetée ne peut avoir été conftruite que

pour les pêcheurs à la ligne, car, d'un côté, elle efl bai-

(i) Id ibid. ]>. 15, note i. — Fouilles pratiquées pour la fonda-

(2) Artaud, Lyon fouterraiu, tion du pafTage de l'Argue &. l'établif-

p. 145. fement de la rue de la Préfefture.

(}) A l'angle de la rue Mercière. Artaud; Lyonfouterrain,p. 142.
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gnée par la Saône &, de ce côté-ci, le Rhône qui (nous
venons de le voir), coule fur un fond de lo ou 12 pieds

plus bas, ne peut manquer de fe jouer contre fon talus.

Nous franchîmes donc la féconde île comme la première,
fans trouver la moindre parcelle de terrain folide.

Arrivés fur le plan où depuis fe font établis les Jaco-

bins, nous fûmes croifés par une embarcation fembla-

ble à la nôtre, & je priai celui qui la montait de m'in-

diquer l'île la plus voifine. il fe prit à rire & me répon-
dit qu'il n'en connaifTait aucune. Il venait de jeter fes

filets dans un courant qu'il me montra de loin, fur le-

quel on a conftruit, de nos jours, les nefs de
l'églife

Saint- François, &, là encore, le gravier du Rhône fe

rencontrait à quatorze pieds & demi (i). C efl donc,

m'écriai-je, un chiffre cabaliflique qui me pourfuit, Si je

n'en fortirai pas.
—

Mais, mon brave, on m'a affirmé

que je trouverais, fur toute cette plaine fi liquide, des

conftrudlions charmantes, des monuments, des mofaï-

ques du meilleur goût.
— Ah ! Monfieur, ces Romains

font de finguhers architecflcs! Croiriez-vous qu'ils ont

affis leurs habitations, leurs villas, leurs temples à quel-

ques pieds feulement au-deflus du fond de nos fleuves,

de forte qu'aujourd hui leurs palais ne font que des vi-

varia. Ces mofaïques exiftent réellement à peu près par-

tout à dix pieds de profondeur, fauf vers la colline Saint-

Sébafticn, où elles fe relèvent un peu. Quand les eaux

l'ont balles & claires, on peut les apercevoir. Le dernier

d'entre nous, fimplcs pêcheurs du pays, aurait appris à

I
)
X K I A V i> , i\on j'ouierr.iir.^ \<.

i
j

i
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ces conftrudleurs ignorants <5c téméraires que trois ou

quatre pieds de diftance, entre le fond des eaux & le

plancher des humains, ne fuffifaient pas au volume

moyen de nos rivières qui, dans les plus fortes féche-

reffes, exigent au moins trois fois cette profondeur.

Aufîî, rien n'a pu réfifter
;

il n'y a plus que des ruines, &
je ne vous confeille pas de pouiTer plus loin vos explo-

rations. Une foudaine illumination m'arriva alors; je

reconnus que mon voyage n'était qu'un cauchemar pro-

duit par la leélure des nouveaux investigateurs de notre

prefqu'île, & qu'à leur fuite, je m'étais embarqué fur la

plaine lyonnaife telle qu'elle pouvait éxifler quelques fiè-

cles après le déluge & bien longtemps avant l'époque

romaine.

Mais j'avais fait, dans cette excurfion imaginaire, &
fans le vouloir, une excellente étude topographique. Je

reftai convaincu depuis que, fous les Romains, le ter-

rain ferme & folide oii les eaux avaient autrefois dépofé
leurs graviers & leur arène fe rencontrait généralement à

quatre ou cinq mètres en contre-bas du fol adluel, fauf

quelques traces de tourbillons & de courants qui font

exception à ce niveau , & que les habitations des an-

ciens & illuftres hôtes de notre prefqu'île étaient affez

régulièrement étabUes à un mètre à peine au-deffusdece

plateau qui doit être pris pour celui de la voie publique
& non pour le lit de nos fleuves, il y a dix-neuf liècles.

Les preuves du premier fait reflortent des témoignages
dont je me fuis fervi plus haut, on pourrait les multiplier

encore
; quant au fécond fait, il n'efl pas moins facile à

conflater. Sous le chœur de leglife de Saint-Nizier, la
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crypte dite de Saint-Pothin, conftruite fur un ancien

oratoire, qui paraît remonter au iv* & au v*^ fiècle, eft

afïïfe à dix pieds au-defTous du niveau préfent de la place

qui Tavoifine
; fi, dans la rue Dubois, qui efl tout pro-

che de cette églife, le Rhône eût coulé, à cette époque,
fur le fond de graviers que l'on rencontre à quinze pieds,

cette chapelle n'eût été qu'une grotte aquatile, ce qui
ne viendra dans

l'efprit de perfonne. Les mofaïques du

Berger (i), de la maifon Graff (2), d'Ainay (3), des In-

curables, de la rue Vaubecour, de la rue de Puzy & un

grand nombre d'autres repofaient aulfi à la même pro-

fondeur (4). Celles de la place Sathonay ne fe rencontrent

qu'à feptouhuitpieds(y).A la gendarmerie, au couventde

Sainte-Claire, dans la rue de Bourbon, le fol antique a

été de même retrouvé à dix pieds du niveau de nos

rues, il y a quelques années (6). Ces jalons, reconnus fur

divers points, doivent fuflire & prouver qu'on a pris

pour le lit de nos fleuves le niveau de leurs rives pen-
dant la période hiflorique qui nous occupe.

Nous avons vu ce qu'il faut penfer du confluent des

Terreaux & de la rencontre de nos rivières dans la rue

Dubois. Mais, dit-on, le paflîage du Rhône entre les rues

Sala ôc Sainte-Hélène a été conllaté par M. Brodier,

(1) Akiaud, Defcrlplioii tics mais ce jardin elait en cuiilro-bas dei

mofaïques de Lyon &. du midi ;le la nies voifines c|iii
ont ote encore exliauf-

France, ]>. 107, Lyon fout. \>.
161. fées depuis l'invention de ce curieux

(a) Artaud, Lyon fout., p. 16a. tableau. Arfaud, Mofiiques, \k 5s,

(j) Id. ibid., |). 164. &. Lyonfouterr.,\<. 104.

(4) La célèbre re[>refenlatuin de? (5) Artaud, Defcript. de» mofai-

jrux du ciniue n'a été découverte i|ueh, SiC, |'|).
108 6l iio.

((u'a (ix fiieds, IViu» le jardin .Macors , {6) Id. Lyonjouterr. pp. 140, 14.S.
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lorfqu'il conftruifait la caferne delà Gendarmerie, & par

M. Dittmar, dans les fondations de fà maifon, rueSaint-

Jofeph (i). J'ai malheureufement le privilège de pou-
voir parler pertinemment de ces découvertes : enfant,

j'ai fait FécolebuiiTonnière dans le chantier de M. Dittmar,

auprès duquel demeurait mon premier profefîeur, le ref-

pedlable Aynès, à qui les études clafTiques ont dû d'ex-

cellents traités; plus tard, j'ai eu, chaque jour, fous les

yeux les travaux de la caferne des gendarmes, &, dans

la crainte que mes fouvenirs ne fulTent pas aflTez fidèles,

j'ai interrogé tout récemment l'entrepreneur qui les a

exécutés. Or, fur ce dernier emplacement, le gravier du

Rhône s'ell rencontré à dix pieds, Artaud lui-même en

convient (2), c'eft-à-dire au même niveau que les mo-

faïques du quartier, lesquelles évidemment n'avaient pas

été exécutées pour recevoir les eaux du fleuve. Sur ce

gravier on découvrit des lignes d'amphores vinaires qui

fe retrouvent à peu près partout à l'entour. Les Romains

auraient-ils eu par hafard l'ingénieufe idée de mettre

leurs vins dans le Rhône pour les tenir au frais .'^ Un feul

point des fondations a préfenté quelques difficultés. Il

fe manifeftait, prefque en face de la rue Boiflac, un

courant fouterrain qui ne permettait pas de fe fier à

la réfiilance de cette partie du fol pour les premières

alfifcs du bâtiment. On eut la penfée de franchir ce bas-

fond mobile à faide de pilotis; mais une malTe de béton

& de matériaux put fuffire à le combler & à conflituer

(i) M. Martiii-Dauffigny, u|>. Iciiid (2) Lyon fouterrain, page 1^6.

page 1
5

.
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uneaflletce folide. Ce même courant sefl reproduit dans

la fondation des maifons qui ont été élevées depuis, à

côté de la Gendarmerie, rue Sainte-Hélène, & Ton a em-

ployé les pilotis pour n'avoir pas à redouter les chances

d'un mouvement fouterrain dont il eft difficile de confta-

ter la caufe & la marche. Les pilotis & les enrochements

fignalés fur un point de la maifon Dittmar, à l'angle des

rues Saint-Jofeph & Sala
,

n'ont peut-être pas d'autre

origine; cependant il efl pofllble d'en donner une autre

explication. Le jardin que ce propriétaire a détruit pour

agrandir fon immeuble n'était pas l'emplacement d'un

canal du temps des Romains, toujours par la raifon que
le gravier du Rhône s'y eu montré à neufou dix pieds.

De plus, on a reconnu, dans ce jardin, les ruines non

équivoques d'un vafte atelier de poterie dont les produits

font répandus prefque partout dans nos contrées : plu-

fïeurs amas de différentes terres rougeâtres, quantité de

lampes & de vafcs d'argile, d'amphores, de contre-poids,

de tuiles; la plupart de ces objets, entre autres un plat à

large rebord terminé par un bec, étaient marqués du

nom de Sabinus Gatisius. De dillance en diftance,

on a déterré des cubes ou dés de pierre, dans lefqucls

exiftaitune cavité confervant encore une partie des mon-

tants calcinés qui avaient Ibutenu la toiture d'un han-

gar (1). Une médaille d'Auguilc, au revers de fautel

de Lyon, & un bronze de Trajan, recueillis dans ces dé-

combres, ont fiit préfumer que cet étabhiTement florif-

fait dès les premiers temps de notre colonie (2). Evidem-
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ment cet arcifle ne triturait pas fes terres & ne les faifait

pas fécher & cuire dans un bras du Rhône. Mais on pré-

tend qu'il s'était placé fur le bord de ce bras ou de ce

canal Tuppolé afin de tranfporter plus facilement fes

marchandifes. Comme s'il n'avait pas eu le fleuve à

quelque deux cents mètres & la Saône à trois ou quatre

cents pas de fon atelier! Il ferait plus fimple de penfer

que fexcavation reconnue auprès de fa fabrique avait été

pratiquée pour les befoins de fon induftrie & qu'il fe

fera rencontré là quelque gifement d'argile ou de fable

particulier qui entrait dans la compofition de fes pro-

duits. Ce dépôt une fois exploité, ou la fabrique ruinée

par fincendie dont le jardin montrait partout des traces

irrécufables, on aura comblé cette excavation avec des

enrochements & enfoncé des pilotis pour y conflruire en

toute fécurité (i). Si Ton voulait faire pafler le Rhône

partout où fe remarque ce fyflème de fubftrudlions ,
il

faudrait reconnaître fon ht, dans le dernier fiècle, fur

l'emplacement de fhôtel de Parcieu, à fangle de la rue

Boiflac & de la place Bellecour.

Ne cherchons donc pas, dans quelques faits excep-
tionnels légèrement confiâtes, les éléments d'un plan

détaillé & certain de notre antique prefqu'île, tant de

fois bouleverfée, ruinée, inondée & reftaurée depuis l'ère

romaine. Nous avons partout des points de repère, de

riches pavés, des relies de conftruélions qui en fixent les

(ij Rappelons en outre celte par- l'ancienne jinfon St-Jufeph, une nio-

ticularité que vis-à-vis la maifon faK|ue qui a, dit-on, foixante pieds de

Dittmar, en allant vers le Rhôrje, il longueur. Artaud, Lycnjouterrain,

exifle encore dans les fondations de page 148.
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lignes principales & le niveau. Sachons nous contenter,

jufqu'àplusamplesdécouverteSjdeces notions fommaires.

Méfions -nous, dans nos recherches, du trouble & de la

confufion que les guerres, le paflTagedeftruéleur des barba-

res, les inondationsfréquentes, auxquelles la dépopulation

de cette plaine n'oppofa longtemps aucune digue, ont dû

forcémentapporter dans lesdivers gifements qui nous font

fignalés. Que les efTais dedéfenfe, les endiguements, les

canaux entrepris au moyen-âge, avec des matériaux appar-
tenant à un art antérieur, ne nous faflent pas confondre des

époques très-diftincfles. Cequelhommeaconquisdansun

temps peut être perdu dans un autre par fa faute & fon

abandon, & la configuration d'un territoire, inceiïamment

menacé par deux fleuves, a dû fe modifier profondément,

chaque fois que l'incurie, l'inhabileté, le défaut de reflour-

ccs ou d'entente n'a pas permis de mettre obftacle aux

funefles invafions des eaux . Quand des couches fucceflîves

<5c régulières d'alluvions ont recouvert les débris d'une ci-

vilifation éteinte, on peut, en foulevantce linceul, retrou-

ver les traces de cette civilifation, &, par des analogies,

parvenir à la reconilituer ;
mais quand le torrent a fait une

trouée à travers ces ruines ôc s'y ell creufé des lits qu'il a

quittés & repris tour-à-tour au gré de fes caprices, tout

veftige humain difparaît & celui qui, conflatant ce

vide, en conclurait qu'il a dû primitivement exiller, com-

mettrait une étrange méprife. La terrible inondation du

vi^ fiècle qui renverfa une partie des murs de Lugdunum (i) ,

(ij l'iiri iiii)(l(i , khcjiJaiiii> ciiiH Lii;^(.luiu'iiii- '-imKiIi- ,ilii|na i;,\
|i,irii-

Aifiii (u(ijiiiK'tM> , i'i|>;i-
cxt .•lini-, fuljviTtil. (iK^goi?. l' i uos. //;/?.

t;rMVf iliiriiiimn i>o|iiili-- intulil, muics Frjr.,oi'. \, j .4
.
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toutes celles qui Tont fuivie, jufqu'à ce que Tétablifle-

ment des quais & des remparts en rendît les atteintes

moins redoutables & les traces moins profondes, ont

inévitablement laifTé, dans les couches inférieures de

notre fol, des dépôts qu'il eft difficile de diftinguer de

ceux qui les avaient précédés, & les courants les moins

anciens peuvent très-bien fe rencontrer à quelques mètres

au-defTous du lit de gravier fur lequel les Romains

n'avaient pas craint d'aiïeoir leurs demeures.

Comme on vient de le voir, le galet du Rhône, qui

porte fans les compromettre les plus lourds édifices,

s'affaiflTe & s'échappe fous le poids d'un fyflème, fort

léger pourtant, qui dérange toute l'économie de fes

couches. Hâtons-nous donc de fortir d'un terrain Ci

tourmenté & fi peu (ûr. Quand une controverfe ne peut

s'établir que fur des données incertaines & incomplètes,

quand elle ne fe pourfuit qu'à faide de conje6lures dont

un le(51:eur étranger à la queftion apprécie mal le plus ou

le moins de probabihté; quant à des créations imagi-
naires il n'efl permis d'oppofer que l'impoffibilité de leur

exiflence & non une réalité contraire, palpable, maté-

rielle, évidente aux yeux de tous
; quand enfin le dernier

terme d'une difcuffion, & le plus fage, doit être : abfte-

nons-nous
;

il n'y a aucun intérêt à prolonger un débat

fans profit pour la fcience & qui ferait d'autant plus

interminable qu'il s'agite entre une ombre & une lumière

trop lointaine pour la diffiper entièrement. Par bonheur,

à cette féconde objeélion tirée de la prétendue configu-

ration de notre plaine fous les Romains, s'en rattache une

autre, beaucoup plus férieufe & plus forte, qui, fans
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faire d'application précife fur le fol, affirme, pièces en

mains, que le point où la tradition place Tautel d'Au-

gufte, étant autrefois une île, il convient de chercher

ailleurs la pofition que ce monument occupait. Ici du

moins les éléments de la difculTion font faififfables
;
ce

n'efl plus le lit mobile d'un fleuve, ce ne font plus ces

couches de gravier qui ne portent pas écrite la date de

leur invafion, nous avons des titres précis, des chartes

authentiques que nous pouvons interroger. L'attaque ôc

la défenfe fe campent fur un terrain ferme, elles ont des

armes matérielles, & au lieu de fe pourfuivre, comme
des taupes, dans des galeries fouterraines, elles s'abor-

dent en plein foleil. Sur ce champ clos, blindé de par-

chemins redoutables, j'aperçois un nouvel adverfaire que

je ne m'attendais pas à y rencontrer. Comme moi,

défenfcur intrépide & zélé Icrutateur des fecrets & des

fouvenirs de notre hiftoire, il a pris cette fois, ce me

femble, pour une tradition du moyen-âge ce qui n'en

était que l'apparence.
« Un feul fait, dit M. Steyert, fuffit pour metire un

terme à toutes les difcufîîons. L'autel d'Augufte était

fitué au confluent, par conféquent loin d'Ainay, par

la raifon toute fimplc qu'Ainay étant une île, le

confluent (c trouvait en amont. Un tel argument ne

fouffre pas d'objedion, &i la particularité topogra-

phique fur laquelle il fe bafc e(l tellement certaine

qu'elle efl: conrtatée par des documents du x^ fiècle ;

il fufTit d'ouvrir le cartulaire d'Ainay pour y trouver la

preuve cju'à cette époque ce Heu était encore féparé

de la prelqu'île. On y lit à chaque page ces mots
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" décififs : Infula quce vocatur cArhanacus, l'île qui s'appelle

c< Ainay (i).
»

Mais la formule qu'on invoque fignifie-t-elle bien ce

qu'on prétend lui faire dire ? A-c-on loigneufement com-

paré entre eux les a<5les, de la même époque, dans lef-

quels elle fe rencontre, 6c ceux qui ne la contiennent

pas, avant de nous donner cette raifon, « fi fimpie & fi

décifive, »
qu'Ainay était encore une île au x^ fiècle?

N'a-t-on pas eu au moins quelques fcrupules, en voyant,

ailleurs, tant de prefqu'îles nommées infulce' Je pourrais,

m'autorifant de l'élaflicité du terme, foutenir qu'il doit

être pris dans ce dernier fens, & je ne vois pas ce qu'en

bonne philologie on aurait le droit de m'oppofer. Mais

difcuter la valeur & l'acception plus ou moins large du

mot infula (île ou prefqu'île) ne ferait pas réfoudre la

difficulté, & une objedîion, quelque forte qu'on la fup-

pofe, n'efl pas une folution. Or, c'eft une folution que

je prétends apporter à ce petit problème hiftorique qui

n'intérefle pas uniquement notre localité. Quoique

forcé, par un cadre alfez reftreint, de condenfer beau-

coup mes preuves, j'efpère rallier à mon avis les leéleurs

les plus prévenus & M. Steyert lui-même, que je tiens

particulièrement à convaincre.

Donnons d'abord la formule en entier, & dans fon li-

bellé le plus ordinaire, tel qu'on le trouve en tête d'un

grand nombre de titres des x*^ & xi'' fiècles : Sacrofanéîœ

T)ei
ecclejîœ quce ejl conjlruéia in infula quœ oAihanacus voca-

tur, 6* in honore fanéii zManini dicata,uhi T)omnus oArnulfus

(i) Echo de Fourvière, 11° du 12 mars 1864, [j. 91.
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(ou tel autre abbé) abbas prceejfe videiur, ego, &c .
,
&c. Une

première réflexion aurait dû infpirer quelque défiance à

l'endroit de l'opinion nouvelle, c eft que tous nos anciens

hiftoriens, qui ont connu, exploité, cité les vieilles chartes

de l'abbaye d'Ainay, ne fe foient pas aperçus de Terreur

qu'ils commettaient unanimement, en plaçant le temple

d'Augufte dans une île & non au confluent de nos

fleuves. C'étaient pourtant de terribles éplucheurs de

textes, & on peut leur reprocher, avec juflice, d'avoir

plutôt préfixé
& torturé les mots que de les avoir laiflles

dans l'ombre. Méneftrier eft le feul qui paraifTe avoir en-

trevu la difficulté (i) ;
il s'y arrête peu & s'en tire lefte-

ment, non pas en reportant le confluent en amont

d'Ainay, mais en rappelant le canal des terreaux qui fé-

parait la bafe de notre prefqu'île de la montagne & lui

donnait ainfi l'apparence d'une île (2). Il fe peut que
cette difpofition topographique ait contribué, dans le

principe, à l'introducflion & à la vulgarifation du mot

infula ; mais alors il fe ferait appliqué à tout le centre de

la ville & non à un feul quartier. Ce n'efl donc pas là

qu'il faut chercher la folution de fénigme. Selon moi,

elle eft tout entière dans la faufle interprétation que Ton

donne au mot lui-même.

Sans remonter à l'époque romaine, qui n'a rien à faire

ici, fans rappeler les Iplcndides InfuLv des Clodius 6c des

Lucullus, ou les Infula' des pauvres gens, je me bornerai

à conrtater que, dans la langue du moyen-âge, infuLi

(i) liitroilu t. .1 I;i l-r\uvr Icrhif- (a; li

tniio, \)nçir 42 I .
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veut dire lieu ifolé, hors de Tenceinte des villes, &, par

extenfion, temple, bafilique, monaftère, château-fort, fé-

parés du monde ou des autres habitations comme les îles

le font du continent (i). Cette acception fe rencontre

fouvent dans les chroniqueurs & les hagiographes ;
elle

eftatteftée par la plupart des lexiques. Templa etiam In-

fulas dixere Ecclefiajiici fcriprores, quod ab aliis cAEdihus

undique fejunéîa effent (2). Je pourrais en citer de nombreux

exemples, trois ou quatre devront fuffire. Sous le règne
de Dagobert, 'Beaius Geremarus de propria faculrare

fundaviî monajleriuvi quod dicîtur Infula ; conJJruxiique ibi

omnia cedificia fanélce regulce conveniemia (3). Sous les

fils de Clovis II, saint Frodobert fonda un monaftère,

injuburbio Trecajfina urbis qui antiquo riiu Infula germanica

vocabatur (4). Vers une époque moins reculée, la ville

de Lille, qui n'efl, comme Lyon, qu'une prefqu'île, dut

fon origine à un château qu'un des comtes de Flandres y

fit bâtir, &, dans les Certes de Philippe-Augufle, il eft

dit, en parlant de cette réfidence : zMovii rex de Tornaco

ut iret ad cajlrum quod Infula nuncupaïur (f). On lit dans

la Chronique d'Hildesheim : Similiter Infulam, cajlrum

apud nojlram civiiaiem fitum (6). Voilà la fignification

vulgaire du mot infula bien établie, faiibns-en l'applica-

tion aux préambules des a6lcs qu'on nous oppofe.

(i) Dans quelques villes on appelle tomei, pag'e65 5.

encore île, comme en Italie lfola,un (4) Id. ibid., page 670.

groupe de maifons entouré de rues
; (5)Id.ibid.

— RiGORD,deGen. Plii-

c'efl l'ancienne dénomination latine, lip. Aug. ad ann. 1215.

(2) FoRCELLiNi, édit. 3'
Cf. Pi- (6) Pertz, Monum.German.c+iron.

Tiscus, 8z.c. Hildes., 861, t. vu.

(3) DucHESNE, Hiftoria Francorum,
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Ces a(5les font des donations, des ventes, des legs

pieux. Les donateurs ou vendeurs, fuivant Tufagc, avant

de fe nommer, indiquent le nom, le titre, la qualité &
la réfidence de ceux à qui ils tranfmettent tout ou partie

de leur héritage. Eft-ce fimplement à la très fainte Eglife

de Dieu, conftruite dans l'île appelée oAihanacus & dé

diée à faint Martin } Non : c eft auffi au monallère & à

ceux qui l'habitent
;
le contexte de toutes les pièces eft

formel : Vonamus Veo & fanâo zMariino (pufanéîo (SMar-

îino oithanacenfi monajîerio) & monachis ibidem T)eo mi-

lirantibus, &c. Pourquoi donc le nom du couvent, qui eft

en réalité le véritable donataire, puifque c'eft lui qui ad-

miniftre, fait fru(5lifier la chofe donnée & en applique

les revenus, pourquoi ce nom ne figure-t-il pas en tête

des aéles ? La raifon en eft fimple ;
c'eft qu'il y eft com-

pris fous le nom d'Infula. Ainfi, il faut traduire : A la très

fainte Eglife de Dieu qui eft conftruite dans le mo-

naftère, l'enclos ou le cloître (& non dans l'île) d'c4iha-

nacus, fous le vocable de faint Martin
; moi, X..., je

donne, &c. Veut-on une preuve explicite de la fynony-

mie? Je la tirerai de la fufcription d'un a6\e de fan

967 (0 • Sacrofanéîce "Dei ecclefuv quœ ejî conjîruéîa in

honore beau zÂUinini cAthanacenfi monajierii dicara, ubi

Domnus Eylberius abbas prceejfe viderur ; ou bien encore

d'une charte de 892 rapportée par Severt (2) : In

pago Liigdiinenfi, cAbbatiam S. zMarrini, qua- cAtanachus

vocatur. Ici, ^owM à In fuLi, nvd\s monajîerium ou abbaria ;

'

1) Cliniliilar. Ai|i.-iiiar.,pap<.' 1; 75 , (3} CIumiioI. Iiilloi-.. |). kjo,
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cette fubftitution doit paraître décifive. J'ajouterai qu'il

réfulte de l'examen des titres de la célèbre abbaye que,
dans tous, ces deux dénominations s'excluent

;
on ne les

rencontre jamais enfemble. Ainfi, on ne lit nulle part

monajîerium ou ahhaiia in Infula, ôc, pendant la même

période de temps, on les emploie indifféremment l'une

ou l'autre.

Le cartulaire d'Ainay ne nous laiiïe d'ailleurs aucune

incertitude fur la fituation du monaftère & de fon églife

au confluent de nos deux fleuves & non dans une île.

Une donation de l'an 966 débute en ces termes : Sacro-

fanéla ecclefia ac venerabilîs, quce ejl inftruéla in honore heati

zMariini confejforis ,
imer duos fluvios , T{pdano & Se-

gonna, in loco iihi (qui) diciîur cAynnaco, ubi Domnus cAm-

blardus harchiepifcopus prceful ejfe videtur & cAyelbenus

abba, Ego, &c. (i). Paradin nous a confervé une formule

analogue,
« tirée d'une vieille pancarte » (2) : Impigno-

ramus vineam, qucp ejî (ira in pago Lugdunenfi, in loco quod

vocabulum ejî oAihanaus nominatum, imer amnem T{hodanum

& c4rarim. Comme on le voit, rien n'avait été changé
dans la topographie de notre prefqu'île depuis le temps
où les infcriptions romaines nous montrent l'autel des

céfars, ad conjluenies ou inrer confluenres cAraris & 1{ho-

dani. A mefure que nous remontons dans l'hifloire, les

preuves gagnent en évidence ce qu'elles perdent en nom-

bre. Une des plus anciennes & des plus authentiques

mentions du monaftère d'Ainay fe lit dans la Vie defaint

Romain, fondateur & premier abbé du couvent de Saint-

(i) Chart. Athan. p. 4:0. 11° 76. ;^2) Hifl. de Lyon, 1. 1
1, p. 256.
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Claude, au v^ fîècle
;
elle eft ainfi conçue : Qi^i priuf-

quam religionis profejjîonem arriperer, quemdam venerahi-

lem virum, Sabinum nomine, Lugdunenfis Interamnis ahba-

tem viderai^ ejufque Jîrenua injlituia & monachorum illius

viram, & quafi quadam jlorigéra apis, decerpiis ab unoquo-

que perfeéiionum jlosculis, repedarat ad priftina. A cette

occafion, les dodles auteurs de la Gallia chrijliana font

remarquer que très-fouvent, fcepius, Tabbaye d'Ainay a

été défignée par l'épithète interamnis (i).

Sur Tautorité de ces titres, qui confirment l'interpré-

tation tirée des nombreufes analogies fignalées plus haut,

il faut bien reconnaître que fi ïcAthanacus inter amnem

'RJiodanum & cArarim, fi ïcAthanacus interamnis eft parfois

appelé infula, c'eft que ce vocable, dans l'efpèce, ne

fignifie pas une île, mais qu'il eft fynonyme de monajie-

rium, ce que la charte de 967 met parfaitement en

lumière. 11 n'y a pas jufqu'à cette formule ftéréotypéc,

Infula quœ cAthanacus vocatur, qui n'eût dû infpirer des

doutes fur le fens qu'on prétend lui donner. Rapprochons
les chartes d'Ainay de celles de l'Ile-Barbc : dans celles-

ci point d'ambiguïté ;
on voit qu'il s'agit d'une île

véritable : zMonafferium Infulce "Barbara fitum in medio

cAraris Jluvii, non procul ab urbe Lugduni (2). Mais, dans

les titres d'Ainay, on fe lent en prélence d'une dénomi-

nadon convenue 6c vulgaire, d'un^owrt;//2y;/7a;7é'/ continuel,

d'un idiotifme que la langue de l'époque, encore toute ro-

maine dans fa barbarie, a retenu du latin &qui va bientôt

(i) Gallia Chrid. I V, ji. 254. lu- cil iris-ri-écuifmmHnt rin[ilo\ cf

(3) MnfiiH's (le rilf-Barl)!' ubiq.
— il.in-. U-> i liailcs ; |"'iir Aiii;n-, elle v[\

Je fais liii'ii ijucla loriitioii ^i/Cf^ VT. .;- o\i liiliso i|f loiiti- antre.



J'O AINAYjSONAUTF.L,

difparaître . Cela eft d'autan t plus fenfible que les adles éma-

nés des abbés ou du couvent
(
i ), les ordonnances ou con-

cefTions des archevêques (2), les milTives des princes &les

bulles des papes (3) n'offrent aucune trace du mot infula.

Voila donc réduit à fa jufte valeur l'argument tiré du

cartulaire de notre abbaye. Si cet argument, comme on

l'a dit, doit trancher la queftion du lieu où s'élevait l'autel

d'Augufte, il ne la décide certainement pas au profit de

nos contradicteurs. Us feront, je penfe, forcés de conve-

nir qu'aux ii'^' & 111^ fiècles, comme au v'^ & au x'^ le

confluent de nos fleuves était à la pointe d'Ainay. Tous

les documents l'atteflent, & fétude topographique de

notre fol le confirmerait au befoin. Oui, fi quelque

favant prenait la fantaifie de crayonner, fur un ancien

plan de Lyon, le cours du Rhône, coupant en diagonale

notre cité, avec les capricieufes évolutions que rien ne con-

trariait alors
;

s'il taillait à la Saône un lit aifcz large pour

y réunir prématurément cet affluent redoutable, nous

verrions ce qui refierait de la ville actuelle : ce que l'image

en conferverait aurait été probablement emporté dans la

réalité (4). Nous ferions tout au moins en droit de de-

(i) In Chridi nomine, Ego X, lui- Cofle, Bibliot. de Lyon. Dans plu-

inilis Athanacenfium abbas, & cunfta fieurs de ces pièces on trouve men-

congregatio ejusdem loci, notiiin eiïe tionnées à la fois l'abbaye d'Ainay &

volumus, &.C. celle de l'Ile-Barbe, &. toujours ainfi :

(2) Chart. n"' I j7, 100,198. Monajîerium Athancicenfe, monajle-

(3) Voir les bulles de Pafcal II, riinn Infulcr Barbara-.

d'Eugène III, d'Alexandre IV, de (4) Il ne faut ]ias perdre de vue que

Oégoire IX &.X, d'Innocent IV,deClé- du chevet de l'églife d'Ainay à l'extré-

ment IV, de Boniface VIII dans le mite nord de la place des Terreaux,

grand Cart. de l'abbaye d'Ainay. Mss. on ne compte (jue 1,640 mèti^es.
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mander comment un détournement auffi confidérable

aurait pu s'opérer, à une époque relativement peu éloignée

de nous, fans laifler la moindre trace dans nos annales.

Qu'avant leur union définitive nos deux fleuves aientdii

fouvent, au moyen-âge, enlacer leurs bras fur quelques

points intérieurs delà prefquîle, dans fes parties bafl^es;

que des communications & des canaux de décharge,
naturels ou fagement ménagés, aient facilité l'équilibre

de leurs eaux & paré, dans une certaine mefure, au dan-

ger des crues fubites, j'en conviendrai fans peine, quoi-

que les preuves ne me paraiflent pas évidentes
;
mais ce

n'efl: pas là ce qui aurait conftitué une île &, en particu-

lier, celle qu'on a voulu nommer l'île dCcArhanacum.

Je ne crois donc pas téméraire de clore cette féconde

partie de ma thèfe par les conclufions fuivantes :

Pendant l'ère romaine, le confluent n'était pas aux

Terreaux, le canal de ce nom eft une œuvre du moyen-

âge. Les autres confluents font de pure imagination ; 8<.

des invalions temporaires, des courants fucefîîvement

formés & comblés par les crues & les inondations, des

délaiflés plus ou moins perfiflants, des parties balfes fou-

vent marécagcufes ne peuvent pas s'appeler un confluent;

le grand Rhône n'était pas là; ce qu'on a pris pour le lit

de nos fleuves n'ell que le niveau de leurs bords à cette

époque; enfin ni l'autel d'Auguile ni fabbaye d'Ainay
n'ont été élevés dans une île, mais tous les deux, d'après

des litres infcrits fur la pierre 6: fur le vélin, étaient fitués

inrer amnes^ aJ confJuentes oAraris S- T^iodani.

Cet incident vidé, je pafle à la rroihèmo propofirion de

M . M a r tin - Dau ffig n y .
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f( Si
l'églife d'Ainay, nous dit-on, avait été bâtie fur

« les ruines du temple d'Augufte, on en trouverait des

« débris dans fa conftru(5lion, tandis qu'il n'en exifte

a aucun & qu'on n'en a jamais trouvé un Jeul dans le

«
quartier. Au contraire, ils font tous dans le voifinage du

c( lieu où nous avons trouvé les précieux refies defautel

« lui-même (i). »

Voilà une affirmation bien grave, & les termes fi

abfolus dans lefquels elle efl formulée femblent indiquer

une vérification préalable très-minutieufe & très-com-

plète. Elle acquiert d'autant plus de force & de valeur

qu'elle fort de la plume d'un archéologue fort exaé^

d'ordinaire, qui a, depuis longtemps, tenu note des

découvertes faites dans notre ville. Toutefois, avant de

céder ou même de faiblir devant un témoignage aufîi

explicite, il nous fera permis de rechercher, dans les

monuments qui exiflent comme dans les fouilles ancien-

nes & contemporaines, quels font les faits qui fappuient

ou qui Finfirment.

Pofons d'abord nettement la queflion pour éviter

toute équivoque. Que doit-on entendre par les expref-

fions : débris du temple d'Augufte r Pour diftinguer &

(i) M. Makti n-Daussicn Y
;

l'autel d'Aupiifle, &c,, p. J4.

ÎNotice fur la derouverle de? relies df
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clafler ces débris, il faudrait au moins avoir quelque
notion de la forme, du développement & de l'étendue

de ce monument célèbre
;
or nous n'en pofledons aucune .

Nous favons, par le fommaire du cxxxvii^ livre de

Tite-Live, qu'un autel fut confacré à Augufte, au con-

fluent du Rhône & de la Saône & que Caius Julius

Vérécundar, éduen des bords du Doubs en fut créé

pontife. Dion nous fait connaître par que! artifice Drufus

invita aux fêtes de cet autel les perfonnages les plus

confidérables des Gaules, pour les détourner de la ligue

que les Sicambres formaient contre la domination d'Au-

gufte, & il nous apprend que ces fêtes fe célébraient

encore de fon temps (i). Strabon, un peu plus explicite,

ouvre aufïï un champ plus vafte aux conjectures : il

femble diflinguer un temple & deux autels, placés devant

la ville à la rencontre de nos fleuves : l'un, qu'il appelle

mémorable, décoré des noms & de la reprélentation des

foixante peuples gaulois qui l'érigèrent ;
l'autre qu'il fe

contente de mentionner comme grand (2). Suétone

confl:ate que Claude naquit à Lugdunum, aux calendes

d'août fous le confulat de Juhus Antonius 6c de Fulvius

Africanus, le jour même (ou peut-être, à l'anniverfairc

du jour), où Ion y fit la dédicace de fautel confacré à la

divinité d'Augufte (5). Le même auteur rappelle les

concours d'éloquence grecque & latine inllitués auprès

(1) Hiji. Roni. iiv. jj. ki.'i'f, c'ert Li \>\n- rc< uc (jiii.icjui-
1.

(a) C,t-c^i\iph. IV, 2. L<- Ic-xlc ili- nuaii^ l'alisfiiilantu. Cria iiii|>ort(.' pt;i

Strabuii, oL)fcur (ju iikcri", a oti' l'ulijet
i iiidii

l'ujt't.

(le iioml)reiifi'sci)hti"i>V('rrf>s. J'adopte (^j Sutr.; Cl.niiie ii.

ici railficiiiic leçiiii (ra|iie> biehcil-
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de ce monument, & les bizarres punitions que Caligula
ordonna d'infliger aux vaincus ainfi qu'aux téméraires

compétiteurs de ces luttes de la parole (i). Juvénal fait

allufion à cette pénalité excentrique dans un vers

célèbre dont on a trop abufé (2). Enfin des médailles en

bronze de tout module, appartenantaux règnes d'Augufte,
de Tibère & de Claude, offrent au revers une image
affez groffîère, & plus ou moms exaéle quant aux pro-

portions, de l'autel proprement dit. Au defl^ous de cette

repréfentation, & dans l'exergue, fe lit l'infcription rom
ET AVG, T{omœ & cAuguJfo. Nous avons vu plus haut

Tufage qu'on a fait de ce revers.

Voilà, en fomme, tout ce que nous favons, de fource

certaine, fur l'autel d'Augufte. De ces témoignages di-

vers il ne réfulte qu'un fait confiant & inattaquable, c'eft

que ce monument était fitué au confluent de nos deux

fleuves. Or c'efl; précifément cette unique certitude hiflo-

rique qu'on prétend ébranler aujourd'hui, en invoquant

contre elle un confluent impoifible & des débris qui lui

font tout-à-fait étrangers, avec lefquels on reconftruitun

édifice dont aucun auteur ancien ne nous a laiflé la

defcription. Mais, à défaut de textes contemporains, on

a exhumé de notre fol un grand nombre de monuments

épigraphiqucs concernant les prêtres attachés à notre

autel national. Des légendes honorifiques, des bafes de

ilatues, votées par les trois provinces de la Gaule, ont

confervé jufqu'à nous la mémoire de hauts dignitaires &
de perfonnages confidérables qui avaient bien mérité

(i) Id.; Calig. .\x. (2) Sdt.
i, 44.
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foit des villes & des corporations dont ils avaient le

patronage, foit de la communauté gauloife tout entière.

Ces infcriptions découvertes exclufivement dans la pref-

qu'île formée par la réunion de nos fleuves, & toujours

fur les rives de la Saône, jettent quelque lumière fur la

circonfcription de notre territoire à l'époque romaine. On
efl amené à reconnaître qu'il était la propriété des peuples

des trois Gaules, puifque ce font eux qui, fans l'interven-

tion d'aucune autre autorité, fans aucune conceflion de

terrain faite par une curie quelconque, ont érigé ces mo-

numents fur le lieu même oùfe tenaient leurs alTemblées

annuelles, leurs foires & leurs marchés, où fe célébraient

les jeux & les fêtes en l'honneur de la divinité impériale.

Cet enfemble de titres homogènes, retrouvés fur une

même zone, détermine & circonfcrit les limites dans

lefquelles s'exerçait faclion de la communauté gau-
loife (i). A proprement parler, ces titres n'appartiennent

(i) Jo n'ai jamais réclame Contre ferait peut-être trop ambitieux, mais

les plagiats &. les emprunts c|u'on me d'une ap|)réciation hiflorifiue cjui av.:it

fait fans me citer
; j'aurais été bien échappé à tous nos Infloriens U. qui

plus tenté de me i-écrier coritre efl aujourd'hui généralement atlmife.

les fottifes fjue certains auteurs me La réparation &. la diflin<5lion des tei-

prélent pour mieux dilTmiuler leurs ntoire? ai)partonant foit a la colonie

larcins. Cette lutte contre des proce- lyonnaise foit a la commiinaule gau-

dt'S indélicats m'eR odieufe, &. les loife ont été tn'~-iieltement établie^

œuvres de ceux qui nient de ces dans mon ouvrage lur les /n/^rj^ruv!-

[>rocédés portent en elle? tioji peu ^intiques de Lycn, des l'année 1S47.

(.l'autorité |ioui' qu'on doive \ alla- D'ou vient doue (|ui' iirefqne tons le>

cher une imp'ii'tance quele(jn(|ui-. i-ents publies depuis peu fui' n(~is ori-

Toulefois, je |iro(iierai du t'ujei fur gines on fur nos monuments attri-

leqnel la difcnflion pn-fenti' m'amène bneut fylli'matl(|nemeiit riK)nn<"Ui- on

pour revendic|uer In priorité, je ne an moin^ U" petit mérite de rette

rlirai pas d'une ciiTouvei-te, le terme i-eflit\ition a de~ tiMv.iux (jui n'ont
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pas au temple d'Augufte, mais ils Ce rattachent à la fois à

fon culte & à la glorification des hommes qui avaient

honoré le pays. Ils conftituent une forte de Panthéon

dont la divinité auguftale occupe le fommet. C'eft évi-

demment à de telles infcriptions ainfi qu'à d'autres

fragments, provenant des mêmes lieux & révélant, par
un certain aii: de grandeur, leur origine & leur deflina-

tion première, qu'on a appliqué ces mots : débris du

paru que dix ans plus tard? tn pré-

fence de cette injufhice ou de cette

ignorance , il me fera permis de

leproduire un fragment cjui du refle

n'eft pas un hors-d'œuvre ici.

« ... Voila ce qu'il ferait intéref-

>' fant de favoir pour conftater encore

« une fois la diflinélion primitive des

" deux territoires, celui de la mon-

« tagne, du vieux Lugdunum, appar-

a tenant à la colonie lyonnaife, &
« celui de la prefqu'île ou de la ville

< aftuelle, propriété de la province

u entière &. de quelques agrégations

< commerçantes. Là, c'efl le peuple,

« c'efl la curie lyonnaife qui élèvent

• les monuments publics ou on auto-

« rifentl'éreftion ; ici, ce font les trois

< provinces de la Gaule, ou les cor-

' poralions par lefquelles s'exercent

« leur commerce &. le Iranfport de

i leurs marchandifes ou de leurs

« rede\ ances, qui ont l'entière difpo-

« (ition du fol. Sur la colline ell la

« cite de Plancus, qui graduellement

i' defcendi-a dans la plaine; à fes

« pieds ell le Forum de la Gaule, où

j ie réunilTent les nffeniblées nntio-

: nales, où s'élève immenfe & fjilen-

: dide le temple des Céfars ; où les

^ prêtres de la divinité auguflale^ les

• citoyens honorables & les agents

des empereurs reçoivent de la part

> des peuples des témoignages pu-

' blics de reconnaiffance &. d'eRime,

s témoignages toujours libres &. tlat-

j leurs pour les premiers, quelquefois

;; impofés pour le? féconds
;
là encore

.< efl le Caire de la Gaule, admirable

.' par fa pofition, où les exportateurs

;' des tributs payés en nature avaient

;> leurs entrepôts, où les marchands

de vin, les nautes, les utriculaires

i avaient leurs marchés &. leurs éta-

u liliffements.

« Si je reviens fur cette diflinftion

u entre les deux territ(.ires, c'eft

:' qu'elle me [laraît trancher la quef-

u tion, fi longtem])S débattue, de la

t. polition du Lugdunum romain ;

c'efl (.|u'elle efl. un des réfultats le>

« phi> nouveaux & les plus politifsde

.< ces reellerclle^ ai'chéologique?.
>•>

(hifcnpt. ant.
|i.

286. Cf. p. 10a &

i.alf.).
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temple d'Augufte ; & je luis d'autant plus fondé à le

croire que, dans le fyftème de nos contradideurs on ne

nous en oppofe pas d'autres. Cette bafe de la difcuflion

une fois établie, examinons d réellement
l'églife d'Ainay

ne renferme dans fa conflrudtion aucun débris de cette

nature
;

fi Ton n'en a jamais trouvé un feul dans le quar-

tier auquel elle a donné fon nom; fi au contraire ils font

tous dans le voifinage des Terreaux & de la Déferte.

Il fuflit de jeter les yeux fur la façade de l'églife d'Ai-

nay, pour apercevoir que le premier étage, jufqu'au

cordon au-de(fus du portail, eft très probablement un

refle de la bafilique primitive ruinée par les Maures. Il

eft prefque exclufivement conftruit avec ces beaux blocs

de calcaire de Fay que les Romains employaient à leurs

monuments & dans leurs édifices publics. L'art roman

n'exigeant pas ce grand appareil, il paraît évident que
l'on s'en eft fervi parce que ces matériaux avaient été

trouvés fur place, ou tout au moins dans le voifinage.

Ces blocs antiques ne préfentent à fextérieur aucune

infcription, ce n'eft pas une raifon péremptoire pour
aflirmer qu'on n'en découvrirait point fur les faces enga-

gées dans la maçonnerie. Mais peu importe; leur nom-

bre, leurs dimenfions, leur emploi dans un fyftème

architecflural qui d'ordinaire ne les comportait pas, tout

attefte qu'il y avait là des ruines antérieures, & des ruines

d'un établilfcment confidérablc. Le linteau, en magni-

fique granit gris, qui couronne la porte intérieure du

porche, eft, avec les colonnes, dont je parlerai plus loin,

une preuve de la richefte de ces ruines. Dans la facriftie

le chœur élevé au-deftus de la crypte de Sainte-Blandine
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eft bordé par des bandes de choin, 6c les deux rampes

qui le deiïervent ont aulTi tous leurs degrés de la même

pierre. Quelques fragments qu'on aperçoit encore, du

côté des hangars, adofTés à la Tacriftie, font regretter

que rexhaufTement fucceffif du fol attenant à
l'églife ne

permette plus de conflater la nature des matériaux fur

lefquels elle eft fondée.

Ainfi les parties les plus anciennes de Téglife d'Ainay
non-feulement ne font pas dépourvues de reftes antiques,

& de reftes qui n'ont pu appartenir qu'à de grands édi-

fices, mais elles en font prefque exclufivement formées.

Si notre vieille bafilique avait eu le trifte fort des cha-

pelles Saint-Côme & Saint-Saturnin, de Notre-Dame de

la Platière, de Saint-Pierre-le-Vieux, de Sainte-EulaUe,

de Saint-Romain, de Saint-Etienne, de tous ces vénéra-

bles fanéluaires qu'avaient élevés les premiers âges de la

rénovation chrétienne & que le temps, les Barbares & les

révolutions ont fait difparaître, elle aurait fans doute

rendu à la lumière de nombreux & importants débris des

édifices fur les ruines desquels elle a été bâtie. Par ce qui

eft demeuré apparent, on peut, fans témérité, fuppofer

que plus d'un titre de notre hiftoire monumentale à

répoque romaine eft caché dans fes murailles ou enfoui

fous fes fondations. D'une part fimpoffibilité de vérifier

le fait, fégUfe étant encore debout & profondément

enterrée, de l'autre les préfomptions que font naître les

matériaux antiques qu'on remarque dans fa conftrud:ion

auraient dû, ce femble, rendre moins abfolue faftirma-

tion contre laquelle je me fuis infcrit & que je n'ai pas

fini de battre en brèche.
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Toutefois (i ces murs doivent, comme je l'efpère,

garder longtemps encore leurs fecrets, s'il nous elt

interdit d'en interroger les alFifes inférieures, il nous a

été donné, lors des excavations pratiquées pour la fon-

dation & l'adjonélion de la chapelle de Saint-Martin, de

rencontrer, dans le terrain qui les avoifmait, tout un

monde de débris antiques, parmi lefquels Artaud fe borne

à citer des tronçons de colonnes en brèche d'Egypte
blanches & noires, des amphores, des placages de marbre,

&c. (i). Ces fragments, dont quelques-uns appartenaient

aux meilleures époques de l'art romain, étaient malheu-

reufement trop divisés pour qu'on en pût tirer quelque

lumière, ils formaient un remblai d'environ deux mètres

au deflus du fol autrefois habitable, qui fe reconnaillait

à une mofaïque d'un bon deflln & d'un beau travail

enfouie à dix pieds du niveau a(fluel(2).

Avant de pafTer à l'examen de l'intérieur du temple,

qui nous fournira les preuves non moins décifives & non

moins authentiques des éléments anciens qui font entrés

dans fa conftrudlion, il n'eil pas hors de propos de rap-

peler que le curieux bas-relief en l'honneur des Déeflfes-

mères, qui fe trouve aujourd'hui à notre mufée ! 3), était

autrefois engagé dans la façade de léglife d'où nous

l'avons vu extraire.

(1 LycnJouten\un, \i.
loi. — La ;i cxliunu'^ Imil ,iU|'i-cs tle rc^lilc.

i-lipininée du falon do ki nouvelle (a) Cette iii(iriii(|ije, dite Ju Bt'r^iT,

i.ure (J'Aiiiny n été tirei^ d'un magni- ell tiguree dan-- l'ouvrage d'Artaud :

liipie morceau de brèche antique. Ce Moj'LUqiu'< Je L\-i<ti & du Midi de Li

n'ed (|u'uu échantillon des noinlireu Fr.irue, in-fol. pi li.

fe>\ar'ii-les (leniarl)re<i>r('cicux(|u'on (j) Arc. x\x, n"oi.
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Plus anciennement un autel élevé aux mêmes divinités

avait été découvert « vers Ainay, à la confluence des deux

rivières (i)», & tranfporté près de la croix, devant le

portail de ladite églife (2).

MATRIS AVG
L- DEXTRIVS
APOLLINARIS

J'aurai ailleurs l'occafion d'expliquer la prélence de ces

deux monuments fur le fol proprement gaulois.

Si maintenant nous pénétrons dans Féglife même, les

premiers objets qui attirent nos regards & captivent notre

attention ibnt les quatre colonnes de granit fur lefquelles

repofe la coupole au deflus du chœur. Ces colonnes, qui

primitivement n'en formaient que deux, ont toujours été

regardées comme les fûts qui iupportaient les itatues de

la Viéloire dont était flanqué l'autel de Rome & d'Au-

(1) Paradin, liij'cript.
dnt.

\t. 428.

(3) Bellievre, Lug. prifc. [). 93 .

M t N ES iRi t R, HiR. coiif. ]). 130.
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gufle, ainfi que le repréfentent les médailles fi connues

que j'ai rappelées dans la prenriière partie de cette difTer-

tation. On peut attaquer encore cette tradition, il n'en

reftera pas moins évident que ces quatre monolithes ont

appartenu à un édifice antique d'une grande magnificence
& à quelque partie de celui qui les dominait tous : le

temple de notre confluent. Il n'eft pas moins probable

qu'elles ont dû être découvertes non loin du lieu où elles

ont été employées, fans quoi elles auraient décoré telle

autre églife antérieure à celle d'Ainay ou contemporaine
de fa fondation. Mais, en avant de ces colonnes, il y en

a d'autres qui régnent dans toute la longueur de la

grande nef& la féparent des nefs latérales. Quoiqu'on
ait femblé jufqu'ici ne pas y prendre garde, ces colonnes

plus modeftes que les premières & d'un moindre intérêt

comme fouvenir, font auffi un héritage de l'art antique.

Leur pierre, d'un grain très-fin & d'un ton chaud, reçoit

le poli du marbre & provient des belles carrières de Fay,

dont l'exploitation en grand a été fort délaififée par nous,

finon totalement abandonnée depuis les Romains. Leurs

fûts font compofés de dés tellement inégaux que les plus

petits, hauts de quarante à cinquante centimètres, n'ont

aucun rapport de proportions avec les plus grands &
paraifTent n'être là que pour l'appoint. Des fracflures

anciennes ont été allez mal difllmulées à l'aide d'un

ciment rougeâtre. A la fimple infpecflion, il eu facile de

reconnaître que de tels matériaux n'ont pas été primiti-

vement deflinés à l'emploi & au lieu dans lefquels on les

retrouve aujourdhui. D'où proviennent ces colonnes?

A quels monuments, ou à quel enfemblc fc rattachent
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celles que nous fignalerons encore dans le voifinage ?

Ornaient-elles le périftyle d'un temple ? Faifaient-elles

partie d'un vafte portique formant hémicycle autour de

l'autel d'Augufte? Nous n'en favons rien, & nous ne

prétendons nous livrer, fur ce fujet, à aucune conjeélure.

Mais notre réferve n'ira pas jufqu'à admettre que ces

beaux reftes d'un art antérieur à la conflruélion de

l'églife d'Ainay, ainfi que les nombreux fragments du

même caradtère, qui gifent encore dans le fol de ce

quartier & tout auprès dans le lit de la Saône, y aient

été tranfportés d'un autre point de la ville. Nous avons

pour nous la tradition <5c la poffeffion ;
il faut des titres,

autrement certains que des doutes, des opinions & des

rapprochements plus ou moins fondés, pour ébranler

ces deux bafes fur lefquelles a repofé jufqu'à nos jours la

croyance commune.

Ainfi, loin d'être dépourvue^ comme on le prétend,

de débris du temple d'Augufle ou de ceux qui peuvent

pafler pour tels, FEglife d'Ainay, plus que toute autre,

en offre partout, à fintérieur de même qu'à l'extérieur,

de nombreux ôc frappants fpécimens. Voyons mainte-

nant s'il eft vrai qu'on nen aitJamais trouvé aucun dans le

quartier auquel elle a donné fon nom.

Bornons-nous à un fimple inventaire.

Spon (i) & Méneftrier nous ont confervé le texte

d'un fragment d'infcription qui était « en la rue de la

Colombe (Sainte-Colombe), derrière fancienne
églife

de

(i) Reciierche. p. 164; s. Mifcell. p. 188.
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Saint-Michel, proche le portd'Ainay (i) » • Ce fragment
avait dû appartenir à quelqu'une de ces grandes légen-

des honorifiques dont les peuples de la Gaule gratifiaient

leurs bienfaiteurs, leurs mandataires & leurs repréfentants

auprès de Tautel de Lugdunum :

CALFIDO A

GALLO PACC
PROVINC- MACEDONIAE
. . . RIVIAE TIBVRTIN- VALER- LEG" LEG

PROVINC- CRETE ET CYRENARVM LEG

AQ^VITANIC- Vil VIRO EPVLON- SODALl H..

CIVITAS LEMOVIC

Un autre fragment, d'un très-beau ftyle & de propor-
tions grandiofes, mais malheureufement trop incomplet

pour qu'on en reflitue le texte, provient des fouilles qui

eurent lieu en 1809, fur la rive gauche de la Saône, en

amont du pont d'Ainay. Ces fouilles avaient pour but

de rechercher le corps d'une flatue équeflre, ou tout au

moins d'un cheval de bronze, dont la jambe avait été

retirée en 1766, du lit de la rivière, non loin du mur qui

formait la clôture du couvent des
religieuiès Clariffcs. Ce

morceau, qui appartient à l'art monumental aulTi bien

qu'à lépigraphie (2), figure aujourd'hui dans notre mulee

lapidaire (3).

I
,
M 1 N 1 N I K I E R, Préparât.,!!. 50. clici rlii-~ .I'imh- iLi'iic .•(|u«'lti-f. S. '.,

- - Cf. Infri'i|itioii^ ;\iitiini«-- de Lymi, ||'';ï'' >•

|>;ipfj
82.

,] j
Ai< . \l\, H I

;
^ .

(2) Artaid; .MciiKiirc fui- lr> Ro-
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Artaud reftitue la dernière ligne par pulvmkKi cœfarum

ou mieux par exor'SKKX cenfuerum(i).

Paradin nous a tranfmis la copie très-défeélueufe d'une

ce pièce rompue qui fe voyait de fon temps en la rue de

la Fontaine, près du monaflère des fœurs religieufes de

Saint-Dominique (2) » . Le couvent de ces fœurs était

voifin de celui de Saint-Michel.

^ LIQ^

AD ARA M

Q^EIVS VE LIOCA NIYS

V S L M

Cette infcription paraît avoir été traniportée dans la

colleélion des PP. Trinitaires 011 Spon (3)& Méneitrier (4)

(i) Notice du miifée, p. 25.

(a) HiR. de Lyon, infci-ipt., p. 418.

(3) Recherclie, p. 95 .

(4) Préparât, page 20.
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Tont tranfcrire. La leçon qu'ils en donnent n'eft guère
meilleure ni plus compréhenfible que celle de Paradin.

Je n'ai pas à la difcuter ici
;

il me fuffit de fignaler la

provenance du monument.

Au mois de juin de l'année 1829, des ouvriers creufant

les fondations de la maifon Martin, à Tangle de la rue

Sainte-Colombe & de la place Saint-Michel, mirent à

découvert un chapiteau, des bas-reliefs, des fragments
de fculpture en marbre de Paros & un certain nombre

de gros blocs de choin qui ont dû faire partie d'un édifice

antique. Parmi ces matériaux Ce rencontrèrent deux bafes

deftinées à recevoir des llatues & faifant lire fur leur

face principale des infcriptions en l'honneur de perfon-

nages qui avaient fait partie & avaient accepté le patro-

nage d'importantes corporations. L'un, Minthatius Vita-

lis, negotlcuor vinarius réfidant à Lugdunum in Kanabis,

deux fois curateur & une fois quinquennal de cette affo-

ciation, appartenait aux nautes de la Saône & il cumu-

lait le patronage de ce corps avec celui des chevaliers

romains, des févirs , des utriculaires & des fabri (1).

L'autre, C. Apronius Raptor, décurion de la cité de

Trêves, était naute de la Saône, patron de cette corpora-

tion & de celle des marchands de vin de Lugdunum (2).

Artaud, en enregilîrant cette découverte (^), a noté

« que les blocs qui ont fupporté les bafes de ces Ihuues

f< fe voyaient encore fur place, dans l'état oii ils étaient

«
jadis : les piédellaux fculs le trouvaient rcnvcrfés &

u détachés à peu de diftancc de cet endroit. »

(1 j
Pnlni> df'= Art^, nrr. \xi. Il" I s I .

—
liilci'ipi . /uil.ili' L\";i, \>. joo

—
Iiilrripl . ;inf . (If L\"n, |>. 200.

(_
j ) I.yrn l,^u!t'rr,iii: , \'i^i:>' i'")

(3] P.iIhi-'Ii's Ar'-, .If'-. x\i, m" I -o >
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J'ai été moi-même témoin & éditeur de deux autres

exhumations antiques faites dans le voifinage des précé-

dentes. Au mois de février 1847, j'ai vu démolir fur

l'emplacement de l'ancien couvent de Saint-Michel, rue

Martin, un mur qui n'avait pas moins de deux mètres

d'épaiffeur. Dans ce mur, bâti en beaux blocs analogues
à ceux qu'on a retirés du pont du Change, fe trouvaient

employés comme allèges quatre énormes tronçons de

colonnes engagées à la moitié de leur diamètre & qui

très-certainement ne pouvaient provenir que des ruines

d'un édifice antérieur. Ces colonnes étaient en calcaire

de Fay & comptaient foixante-feize centimètres de dia-

mètre. Dans la mafle importante de débris que j'avais

fous les yeux, je diftinguai trois fragments d'infcription.

Sur l'un on n'apercevait plus que trois lettres : ilv; les

deux autres préfentaient des relies de légendes dont j'ai pu
enrichir le chapitre des prêtres auguilaux que je publiais

alors. Je les reproduis ici, extraits démon ouvrage (i).

'i) Iiifc]'i|>t antiques, cic L\oii, i>ages Su .v 90.
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Le premier fragment fe rattache probablement au

culte des empereurs ; peut-être eft-ce un hommage à

Tibère. J'avais penfé que l'infcription avait dû être for-

mulée à peu près ainfi : Tiherio Ccpfari cAugusri ïilio

pontifia maxmo (ici l'indication du Confulat), imPe«*to8i iv.

En y réfléchiflant mieux, j'ai reconnu que le titre imp 1 v,

nous reportant au règne d'Augufle, on n'avait pas pu
décerner à Tibère la dignité de poniifex maximus à laquelle

il n'a eu droit qu'après la mort du fondateur de l'empire.

La rellitution de la finale imo refte donc incertaine. Le

quatrième triomphe de Tibère n'efl confirme par aucune

médaille ni par aucun monument à ma connailîance. Il

faut le rapporter h. la conquête de llllyrie, qui lut une

faible compenfationàla défaite de Varus. Suétone raconte

qu'à l'occafion de ce triomphe, des fénateurs turent

davis de lurnommer Tibère le 'Piinr.oni^ut- : d'autres

ï Invincible ; quelques-uns, le Vitux. Mais Auguile cmpéclia
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de lui donner aucun de ces noms, difanc que Tibère

pourrait fe contenter de celui qu'il lui laifTerait après fa

mort (i). Il efl très-regrettable que nous ne retrouvions

ici que la terminaifon de Tépithète accolée au nom de

Tibère
; peut-être aurions-nous conftaté, une fois de

plus, que la flatterie brave fouvent les prefcriptions lé-

gales, & que les prêtres de notre autel national s'étaient

rangés à l'avis des fénateurs qui avaient voulu décerner

au fils adoptif d'Augufle le furnom àe piijfitnus
.

Le fécond fragment m'a fourni deux légendes incom-

plètes qui nous font connaître le nom d'un prêtre du pays
des Carnutes, Titus Julius, attaché à Fautel d'Au-

gufle. Je ne m'y arrête pas davantage, pour ne pas pro-

longer une digrefTion trop étrangère à l'objet tout fpécial

de ce travail.

Le 17 avril de la même année 1847, en continuant les

fondations qui m'avaient valu les infcriptions précéden-

tes, on mit au jour un monument d'un volume peu
ordinaire

5
aucune des tables en pierre de Fay de notre

coUeélion épigraphique ne lui était comparable comme
dimcnfion. Quoique fracturé fur tous fes bords, fa hau-

teur était encore de un mètre cinquante-huit centimètres,

fa largeur de un mètre foixante-huit, & fon épaiffeur de

cinquante-fcpt centimètres. Sur fa face polie on lifait une

infcription prefque entière & les lettres finales d'une

autre
;
au bas, des capitales hautes de trente centimètres,

& dont Finterprétation n'était pas douteufe, rappelaient

(i) Su ET. Tib. XVII.
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cette Iblennelle fanélion des trois provinces de la Gaule

qu'on rencontre fur la plupart des titres honorifiques de

notre prefqu'île. Il n'eft pas probable que les conftruc-

ceurs du moyen âge aient été chercher bien loin ce

fuperbe banc, dans le feul but de remployer comme

allège à la conftruélion d'un monaflère. Sa préfencc

obftruant la tranchée dans laquelle il fe trouvait & arrê-

tant les travaux, l'entrepreneur voulait le faire débiter à

l'initant môme. Sur mes preflantes foUicitations, il con-

fentit à retarder fon œuvre de vandalifme afl'ez de temps

pour que je puflfe
faire relever exa(5lement l'infcription,

mais trop peu pour que le confervateur du mufée, auquel

je m'emprelTai de fignaler ce monument remarquable,
eiàt réuni les bras Scies engins nécclîairesàfon cxtradlion.

La plus grande partie de la pierre a été enfouie, & pour

longtemps fans doute, dans les fondations du bâtiment

qui fait l'angle nord de la rue Martin & de la place Saint-

Michel, mais une fraction importante de l'infcription

était encore vifible, l'an paffé, dans une maifon de la rue

Martin, n" 9, fur un pilier placé à la rencontre de deux

arcs qui féparent la cour intérieure de la cage de l'efcalicr.

On a probablement trouvé la pierre de Fay trop peu
monumentale <Sc la belle lettre romaine trop barbare

pour les laiOer à nu devant la loge du concierge, car

la légende vient d'être cachée lous un placage de lapin

que le pinceau d'un badigeonneur, à tant le mètre,

changera bientôt en marbre fantaftique. Je m ellinie

heureux d'avoir confervé à la fcience (Se à notre hillou-c

le nom <S: la légende honoriiK|ue du nervicn Lucius

Ohdius, prêtre à l'autel des C?,él"ars auprès du temple >.le
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Rome & d'Augufte, litué entre le confluent du Rhône &
de la Saône (i).

Voilà les titres exhumés de ce fol claffique qu'on vou-

drait déshériter. La plupart nous ont été rendus depuis un

petit nombre d'années. Combien d'autres ont été perdus !

Combien refient encore enfouis ! Ils fe rapportent fans

exception, à un même ordre de fouvenirs : le culte de la

divinité impériale ;
la mémoire de ceux qui y étaient

attachés
;
la glorification des agents par lefquels la com-

munauté gauloife exerçait fon aélivité commerciale ou

exploitait fes débouchés. Point de légendes funéraires
;

point d'intervention municipale ; point de conceffion

de terrain. Nous fommes ici en pleine terre gau-
loife & l'homogénéité des monuments permet de

fuppofer qu'un certain nombre de ceux du même

genre qui ont été rencontrés ailleurs, comme appareils

de conflruélion, ont été extraits de ce quartier,

où le moyen-âge les avait lailTés fans emploi.

Veut-on maintenant un rapport très - fommaire

fur les débris antiques qu'il nous a reflitués ou

qu'il a lailTé apercevoir ? Je ne pourrai en citer

qu'une faible partie, mais elle fufîira, j'efpère,. pour
démontrer aux plus prévenus que, fur aucun autre

point de la prefqu'île, la couche romaine n'ell plus

compaéle , plus riche & ,
fi j'ofe le dire, plus parlante.

(i) lnfcri|)t. antiques de Lyon, j'ai préfère coiifervei' l'échelle uniqLK-

page 114. — Voir la gravure, plan- dn dixième )iour (|u'on jugeât de la

che ci-contre. J'aurais pu en réduii-e dimendon exce[>tionnelle de ce moiiu-

les proportions de manière à la faire ment ])ar In comparaifon avec ceux

entrer dans le cadre de mon texte ; (|ui font ilgurés plus haut.
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Je ne rappellerai que pour mémoire ces nombreufes

mofaïques qui, depuis la rue de Sarron jufqu'à la rue

Vaubecour, en paflTant par la rue de Jarente & l'églife

d'Ainay, décrivent une enceinte fignificative,
dont

toute reftitution topographique devra tenir compte.
Il efl; reçu aujourd'hui par ceux des novateurs qui

les connailTent (car il y en a qui ne fe doutent

même pas de leur exiftence), il eft reçu, dis-je, que ces

mofaïques donnent feulement la preuve d'une fuite d'ha-

bitations fomptueufes n'ayant aucun rapport avec le

culte auguflal. Mais leur ordre, leur ftyle, qui en fixe

l'exécution aux meilleures époques de l'art romain, leur

difpofition, ces jeux du cirque, cette chaiïe de méléagre

qu'elles repréfentent & qui font naturellement penfer aux

fpecflacles du même genre qui avaient lieu devant fautel

de notre confluent? Purs caprices d'artiftes, fantaifies de

propriétaires ! Mais par quel attrait bizarre & inexpli-

cable ces riches propriétaires étaient-ils venus fe fixer là
,

dans une île féparée, dit-on, des humains par deux ou

trois confluents, loin de la ville & de les plaifirs,
loin du

temple où étaient le mouvement &la vie ? Que des prol-

crits, que des chrétiens s'y fulTent réfugiés, à la bonne

heure, je le comprendrais. Mais plus on fera d'Ainay un

lieu ilolé, une pauvre langue de terre de quelques cen-

taines de mètres 6c cernée par les eaux, un de ces terri-

toires lufpe(fls auxquels les Romains appliquaient en

mauvaife part le mot Inl'ulj, moins on expliquera la

condition & le luxe de ces hnguliers iniuLirii. Si ces

reclus opulents n'y avaient pas de grandes diitraclions,

il huit avouer que, pour de (nnples particuliers, ils s'y
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étaient créé de nobles loifïrs. Ils avaient appelé d'émi-

nents artifles à décorer leur folitude : témoin cette jambe
de cheval en bronze d'un excellent travail, découverte, en

1766, à dix mètres environ du couvent de Sainte-Claire,

& cet autre bronze du même genre qui fut retiré, en

1855 ou 1834, du lit de la Saône vis-à-vis de la Quaran-
taine (1); témoin encore (pour ne citer que les figures

équeflres), une fraélion de la jambe gauche d'un troifième

cheval, en bronze aufTi^ extraite en 1827 des graviers de

la Saône à la hauteur du four à chaux de la rue Vaube-

cour (2). Ces fragments de métal auraient-ils par

hafard été apportés de la colline Saint-Sébaftien ou de

celle de Fourvière, tout exprès pour exhaufTer le lit de la

rivière ou pour l'endiguement du quai de l'Arfenal ?

Mais, quelles que foient les difficultés qu'on éprouve à

expliquer tant de richelTe & de luxe dans un lieu qui,

fuivant nos adverfaires, ne tenant à rien, pas même à la

terre ferme, aurait dû être complètement défert, laifTons

de côté ces pavés fplendidcs, &, avant de revendiquer
la demeure des prêtres augullaux, recherchons à l'entour

les débris du temple auquel ils étaient attachés. Nous en

avons déjà trouvé d'alTez importants, au dedans comme
au dehors de

l'églife d'Ainay. Nous avons enregiftré

des fragments de chapiteaux, de bas-reliefs, de marbres

fculptés & de gros blocs de choin, dans les fondations

d'une maison de la rue Sainte-Colombe. Nous avons

rencontré des matériaux analogues, plus quatre énormes

(i) Artaud; Lyon J'outerrain ,
l^oi^ frngmciUs tle bronze trouvés à

page l'î^. Lyon, page 39.

(2) CoMAKMOND; Difiert. fnr
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tronçons de colonnes dans les excavations de la rue Mar-

tin; pourfuivons cet inventaire.

Lors des fouilles pratiquées pour la recherche de la

llatue équeftre que Ton croit exifter non loin du pont

d'Ainay, fur une partie de la rive gauche de la Saône, qui

a été remblayée pour rétabliffement du quai Tilfit, l'ar-

chiteCle Flachéron éprouva de grandes difficultés à faire

pénétrer les pilotis de fon batardeau à caufe d'un amas

de pierres énormes que ces pieux rencontraient. Outre

le fragment épigraphique fignalé plus haut (i), on

retira du milieu de ce barrage de nombreux morceaux

antiques, parmi lefquels : '«Une portion de pilaftre can-

cc nelé d'une grande dimenfion
;
un fût de colonne, en

(' deux fections, dont le diamètre était de
y 7 centi-

<< mètres
; quantité de marbres précieux ayant fervi de

« revêtement
;
des moulures, des modillons, des frag-

« ments de frifcs & d'architraves
;

la partie fupérieure

ce d'un autel portatif; un chapiteau de pilaflrc angu-
« laire, dont la hauteur de 73 centimètres au-delTous

(c de l'aftragale indique un fût de 8 mètres à 8 mètres

« yo centimètres
;
la tête d'un gros clou capitatus en

' bronze tourné d'environ 7 centimètres de diamètre

« fur près de i i centimètres en longueur, dans le genre
'< de ceux qui décorent les vcntaux du Panthéon de

<< Rome, & un vafc d'airain, prcrfericuluni, de ^o ccnti-

'< mètres de hauteur, à l'ufagc des facrifices »
(2). Ell-ce

a (fez de débris dans la petite enceinte d un batardeau.-^

(1) I'.i^m; (.4. r(rli.T.li,-(l'nii,'ll.iluiTi|ucllM', i..

: 2) Aul Al 1) ; Mi'iiiuii'i" liir !••> iiM^i'> ;
, 4 *i >;



76 A 1 N A Y , s O N A U T F, L
,

Précédemment on avait extrait, à peu près du même lieu,

deux précieufes colonnes : l'une, en albâtre oriental,

fut tranfportée à Paris; l'autre, de marbre cipolin, a

longtemps fervi de borne dans la rue Vaubecour (i).

Déjà, en 1740, l'attention de l'Académie avait été

attirée fur une jambe de bronze coloiTale, déterrée à

vingt pieds de profondeur dans le jardin des religieufes

Sainte-Claire, et M. Perrache pofledait le pied d'une

flatue de marbre dont on n'avait retrouvé que ce frag-

ment dans le même jardin (2).

Avant le journal tenu par Artaud, fous le titre de

Lyon fouterrain^ il n'exifle que très -peu de documents

détaillés fur les découvertes produites par les travaux pri-

vés ou publics, pendant les fiècles qui nous ont pré-

cédés. Réduit à ce feul catalogue, qui ne remonte pas

bien loin, & qui, pour être plus utile, aurait dû être fait

avec plus d'ordre & moins de commentaires (3), je lui

emprunterai encore ce dernier renfeignement : « Quan-
" tité de groiïes pierres, dit Artaud, font éparfes dans

« la Saône, entre le pont d'Ainay & celui de l'Archevêché.

« Nous avons eu occafion de faire plonger plulieurs

" fois dans cet efpace de la rivière lors de la recherche

(i) Artaud ; Lyon fouten\iin , le jiarti piis ou r()i)inion prceoiiçue

page 156. fe fait feiitir, on fe méfie de l'exadi-

(2) Id., ibid. Uide & niOine dc~ rcnfeignenient? de

(3) Un travail de ce genre ne de- l'annolaLciur, (|uelle cjue foit d'ailleurs

vrait âtre qu'un recueil de notes & de l'eflime (|u'on ait pour fon caraftère.

faits, fans aucune préoccupation 11 efl fi difficile de ne pas regarder

d'enchaînement ou de fyftèine. Ce par le C(3té tic la lunette qui vous fait

font des matériaux (|u'on prépare &. voii' ce (jue l'on préfère.

non une hiftoire qu'on écrit. Dès que
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u de la ftatue équeftre 5
les plongeurs nous ont rapporté

fc
qu'ils avaient aperçu, çà et là, de gros blocs de choin,

« & le fieur Dutel, qui a inventé une mécanique pour
f< faire des recherches dans Teau, prétend qu'il a remar-

" que, près du pont d'Ainay, quelques pierres écrites,

« & une, entre autres, fort grande, qui reifemble à une

« ftatue ou à quelque chofe de fculpté 'l'i).
» Je palTe

fous filence les refies de murs romains, les tuiles, les

briques, les poteries & les amphores que Ton rencontre

dans prefque toutes les fouilles de ce quartier.

Je crains, en vérité, d'avoir étrangement abufé de la

patience & de la bonne volonté de ceux qui voudront

bien me lire, en me livrant à une fi longue & fi minu-

tieufe nomenclature. Je ne fuis pourtant pas le vrai cou-

pable, & la plus grande part de la faute doit retomber

fur ceux qui m'ont forcé de leur remémorer tous ces

faits & toutes ces chofes. Malgré ma bonne volonté de

clore au plus vite cet aride catalogue, je ne les tiendrai

pas quittes avant de leur avoir prélénté encore un der-

nier objet, plus intérelTant & plus gracieux que les amas

de débris au travers defquels je les ai promenés. C'efl

un vafe en terre cuite, revêtu d'une couverte rouge fort

altérée. Il a été trouvé en 1727, toujours à Ainay, près du

couvent des religieufes Sainte-Claire, & il figure aujour-

d'hui avec honneur dans la colledlion des vafos antiques de

notre Mufée. Je reproduis ici la gravure que j'en ai donnée

ailleurs (2 ,, mais dans de plus petites proportions& fans les

commentaires qui l'accompagnent dans mon ouvrage.

(1) AiiiAUi), Lyon j'outerrain , (a) lnlcrii>li(iiL- .nitiipic- ik- L\ on.

l'a-'- y '3. I.flpc4 04.
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La panfe de ce vafe efl ornée de trois petits bas-reliefs

traités en médaillons & féparés par un nombre égal
d'anfes. Le bas-relief principal offre les têtes affrontées

d'Antonin & de Fauftine, fun repréfenté en Sérapis et

fautre en llis. Au milieu du champ, entre les buftes,

font deux épis de blé féparés par une tête de pavot en

graine; au-delfus eft placé un prœf'ericulum, dont il ne

refte plus que la partie inférieure. Un autel allumé &
huit figures facrifiant, groupées par quatre de chaque

côté, occupent la place de l'exergue & rappellent fans

doute une des cérémonies auxquelles fe rattache l'exé-

cution de ce vafe.

Le fécond bas-relief repréfenté Mars & llia
;

c'eft

une ailufion dont ficonographie du règne d'Antonin

montre d'autres exemples. Le troilïème reproduit un

combat de gladiateurs dont les détails font intéreflTants

à étudier (i). Si j'ai cru devoir indiquer fommairement

les fujets des médaillons, c'eft que ce vafe, delliné à

conferver le fouvenir d'une fête religieufc & publique

en fhonneur d'Antonin & de Faustine, a probablement
été exécuté pour fervir de prix au vainqueur dans un des

jeux célébrés en cette circonftance. Rapproché de la

mofaïque des jeux du cirque & de celle de la charte de

Méléagre, il eft un nouveau témoignage des cérémonies,

des luttes et des fpeclacles donc la pointe de notre pref-

qu'île na du le privilège qu à Ion titre de liège de I autel

d Augurte.

j) \'m\ . Mji. hu!i|. — CI. CaMI s, i;iIm|. r..in,1inc-. p. ^
-

,
A. M>. Ii ;; \^

R<\ue'i d\!n!i.:j.,
t. v:, pi. cvii; rrnniii'. p. i- ,

texte, p. ^ j8. AHlAUf), 3' U'Uirc.
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Ainfi, d'une part, malgré l'affirmation contraire, Té-

glifed'Ainay n'efl prefque qu'un centon de fragments ro-

mains, &, de l'autre, le quartier qui i'avoifine eft encore

de nos jours une mine inépuifable de débris de l'art an-

tique, après avoir été au moyen-âge une carrière fouvent

exploitée par les conflruéleurs de cette époque. A ceux

que cette dernière opinion contrarie, je me permettrai

de préfenter deux obfervations : la première, c'eft que,

jufqu'au XV^ fiècle, le territoire d'Ainay s'étendant, vers

le Rhône, à la rue Bourgchanin, &, vers la Saône, à

la Francherie (appelée de nos jours le Palais-Royal), ne

comptait que fort peu d'habitations. La célèbre abbaye
de Saint-Martin, une ancienne recluferie rue Sainte -Hé-

lène, le couvent de Saint-Michel & celui des Frères prê-

cheurs cédé aux religieufes de Saint-Dominique, plus

quelques maifonnettes groupées auprès de ces monaf-

tères, tels font, en fomme, tous les établiffements qui le

découpaient. Le refte était occupé par les jardins & les

prairies de l'abbaye, & par des ténements ruraux comme
ceux du Plat, de Bellecour, de laRigaudière, fur lefquels

le monaftère avait des droits de juridiélion & de fiscahté.

Les monuments & les matériaux qui s'étaient rencontrés

à la furface du fol ou peu profondément enfouis, n'é-

tant qu'un embarras pour la culture, avaient dij être en

partie utilifés sur place & le furplus tranfporté ailleurs

ou aliéné à des conditions alfez douces. On ne fit grâce

qu'aux débris, excellents remblais qu'il aurait fallu rem-

placer par d'autres, & aux monuments qu'une couche

végétale fuffifante recouvrait. Ceci n'est pas une dcf-

cription faite à plaifir, l'étude de notre fous-fol & la con-
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naiffance de lafurface du terrain, que les ades, les char-

tes 6c de longues conteftations nous ont confervées, la

confirment pleinement.

La féconde obfervation que j'ai à faire vient encore à

l'appui de la précédente. Les mofaïques qu'on a décou-

vertes en fi grand nombre, tout autour et jusqu'à une

certaine diflance d'Ainay, n'étaient apurement pas un

ornement de la voie publique. Elles marquent la place

d'édifices dont l'importance & la richefle devaient être

en harmonie avec le luxe & l'élégance de ces fplendides

pavés. Que font devenues les pierres de ces édifices?

Sous le terreau des anciens jardins, on a bien retrouvé des

marbres, des bas-reliefs, des placages, des chapiteaux,

des fe(5lions de colonnes plus ou moins fraélurées, toutes

chofes que les maçons laifTent volontiers aux collecflion-

neurs
;
mais leurs alfifes, leurs moellons, leurs tailles ont

depuis longtemps difparu. Qu'en ont fait les fiècles

pafiTés?
Ils les ont utiHfés pour leurs conflrudions

;
cela

doit paraître évident. Et dans quelles parties de la ville?

Dans quels temples? Dans quels bâtiments publics ou

privés? C'efl: leur fecret; ils l'ont gardé, grâce à finfou-

ciance ou à l'incurie de nos pères, & je ne crois pas qu'il

foit facile de le leur dérober à lavenir. Mais, par ce fait fcul

qu ils ont exploité ces matériaux, dontrcxidencc primitive

n'cll pas douteufc, il cfl très-naturel de penlèr qu'ils ont

employé aux mêmes ufages ceux que nous foupçonnons

légitimement avoir aulîî exiflé aux mêmes heux. Dans

les anciennes villes d Afrique, avec des populations qui

vivent fous la tente, les ruines le retrouvent lur place;

mais, dans nos cités, il en cd autrement : les ruines de
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chaque âge profitent aux âges suivants, & nous n'en

confervons pas même le fouvenir.

Ces deux obfervations, par lefquelles je clorai la reven-

dication des titres et des droits de mon quartier natal,

font, à mes yeux, non pas de fimples arguments dialec-

tiques mais, en termes de jurifprudence, des preuves

muettes, fuppléant par l'évidence des faits à la difpari-

tion des pièces.

Voyons maintenant ce que font et ce que fignifient

tous les monuments de la zone oppofée dans laquelle

on veut tranfporter l'autel de notre confluent. Avant

que M. Martin-Daulfigny eflayât de le reconflruire à la

Déferte, d'autres avaient tenté de l'afleoir au centre de

la prefqu'île (i). Lorfqu'on fera las de le faire ainfi

voyager, j'efpère bien qu'on le remettra à la véritable

place.

Le premier groupe que je rencontre efl celui des ma-

tériaux retirés des églifes de Saint- Pierre, de Saint-

Côme & de leur pourtour. En voici le détail :

Pour Saint-Pierre :
— une infcription à Jupiter, par

Quintus Adginius Martinus, Séquanien, flamine & duum-

vir de la cité de ce peuple, prêtre de Rome et d'Augulte
à l'autel du confluent (2) ;

— une fondation faite par

le même perfonnage, en l'honneur de Mars, furnommé

(i) .M. MartiL-Daiiffigny a Fait (2) Paradin, p. 423 .
— Bellièvke,

jiiftice de cette opinion dans la Ké'vi/e Lngd. prifc. p. 24.— Syméoni, yorig.

du Lyonnais (t. xxviii, p. 10&. feq.). e le Antichlî. d'i Liane, m>. \k 21. —
Pourc|uoi faut-il f|ue les excellentes Spon, Recherche, 124.— Menestrier,

raifons dont il fe fervait en 1848 Hift. conf. 74. — Colonia, Hifloire

(kiifTcnt lui èlre oppofées en 1864'' litt,, 1, 88, .Vc.
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Segomon : éMarti Segomonifacrum (i) ;

— une très-belle

dédicace zAugujIœ Dece Vejicp cAuguJlo T>eo Volcano (2) ;— un fragment fur lequel fe lit le nom d'Apollon invo-

qué comme divinité topique (5) ;
— les débris d'un

autel, érigé par Ti. Eppius BcUicus, aux Divinités des

Auguftes (4) ;
— une légende honorifique décernée, par

les trois provinces de la Gaule, à Caius Catullius Decimi-

nus, prêtre ad lemplum Ti^mœ & cAuguJIorum (y) ;
—

deux autres hommages rendus, par les mêmes provinces,

à des Inquifiteurs des Gaules, Quintus Julius Severinus(6),

& Lucius Caffius Melior (7) ;

— enfin le titre ad honores

de Tiberius Pompeius Prifcus, judex qAiccp Galliaruuiy

voté aufTi par les trois provinces gauloises (8).

Pour Saint-Côme :
— une infcription, des mêmes

provinces, en l'honneur de Caius Servilius Martianus,

prêtre du temple de Rome & des Auguftes (9) ;

— un

autre titre analogue, pour un perfonnage dont le nom n'eft

pas venu jufqu'à nous (10);
— un fragment de l'épita-

(1) Pakadin,42}.
—

Syméoni,5o. (6) Paradin,434; — Beilièvre,—
Belliévke, I02. — Spon, I }4.

— loi
;
—

Spon, ijo;
— Miifi'c lap.,

Ménestriek, il)i(l, 74, &.c. arc. xiv, n" 120.

(3) Mfnestriek, DiffiM-l. r. l'orif;. (7) Artaud, Jourruil de< Sjwmts,
lie Lyon, j2.

— Artaud, /.vo" /iii/f , 1824, p. 697. — Miif(M' l;ipidniri\

19^.
— Miifi'e lapidnire, ar<^ xi, arc. x x 1 , n" 180.

n"95. (8) BlllifVKt, lOOM 101
;
— Milfi-r-

(5) SyMÉONI, 52.
—

lîhlLIÈVKE,I02. lapidflilc, HIC. XII, irio6.

(4) Syméoni, 26. — Bfllièvre, 102. (9) Beiiièvre, i 1 i ;
— Si on, i

;
S ;

— Menestrifr, |)rép. 20. — Menesirier, 75; — Miifi'i' l.ipi-

(^) Paradis, 42S ;
— Symeom , tL^irc, ,irc. x x x 1 v , n" 292.

26; — BFLlltsr.r, I 32 ,
— SpON,Ij-; 'lOj Mm IN. V..\ , (l:iii~ le Mhli, 1,

--Menestrifr. Hifl. rouf., 7s. <tc., \is;~ l.r %-p.ii .ir,-ur r^nuvD.A^.ii' [n

vc. Miili'c |.-ipi<|.nri' . irc. \\x. i 1 oc(M|.r.- i 8
j ^ ;

- - .Miil.>.> l.i| '^'li'"' .
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phe d'un prêtre à l'autel de Rome & d'Augufte (i);
—

une infcription, d'un beau caraélère, qui rappelle le

fouvenir d'une famille confacrée au culte de Vefla & de

Vulcain (2) ;

— et une légende très-curieufe d'un pro-

curateur de Marc-Aurèle, prêtre à l'autel des Céfars (^).

Si l'on me reproche d'avoir trop minutieufement &
trop longuement inventorié les relies antiques du quar-

tier d'Ainay, on devra convenir aufTi que j'ai cherché à

ne rien omettre des richelTes épigraphiques que recelaient

Saint-Pierre & Saint-Côme. Je n'ai ni pour principe ni

pour habitude de défendre une caufe en diffimulant les

pièces ou les arguments qui peuvent lui être oppofés.

Toutefois, j'ai dû me borner au pourtour de ces deux

églifes
& ne pas étendre mes inveftigations aux terri-

toires de la Platière & de Saint-Nizier, dont j'aurai occa-

fion de parler plus loin.

ElTayons maintenant d'apprécier, à fa jufte valeur, cette

agrégation fingulière. Quand fur un fi petit efpace de

terrain on trouve réunis, & prefque exclufivement dans

les alfifes inférieures des édifices, tant de monuments

divers, indiquant des fondations plus ou moins impor-

tantes (4) en l'honneur de Jupiter, de Mars, de Vefta &
de Vulcain, d'Apollon, de la Divinité des empereurs,

avec cela les légendes honorifiques de prêtres à fautel

de Rome & d'Augufte, de miniftres du culte de Vefla &

(i^; MiiLiN, ibid;— Artaud, 3* 110- np. nrr. xi, n" 93 .

lire.
i>, 49 ;

— Miifée lapidaire, arc. l
]') Artaud, 2' notice, p. 491 —

X X X I V, p." 39 I . Mi-ifée lapidaire, arc xxx 1 x
,

11° ]] ]

[2) Artaud, Mémoire ms. bibliotli. (4) Sacrum — Annuà Stipe, &c.

de l'académie, n° 319; — Mufée
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de Vulcain, de hauts fondlionnaires publics dans les

Gaules & jufqu'à une infcription funéraire, que doit-on

en conclure ? Rien autre chofe, finon que ces monu-

ments difparates ont été apportés là comme matériaux

de conftruction. La feule nomenclature de ces titres me
femble rendre cette démonftration évidente. Je pourrais

dire qu'elle e(l confirmée par ce que Ton raconte de la

nature du terrain du quartier Saint-Pierre ;
d'une anfe que

devait faire la Saône tout auprès; des degrés d'un port

& de boucles d'attache obfervés à quelques pas de l'é-

glife même. Mais je n'ai aucune confiance dans ces chro-

niques, &, tout en admettant la bonne foi de leurs

auteurs, je ne leur reconnais aucune des qualités que
doivent avoir des témoignages férieux. Il n'ell fi mince

entrepreneur à Lyon qui n'ait découvert, au moins une

fois dans fa vie, un temple, un quai, un palais ou un

théâtre de lepoque romaine. Quel fplendidc & fantalli-

que Lugdunum je pourrais reflituer rien qu'avec les

notes qui m'ont été fournies au fujet de ces découvertes!

En dehors de ces imaginations, qui féduifcnt trop fou-

vent des antiquaires prévenus, il y a une géologie archéo-

logique dont les lois font moins fûtes peut-être que celles

de la fcicnce toute moderne à laquelle nous devons la

connailTance des diverlcs formations de notre globe.

Cette géologie arrive néanmoins à fixer le liége des civi-

lifations antérieures par l'étude des gifcmcnts, par l'ap-

préciation & la comparaifon des éléments que les fols

divers ont confervés. Quand on rencontre des couches

fucceffives de débris antiques émiettés, pour ainli dire,

dans un terrain &. tellement alfimilés à fcs autres parties
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conflitutives qu'il eft prefque impofTible de les en répa-

rer, on doit convenir, à moins de preuves contraires &
péremptoires, que là d'autres générations étaient établies

avant nous. C'eft ce que nous avons conftaté à Ainay.
La nature & le plus ou moins de richefle de ces dépôts

témoignent à la fois de la race ou de la clafTe à laquelle

ces anciens habitants appartenaient ôc du degré de cul-

ture auquel ils étaient arrivés : l'hifloire & la tradition

achèvent de coordonner & de contrôler ces témoignages.

Lorfque, au contraire, fur un fol d'alluvion & de rem-

blais, on retrouve dans des conflructions, relativement

modernes, des monuments que leur maflTe & leur foli-

dité ont dû taire rechercher comme appareils excellents

& économiques, une très-forte préfoirption porte à

croire que ces monuments ifolés & peu homogènes ne

proviennent pas originairement du fol fur lequel on les

voit employés, & l'on fe demande quel courant & quelles

circonftances ont pu les y amener.

Dansl'efpècejiln'eflpas néceiTairede chercher bien loin

laréponfe à cette queflion ôc Texplication très-plaufible &
très-naturelle de ce fait. La démolition de notre vieux pont
du Change, quia confidérablement accru les archives de

farchéologie lyonnaise & fourni à notre Mufée lapidaire

des titres nombreux & intéreffants, a permis de conflater

la diverfité des dépôts antiques auxquels les conflructeurs

des xi^&xii'-' fiècles ont emprunté leurs matériaux.

On en a retiré onze infcriptions ou fragments d'inf-

criptions honorifiques des trois provinces delà Gaule (i) ;

(i) Infcriiitioiisaiit. de Lyon, A. B. 632XXXI?, 607, &. Mufée lapidaire,

pp. 91, i:jo, 260,279, 285, 530 XI, nrc.xxxiii, trois fragments.
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deux autels tauroboliques (i); une table votive en

l'honneur de Jupiter & de la divinité Auguftale (2);

un fragment relatif à quelque févir de la colonie (3) ;

un fécond fragment fur lequel figurent la iv^, la xi^ &
la xiii^ légion (4); une partie d'autel votif érigé par un

ftaiionarius (y) ;
les cippes funéraires d'un marchand de

faies(6), d'un cretarius (j) ,
& d'un inconnu qui avait

été tué par des voleurs (8) ;
huit autels ou tablettes

tumulaires (9) ;
enfin deux fragments ad honores d'une

attribution incertaine (10). En outre une bonne partie

des pierres de taille employées à fa conftrucflion pro-

venaient des ruines d'anciens édifices, & quelques-unes

étaient ornées de moulures d'un grand flyle.

Il reflTort de ce fimple énoncé que tous les quartiers de

l'ancienne ville & de la nouvelle avaient fourni leur

contingent de débris antiques, de même qu'ils avaient

apporté leur quote-part d'offrandes pécuniaires, pour
l'établilfement de cette utile voie de communication.

Le vieux Lugdunum avait donné fes tauroboles, peut-

être les autels votifs & le marbre du légionnaire ;
la

prefqu'île avait livré les tables monumentales des trois

Gaules
;
& les voies publiques des deux rives de la

Saône, en remontant fon cours, s'étaient dépouillées de

ce qui reftait encore de leurs maufolées pour contribuer

(i) liifcript. aiit. tic Lyuii, [i;ifj;i's 7^ Ilud., |iai,'c 4 1 i .

j} &. }8. 8; Ibui., page 47'o .

(a) Ibicl., |)ii|4;e 60^ .

(^9) lijid., |)|). ^03, VIII, ^04, \\,

(5) Ibid., [ui.m- ai I . ',j9Xi.vii, ^ai, xcv, ^a4,cviii.

(4) Ibid., pape ji8. ';a8,cxxiv,';^o,xvii,5j2,xx\

(5) lbid.,pa^c 539, X. (10) lbid.,a85 fw. s\^, xxv.

(6) Ibid., pagi' 405 .
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à Tentreprife de l'archevêque Humbert(i). Uincompati-
bilité & l'incohérence des titres font un fur garant de la

diverfité de leur provenance. Or, ce qui apparaît ici, avec

évidence, doit nous fervir de règle pour l'appréciation des

reftes antiques qui nous font fignalés dans les anciens

édifices du voifinage & du centre de la ville aéluelle.

Partout où il y a mélange de légendes honorifiques &de

légendes funéraires, d'infcriptions de la colonie & de

celles des trois Gaules, on peut, à bon droit, foupçonner

que les monuments ne proviennent pas originairement

des lieux où on les retrouve.

Cette anomalie fe remarque à Saint-Côme
;

elle eft

plus fenfible encore tout à l'entour du quartier de Saint -

Pierre. Ainfi Notre-Dame de la Platière nous a rendu le

farcophage de Calpurnia Severa (2) ;
celui de Salvia

Valeriana s'était rencontré, du temps de Bellièvre, près

de cette antique fondation de Leydrade (^). La rue du

BefTard & le canal qui la terminait ont enrichi l'épigra-

phie lyonnaife, non-feulement d'un débris portant la

foufcription des trois provinces gauloifes (4), mais de

deux beaux cippes funéraires, l'un de M. Titus Helvinius,

(i) Qi_iand je disque tel c|uartier & dans le lit de la Saône où on les

avait fourni telle forte de pierres, avait précipitées aune époquequi nous

c'eflun tour de plirafe qui ncs'appli- efl inconnue. Cette remarque paraî-

c|ue qu'a l'origine primitive de ces tra puérile ; a
(-jui

la faute, (i une

matériaux. Beaucoup avaient ]:)u déjà ohjeflion ijui ne l'eft pas moins m'a

être déplacées ; &: je crois fort, d'à- foi'cé de la faire?

près les conceffious municipales dont (2) Infcriptious antiques de Lyon,

il va être queRion &. d'après ce tjui a page 482.

été obfervé de notre tem]is, qu'un (5) lbid.j$2o, xciii.

certain nombre gifaient fur les bord- (4) ]bid.,page 286,
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vétéran de la fixième légion (i), l'autre de Bellius Bel-

liolus (2). On cite les extraits dades confulaires, des

années 14^2 & 1464, conflatant que bon nombre de

pierres & c/toï/jj-obflruaient, à cette époque, les bords de

la Saône, vers les Auguftins & Saint -Vincent (3) ;
mais

ces documents, fortrefpedlables, ne nous apprennent pas
ce qu'étaient ces pierres. Or, on en peut voir, à notre

mufée lapidaire, deux échantillons : l'un provient des

fondations du quai Saint-Vincent, en face de la rue des

Auguftins (4), l'autre a été découvert plus avant dans

la rivière, vis-à-vis de la même rue (y), & ce font deux

autels tumulaires afTez maltraités. On en a exhumé à

Saint-Benoît (6) ;
un grand farcophage eft forti du cou-

vent de Sainte-Marie-des-Chaînes (7) ;
tandis que, en

avançant plus loin, hors la porte d'Halincourt, reparaît

la mention des trois Gaules (8). Comment fe reconnaître

au milieu de ce pêle-mêle de monuments fi hétérogènes.'*

Comment furtout en tirer des inductions quelque peu
férieufes pour fixer fûrement les limites & les circonf-

criptions des diverfes communautés établies fur notre

territoire.'^

Les titres lapidaires des trois provinces gauloifes, étant,

dans la prefqu île, les plus répandus & les plus à portée,

ont dû être auffi les premiers & les plus facilement

exploités. On en rencontre partout: à Saint-Pierre, à

(i; Ibid.,|)age pç. [^j Syméoni, illiift. <jbferv. aiit.

{2) Ibid., |i;igo ^oj. l'ag'" '27.

(5) Note tirée des artt'>coii(ulaire> (ô; iiifcri|)t. .ml. de L)on, prier

de Lyon &. coiiiiniiniqufe à M. Mai- 518, ixxviii.

lin-Daiiffigny par M. Vital de Valous. (-j Ilud., pagr 51a, lv.

'4) liiT' ript. aiit. de Lyon,^oa, Vil. '%] Ihid., jiage jot.
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Saint-Côme, à Saint-Nizier, dans les rues Pizay, Luizerne,

de la Cage, &c. Il s'en eft trouvé fur la rive droite de la

Saône, à Saint-Paul (i); dans le cimetière de Sainte-

Croix (2) ;
dans les fondements de cette églife (3) ;

dans

le porche de Saint-Etienne (4), & même de l'autre côté

du Rhône, en la grange de la Violette, près la Guillo-

tière (y).

Il y a mieux encore : pour augmenter les tortures des

Saumaifes à venir, <Sc pour achever de brouiller la befogne
des auteurs qui font de la topographie à dillance, fans

connaître ni notre vieille ville ni Thiftoire de fes monu-

ments, les fiècles paffés ont fait fubir à un grand nombre

de nos infcriptions des pérégrinations défefpérantes. Il

m'efl bien permis d'en dire quelques mots, car j'ai eu

fouvent affez de peine à découvrir leurs traces pour les

ramener au bercail, & à retrouver le fignalement de ces

fugitives, tant la fatigue du voyage les avait rendues

méconnaiffables. Je ne citerai que peu d'exemples.

Le beau farcophage du févir C. Ulattius Meleager, vu

autrefois dans le couvent des Jacobins, fert, depuis près

de deux fiècles, de réfervoir au château de Ternay, fur

les bords du Rhône (6) 5
le bifomus de Lanina Galatia (7),

découvert à Saint-Irénée, fut acheté par un teinturier,

qui le fit tranfporter à l'entrée de Bourgneuf & le vendit

enfuite au propriétaire du château de la Ferrandière. Le

(i) Spon ,
Recli. nouv. edit. p. 34. prifc. (jage 95 .

(2) Inrcript. ant. de Lyon, p. 78. (6) Infcript. aiit. de Lyon, p. 205,

(3) Ibid., ()age 92. (7) Infcript. ant. de Lyon, jiage

^4) Ibid., page 159. 515, Lxviii.

(5) Ibid.,]). 87.
—

Bellievre, Lu^cf.
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cippe d'Olia Tributa, mis au jour à rextrémité du fau-

bourg de Vaife, fut donné par un fieur Alexandre à fon

gendre, nommé Chapuis, qui en fie préfent à Thiftorien

BrofTette
;
celui-ci le tranfporta à Thizy, d'où il nous eft

revenu, grâce à l'obligeance du do(5leur Villermoz ( i
). Un

monument trouvé au Gourguillon fe rencontre plus tard

à rile-Barbe, comme dalle au pied d'un autel dans la

chapelle de Saint-Martin (2). Un farcophage ,
celui

d'Eutychianus, exhumé à la Guillotière, près de la Made-

laine, fut acquis pour la collection de Lange, à Four-

vières (3). Un autre a voyagé de la place de Saint-Juft

au château d'Yvours (4). L'épitaphe de Cerialia Aulina,

avant d'arriver à notre mufée, a palTé, de la porte de

Trion, dans la colledlion de Lange, puis dans celle des

Trinitaires (^). Ce tranfport d'une galerie dans une

autre efl fréquent (6). Le tombeau de Maria Nicenc,

femme d'un tribun de la trentième légion, découvert, au

xvi^ fiècle, danslamaifon de La Motte à la Guillotière (7),

fe trouve tout d'un coup transformé en réfervoir dans le

jardin de l'abbaye d'Ainay (8). Si le fait n'était pas

configné dans les recueils de nos anciens hiftoriens, &•

(ï ce farcophage reparaiffait quelque jour, on taxerait de

témérité lépigraphifle qui, par induélion, affirmerait

que ce tombeau n'a pas pu être originairement placé

dans le lieu où il viendrait à être retrouvé. Le pauvre

{l ) Ibld., |p. 5 19, LX X X V.
5 I O, Ll I ; î I 8, l. X X X.

(3) Ibul.,|ingc 403. C?) UELUivRt, p|i. I I 5 & I Kl ,
— S'i-

(5) Ibid., ji-lgc 486. MIOM, .M^. 31' ;
— I'ARADIN

fll|i|)|.,

(4) Ibid.,]!. ^0;, XII. Cirutri- OL II, <,.

(s) Ibid.,|>. 506, XXVI. '8) Menfstrifk, |>ic|i. j3.
— br^'N,

(6) Ibid., l'ag'-' $08, XXXI X, 3 39 (
i 7 j &.c-., &c.
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homme aurait probablement contre lui tous les faifeurs

de reflitutions, &, les imaginations s'échauffant par la

difcuffion, ceux-ci en arriveraient à établir une réfi-

dence de la trentième légion à la pointe de notre

confluent, comme pofle avancé fur la frontière gauloife.

Voilà ce qui fe produira toujours, quand on voudra

trancher une queftion en s'appuyant uniquement fur des

matériaux déplacés, fouvent difparates &, de leur

nature, efTentiellement meubles. Certes, il faut tenir

grand compte des monuments : avec leur fecours on a

éclairé, reél:ifié & fixé plus d'un point obfcur de Thiftoire
;

mais, parfois auiïi^ 1 hifloire eft forcée de les remettre à

leur place.

De tout ce qui précède, il réfulte que, fuivant les

befoins & les époques, il s'eft fait un fréquent échange
de monuments épigraphiques & autres entre nos diffé-

rents quartiers ;
& le quartier qui a dû perdre le plus à

ces translations (gratuites ou onéreufes peu importe), efl:

inconteftablement celui où l'on n'a conflruit que fort

tard. Si, pendant de longs fiècles d'abandon & de foli-

tude, les eaux de nos fleuves ont bouleverfé afliez profon-

dément le fous-fol de notre prefqu'île pour en confon-

dre les diverfes couches fur bien des points, la main des

hommes & celle du temps n'ont pas été moins funeftes

aux ruines qui repofaientà fa furface. Ces jalons arrachés

ou déplacés font encore de précieux documents pour

l'hiflioire générale & pour celle de notre ville, mais ce

font des repères trompeurs pour les recherches topogra-

phiques. Auffi je fuis toujours émerveillé du fans-gêne &
de l'imperturbable afllirance avec lefquels certains auteurs
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reftituent notre ancien territoire, plaçant ici un temple,

là un établiiïement public, plus loin un canal, ailleurs des

magafins, des entrepôts, des comptoirs, comme fi un

régionnaire myflérieux leur avait communiqué un plan
inconnu & détaillé de Lugdunum & de fon confluent

fous la domination romaine.

Revenons à notre point de départ, au centre de la ville,

dont nous ne nous fommes écarté que pour rechercher

l'origine & la nature des titres qu'on a revendiqués comme
fon patrimoine propre & exclufif.

Suivant la tradition confiante de notre églife, & avec

tous les hifloriens lyonnais de quelque valeur, j'ai placé

notre premier fan(fl:uaire chrétien fur ce terrain neutre &
folitaire qui échappait à l'ombrageufe furveillance des

magiftrats de la colonie (i). Cette partie baffe de la

prefqu'île, où nulle trace d'habitation de quelque impor-
tance ne s'eft retrouvée, nous efl repréfeniée comme un

lieu humide, inhabité, couvert de bois, très-favorable

aux myftérieufes réunions de la communauté naifl"ante,

dont les marchands de l'Afie, de la Phrygie & de la cité

phocéenne, appelés ou établis fur les rives de nos fleuves,

avaient dû former le premier noyau. C'efl: vers Saint-

Nizier que l'opinion commune fixe fafile où les difciples

de faint Pothin venaient recueillir la précieufe femence

que leur fang devait bientôt arrofer. Une enceinte déro-

bée aux regards, ou peut-être une fimple cabane de

pêcheur, ornée d'un modefte autel, recevait le paflcur &
fon troupeau &. abritait les faints myHères. Voilà ce que

''i) liiriri[iti(jns niilif|ui''- de Lyni), p. 5^5.
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nos pères nous ont tranfmis touchant l'humble berceau

du premier fiége des Gaules : rien, jufqu'à ce jour, n'cft

venu infirmer cette tradition. La conftruélion d'une cha-

pelle fur ce lieu vénéré, conflruélion qu'on fait remonter

au iv*^ ou au v^ fièclej le dépôt des reftes mortels de nos

anciens évêques qu'on y a juridiquement conftaté, l'érec-

tion de la bafilique des Saints-Apôtres & le titre de

cathédrale accordé à cette églife, mife plus tard fous le

vocable de faint Nizier, forment, avec les témoignages
oraux ou écrits, une chaîne non interrompue de docu-

ments & de preuves qu'on trouverait bien fuffifants s'il

ne s'agiflait pas d'une tradition religieufe. Mais cette

légitime croyance dérangeait les plans des novateurs.

Elle n'offrait aux inveiligations de la vraie fcience qu'un

fentier déjà battu, &, à notre époque, il eft peu d'efprits

qui fe contentent de confacrer leur temps & leurs recher-

ches à confirmer ce qu'ont cru les âges précédents. On
voulait déplacer lautel d'Augufte, il a fallu déplacer du

même coup le pauvre autel de Saint-Pothin (i). C'était

fi peu de chofe ! & les bonnes âmes, qui croient à ces

vieilles légendes, font fi peu verfées en archéologie que,

par l'étalage d'une érudition facile & par la pompeufe
nomenclature de monuments qu'elles ne fauront pas

difcuter, on n'aura pas de peine à les réduire au filence.

Alors on nous a dit : Nous vous montrons des débris du

temple d'Auguftedans le centre de la ville, montrez-nous

(i) M. Mnrtin-Dauffigny a refpefté fois très-bien défendue, il perd une

cette tradition, ce n'eR donc pas à lui partie de fa force contre des écri-

(-[ue ces reproches s'adrefTent
; mais, vains qui les attaquent toute.-,

en abandonnant ceik qu'il avait autre-
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des reftes du fanduaire chrétien ? A ce facétieux argu-
ment il n'y a pas de réponfe à faire. Toutefois nous

ferions autorifé à ripofter par cet autre : Vous avez

retrouvé des monuments relatifs à l'autel de Rome &
d'Augufle, depuis Ainay jufqu'à Serin, &, en dehors de

la tradition, vous ne pouvez pas vous entendre fur la

pofition qu'il occupait ; or, nous, qui ne poffédons point

de ruines de l'oratoire de Saint-Pothin, nous fommes

parfaitement d'accord fur le lieu où il s'élevait
;
donc la

tradition, qui nous donne l'affurance de ce dernier fait,

doit être acceptée quand il
s'agit du premier. On irait

loin avec de pareils raifonnements.

Le fancftuaire de Saint-Pothin ayant été des plus mo-

deftes, on veut bien, à la rigueur, nous difpenfer d'en pro-

duire les débris; mais, dit-on, il devait y avoir, tout

auprès, un lieu de fépulture, &,jufqu'ici les environs de

Saint-Nizier & de Saint-Pierre n'ont fourni aucune tombe

chrétienne des premiers fiècles. L'objeclion n'eft pas
auffi grave qu'elle en a l'air, & ceux qui la préfentent

n'ont pas eux-mêmes une grande confiance dans fa

valeur. Le terrain de la prcfqu'île n'était pas propre à

établir des catacombes, il efl: donc très-probable que,

jufqu'à la libre pratique de la religion nouvelle, il n'y a

pas eu de cimetière auprès de l'oratoire de notre premier

évêque. Quoique fouvent mis hors la loi, les chrétiens

étaient tenus, & fe faifaient au moins un devoir de pru-

dence, d'obferver tous les règlements qui ne bleffaicnt ni

leur confciencc, ni leur foi religieufe. Or, la prefqu'ilc

n'était pas un lieu de fépulture, & il eût été audi impru-
dent d"y pratiquer des inhumations clandellincs que de
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demander, à qui de droit, l'autorifatlon de confacrer à

cet ufage la moindre parcelle de terrain. D'ailleurs, tandis

que les collèges & les fodalités païennes pourvoyaient

aux frais funéraires des membres qui leur appartenaient,

la communauté chrétienne ne pouvait revendiquer fes

morts. Elle fe bornait à les recommander au Dieu qui

garde fidèlement les os de fes ferviteurs (i), &, fur quel-

ques rares monuments, elle
gliflait , foit dans le libellé

des épitaphes, foit dans leur exécution, certaines expref-

fions& certains fignes, connus d'elle feule, qui indiquaient

aux initiés le tombeau d'un frère. J'ai apprécié autre

part (2) ces difcrets & touchants indices qu'il ferait trop

long de rappeler ici.

Après les deux premières perfécutions, qui frappèrent

les palleurs & difTipèrent les refies du troupeau décimé,

les chrétiens ne s'afTemblèrent plus que loin des regards

des délateurs & des bourreaux. Les faulées du confluent

ne durent plus leur paraître un abri alTez fur pour y

continuer les exercices de leur culte, & le lieu où avait

été l'autel de Pothin ne fut plus vifité qu'à la dérobée par

de pieux pèlerins, qui venaient répandre, en fecret, leurs

larmes & leurs prières dans l'humble oratoire abandonné.

Mais, lorfque la croix brilla fur la couronne de Conflan-

tin, les lieux confacrés par le fouvenir & les reliques de

nos martyrs virent s'élever de nouveaux fancfluaires qui,

parla fuite, devinrent de fplendides bafiliques. La cha-

pelle dédiée aux faints Apôtres, à faint Pothin & à fes

(1) Pfal. xxxui, 20. |)ages 534 & 543,

(3) Iiifcriplions antiques de Lyon ;
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quarante-huit compagnons, fut, avec la crypte de Saint-

Jean où repofaient les reftcs de faint Irénée & de fon

peuple héroïque, une des premières offertes à la piété

des fidèles remis en poffeirion de leur patrie & de leur

Dieu. Les fouilles faites, à diverfes époques, dans Téghfe

& tout autour de Saint-Irénée, nous ont rendu un certain

nombre d'infcriptions chrétiennes des iv*^ & v*^ fiècles.

Jufqu'à ces derniers temps, le centre de la prefqu'île n'en

avait produit aucune, ce qui a fervi de prétexte à certains

auteurs pour s'infcrire en faux contre la tradition que je

viens de rappeler. Mais il y a, entre les deux localités, ces

différences effentielles que l'une eft fur la montagne,
tandis que l'autre a été foumife à l'acflion inceflante des

eaux
; que le terrain de l'une eft; refté, à peu de chofe

près à fon ancien niveau, fauf fur les points où les ruines

des monuments ont produit des remblais qu'il eft facile

de diftinguer du fol ancien, pendant que celui de l'autre

a été cxhauffé dans des proportions tout à fait anormales.

Les architeéles des fiècles paffés & nos entrepreneurs

a(5luels, en établiffant d'ordinaire les premières alfifes de

leurs conftrudions fur le gravier du Rhône ,
à quatre ou cinq

mètres en contre-bas du loi des années dernières (i),

n'ont fait qu'atteindre la furface du fol romain. Il eût

fallu probablement crcufer un ou- deux mètres de plus

pour rencontrer des tombes qui évidemment avaient dû

être placées à cette profondeur.

(ij Dejui:^ Ir- travaux rc<-fiit ?
i|iii «.•m|iruiitf<.'- 'tu livre il'Artniid foraient

ont tmiisfonni' iu>tri' ville, la noÏi- donc aujnuririiui en défaut, fur

|)uL)lii|ue, iiai'tic'uliereuient dan-- lc'> |ilu(ieur> puint-, de fi lixante a (|uatro-

quartier- tlu centre, a été iiotahle- vint;t-î centimètre^,

ment relevée. Le? indication? (|iic j'ai

7
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En traitant des infcriptions chrétiennes, j'ai fait voir

combien peu les premiers difciplesde l'Evangile tenaient

à illuftrer leurs fépultures (i). Leur ambition fe bornait à

être enterrés auprès des martyrs, dans le voifinage des

faints lieux. Pour ceux dont on avait à cœur de perpétuer

la mémoire, il fuffifait d'une lame de marbre ou de

pierre, d'une tablette acquife à peu de frais^ ou recueillie

telle quelle parmi les débris de l'art romain. Un burin,

plus pieux qu'habile, traçait fur cette plaque, dans une

langue qui n'était plus celle de Rome & qui n'était pas

encore celle de l'Eglife, l'épitaphe du défunt, ornée des

fymboles touchants & vénérables qui avaient été long-

temps les feuls fignes de la foi profcrite. Si quelque

tablette de ce genre a été heurtée par la pioche d'un

manœuvre, lorfque pour la première fois des conflruc -

teurs ont ouvert une tranchée dans nos quartiers du

centre, il eft douteux qu'on ait fait grande attention, ou

même qu'on ait pris garde à cette antiquaille. Je fuis

intimement convaincu, pour ma part, que 11 la chofe

ell arrivée, le pauvre petit marbre, plus ou moins mutilé,

fera refté enfeveli dans les fondations, s'il n'a pas été

mis en pièces pour drefler & régularifer les affifes des

moellons. Et ce que je dis là n'eft pas une fimple hypo-

thèfe, je peux citer un exemple à l'appui de la première de

ces conjeélures.

Au mois de janvier iSyy, on a retiré des fondements

d'une ancienne maifon, rue de la Cage, une tablette de

marbre portant l'infcription fuivante, dont je fuis bien

(i) Infcri])!. ant, de Lyon, fiagc 544 &.fc(j.
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aife d'offrir ici la primeur (i), comme dédommagement
de tous les titres fi connus que j'ai dû reproduire ou

énumérer.

In hoc tumulo requiiscet (requiefcii) bon/e memoriai'

Carusa Religiosa qui iquœ) egit penetentiam annus (annis)

VIGFNTI ET DUOS ET VIXE {vixil) IN PAGE ANNUS SEXA-

GENTA ruinrue {quitique) OBiET (obiir) di/f (die) xiii

KALENia^y OCTUBRS (octobtis) RUSTIANO ET VlTALIANO xàis

ciarijfimis confulibus.

Le treizième jour avant les calendes d'odobre cor-

refpond au 19 feptembre, & le confulat de Ruflicius

& Vitalianus à Tannée y2o.

Cette infcription eft intéreiïante à plus d'un titre
,

mais j'en rcfcrverai le commentaire pour mon fupplé-

ment. Toutefois, je ferai remarquer, avec M. de Roffi,

la fingularité de la mention des deux confuls de l'année

y 20 fur un marbre d'occident. Elle confirme l'alliance

(1) Le mot [irinnnir ii'fft cxaifl (lue li'f^cinli- a iiinn hoiior.ihlo ronfrt'rc,

pai- i'a|>i.i)il.
a repigraiiliic lyonnaifo. .M. J.-B. ui: R(jssi, (jui l'a fait t'iRni-fr

Ce jx'iit in'Mumu-iit ayant t-W mi> an dans fiui Ihmu &. I,i\ant ira\ail fur le-

|()iir |>ru (le trin|.~ après riliiprenioii InCcrij.t imii> chrctinino- de Rrinir

<! innii ouvi-a;,'i\ )'<jii
ai rn\'i\L' la /''('.'t'/jc";». ]

. \ l l ! ! ; Cf.
|

. 4 ;
8 ,
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qui exiftait entre Sigifmond, roi de Bourgogne ,
&

Anaftafe, puis Juftin, fon fuccefleur. Vejîer quidem ejî

populus meus, écrivait Sigifmond au premier de ces

princes , fed me plus fervire vohis
, quam illi prœeffe

deleéiat (i). Le nom du conful d'occident efl: défiguré,

tandis que celui de fon collègue d'orient efl corre(5l : on

CQmprendrait plutôt Terreur contraire. Les nouvelles

arrivaient alors lentement de Bjzance à Lugdunum,
car Vitalianus, nommé fur notrJ marbre à la date du

19 feptembre, avait été mis à mort le 19 juillet, comme

Soupçonné de haute trahifon (2).

La produ(51ion d'un titre unique jufqu'à ce jour,

dans la zone centrale que je viens d'explorer, me fera,

j'efpère, pardonner les longs développements auxquels

m'a entraîné fexamen des monuments dont on pré-

rendait fe fervir pour attribuer à cette zone le temple

de notre confluent. L'autel d'Augufte n'a pas pu co-

exifter, dans le même lieu, avec Fautel de Pothin ; &,
fi l'on a cru infirmer l'exiftence de l'un, en nous de-

mandant d'exhiber fes ruines, je penfe avoir prouvé

que ce qu'on prend pour les débris de fautre n'efl, en

définitive, que matériaux d'emprunt & mélangés qui

doivent être reftitués à plus d'un dépôt antique. Dans

tous les cas, j'aurai forcé nos adverfaires de modifier

quelque peu l'objeélion tirée de Fabfence complète de mo-

numents chrétiens fur le fol de notre prefqu'île.

Tranfportons-nous à préfent au pied du coteau de

(i) AviTi, epij}. 83, fub noininf \el. lat.chron. ii, 51-
— Do Rossi

Domini régis (Sigifmondi). Icc.laud.

(2) MaRCELLINUS RONCALLl,
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la Croix -RoufTe, où le débat s'eft, depuis quelque

temps j plus fpécialement établi.

Je ne reviendrai pas fur ce que j'ai dit, en com-

mençant, à propos de l'amphithéâtre naumachique ôc

du maflîf orné de placages qui n'a jamais appartenu
à Vara lugdunenfis. Mais, avec tous les amis de la

fcience, je me fuis préoccupé des monuments qu'on a

découverts dans ce quartier, & j'ai à cœur d'ajouter

mon modefte commentaire aux opinions diverfes qui

ont été émifes au fujet de ce petit territoire, écueil de

prefque tous nos hiftoriens. C'eft, je l'avoue, le champ
des conjecflures, auffi étais-je bien tenté de ne pas m'y
aventurer ; cependant, toutes réflexions faites, j'ai cru

qu'il ne fallait pas laiflfer prévaloir, fans protefter, celles

qui font démenties par nos traditions, tandis qu'on peut

en propofer d'autres plus vraifemblables & mieux justi-

fiées.
^

Les reftes d'édifices publics & privés, les nombreux

fi-agments de mofaïques, les ullenfilcs, les objets d'art,

les ftatuettes, les infcriptions & les autels retrouvés à la

bafe & jufqu'à une certaine hauteur du flanc fud-ouell

de ce coteau me portent à croire que Lugdunum, trop à

l'étroit fur fa colline orientale, a, de bonne heure, tra-

verfé la Saône & enferré dans fes hmites une partie de la

colline de la Croix-Rouflc. Sur la rive droite, la ville

s'étendait à peine jufqu'à Saint-Jull, Là commencent de

longues avenues de tombeaux, qu'on a rencontrés à

chaque fouille, jufqu'à la porte de Trion & bien au-delà.

Si on défalque de ce périmètre lefpacc qu'occupaient
le palais des empereurs ou de leurs légats, le forum, le
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théâtre & tant d'autres établiflements publics qui ne nous

font pas connus, fi Ton tient compte des obftacles que

préfentait la pente abrupte du coteau, on conviendra

qu'il reftait alTez peu de place pour les habitations parti-

culières de cette ville appelée par Sénèque urbs maxima.

Les négociants, les intermédiaires du tranfic de la

Gaule, les agents des Tributs & de l'Annone, tous ceux

qui exploitaient le cours de nos fleuves, ou qui en pro-

fitaient pour leur induflrie, durent fe porter fur le coteau

oppofé dont la pofition était des plus heureufes & des

plus favorables. C'eft ce que confirme, à mon fens, la

richefTe des débris antiques de ce quartier. Mais où furent

les confins de cette annexe } Quelle eft la ligne qui la

fépare du territoire de la communauté gauloife } La ila-

tilHque de nos découvertes ne permet pas de le détermi-

ner, & je me garderai bien d'indiquer aucun tracé, même

approximatif.

Si la bafe de l'hémicycle, rencontré en i85'9 à l'angle

nord-ouefl: de la rue Sainte-Catherine, fous l'ancienne

chapelle de l'hofpicc de ce nom (i), s'eft bien réellement

retrouvée fur fon lit de pofe primitif, fi la ligne de focles

qui l'avoifinaient, ôc qui paraiffent avoir appartenu au

même enfemble monumental, n'a pas été déplacée, il

eft évident que le fol proprement gaulois s'étendait

jufqu'au pied du coteau. Mais j'ai quelques doutes à ce

fujet. L'orientation fingulièrc de cet hémicycle, dont la

(i) M. Martiii-Daufligiiy ,
Notice l'Aumône générale ,

devenu plus

fur les clécouverlcs faites en 1859, tard l'hôtel du Parc, ln-8% imp.

lors de la démolition de l'ancien hô- Vingtrinier.

pital des Filles Sainte-Catherine &. de
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face intérieure regarde Toueft, tandis que des deux lignes

de bafes que l'on dit s'y rattacher, Tune a fa face tournée

à l'eft & l'autre au nord
; l'impoiTibilité de reconnaître

une difpofition architecturale quelconque réfultant du

rapport de ces trois gifements, dont l'alignement & les

axes divers ne concordent pas entre eux
-,

la difparition

des crampons de fer qui reliaient tous ces blocs, difpari-

tion qu'on remarque dans ceux mêmes qui font cenfés

être encore fur leur premier ht; finfcription d'un prêtre

carnute, extraite de la féconde pile du pont du Change ( i )

& qui s'adapte parfaitement à la courbe de l'édicule
;

enfin une tête romane, qui a dû orner un fanduaire

chrétien d'une époque affez ancienne, ôc qu'on a décou-

vert parmi ces débris de l'art païen & à la même profon-

deur (2), toutes ces particularités me font craindre que

le malfiffur lequel étaient établies les parties de ce monu-

ment qui nous ont été confervées, ne foit rœuvrc des

bas-temps & non le lit de pofc primitif de notre hémi-

cycle. M. Martin-DaufTigny quahfie ce malfif de rudus

novum ; dans les notes fort exacfles qui m'ont été fournies,

il n'efl: queftion que d'un ciment très-dur <5c d'un grain très-

ferré. Mais peu importe : entre le ciment ou le blocage du

(1) Iiil'i.Tiiitioiis aiUi(|iios de Lyon, liDlpirc?. Sur c piuii, foui lici-

[iHgc 607. cxai^loiuLMil ligiiics Ilv-- tlivers dejxHb

(2) Ces obfervalioiis m'ont été antii|iies <)ue la ileinoliticiii de rii("ilel

fuggérée^ m in-feu!cineiit par l'examen du Paie a mi,-> au jniii-. Le; comimi-

ilcs l'onilli.'Sau moment (quelles étaient nieation? orales ( le M. l'i.Tiet, iiiii
a

pratiquées, mau^ aulli
|)ai' un plan lni\i tou> l<'.- travaux avee autant

d(.' l't'tat aneii;n 6c nouveau de~ lieux, d'intei'i"'! (|ue d'intelli,t;euee, nem'ont

(|ue je doi- a l'olili^eanee ii. a l'ami- pa> clé lui ins
)'
leeieufi'^.

tie de M. Emile l'eili-l, ai eliile-'le ij. -
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temps de Conftantin & de Tes fuccefTeurs & le ciment ou

le rudus novum des premiers fiècles de l'empire il n'y a

pas de différence appréciable aujourd'hui. Je ne m'ex-

plique pas comment les conflruéteurs du xi^ fiècle, dont

la befogne a traîné longtemps faute de reifources, auraient

enlevé à ce dépôt, pour femployer au pont d'Humbert,

l'unique pierre du prêtre carnute^ & auraient négligé de

prendre les neuf ou dix autres blocs dont ils pouvaient

tirer un auflî bon parti. Il y a là plus d'un doute à éclair-

cir, plus d'un myftère que le grand argument tiré du lit

de pofe n'explique pas. Les gifements mis au jour par la

démolition deThôtel du Parc ne dénoteraient-ils pas l'em-

placement d'une antique chapelle qui a précédé celle de

l'hofpice Sainte-Catherine ? Celui qui était le plus éloigné

de l'hémicycle & qui s'étendait de l'eft à foueft, n'aurait-

il pas fait partie de cet ancien mur d'enceinte que
1 effroyable inondation du v i'^ fiècle ruina fur bien des

points & recouvrit de fes alluvions (i) ? Ce ferait, à mon

avis, une preuve de plus de Textenfion de la cité lyon-

naife au pied de la colUne de la Croix-Roufle, le Lugdu-
num du Bas- Empire, moins floriffant que celui d'Augufle
& des Antonins, ayant dû fe contenter des limites de la

cité auguftale. Une découverte, antérieure à celle qui

nous occupe, pourrait appuyer ces conjeéliures.
« En

'< creufant les fondations des maifons qui avoifinent

'< l'efcalier des Capucins )j
,

dit un auteur lyonnais des

plus exaéls & des plus dignes de foi, « on a trouvé les

«
remparts qui longeaient anciennement la rue Sainte-

(i) Voii- page 41 le lexlc de Grégoire de Tours (jui la coiiftate.
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« Catherine & liaient la porte Saint-xMarcel à la porte du

« Griffon (i) ». Je ne me diffimule pas qu'il y a là des

travaux de défenfe de différents âges , mais les plus

récents paraiffent avoir été établis fur les anciens &
repofer fur les folides fondements de l'époque romaine.

Ce fait a été conftaté prefque partout (2). Au refte, ce

n'eft pas une querelle, c'cfl une fimple réferve que je

fais, en vue d'autres travaux. Je ne demande qu'à être

bien convaincu, & je ne m'oppofe nullement à ce que
le territoire, que j'ai le premier rendu aux provinces de la

Gaule, s'étende jufqu'aux Terreaux & même au-delà.

Ce fera un moyen plus facile d'expliquer la prélence de

quelques-uns de nos monuments nationaux dans le

centre de la prefqu'île. Je crois cependant qu'il ne faut

reculer ces limites qu'avec une extrême prudence. J'aper-

çois en effet, dans la rue Sainte-Catherine même, une

borne qui femble indiquer la frontière d'une autre com-

munauté. C'efl: un autel, déterré en 1780, & dédié nu

bon Efprit & à la Fortune de retour, par T. Flavius Sccun-

dus Phihppianus, lieutenant des Augufles (3). Ce monu-

ment, témoignage de la reconnaiffance de ce perfon-

nage & de toute fa famille, pour le retour à l'ordre & à

la paix d'une province qui avait été conquife & foumife,

redhibiia & fufcepia, ne me l'emble pas avoir dû s'élever

(i) CoCHAKi), Guide du l\<yuig. point ou a reconnu hi furiiic d'un l,iaf-

ii Lyon, 1836, |>. <,]7- ti(.in du moyen âf;e qui re[K)fait fur un

(2) Rue Sainte-C.'itlieiine, rue de inaffif quadrangulaire anti(jue, pagei
la Vieille-Monnaie ; Ak pal; D

, Lyon 212, 2 i
)[

.

Jouter, p. 207, — A l'épj;lire de Saint- (j) Infrrijil. de Lyon, p. 05.

Polycarpe, id.; ihid., y. 212. Sur ee
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fur le territoire de la communauté gauloife ;
ou il faut

convenir qu'elle était alors bien compromife . Nous ferions

donc ici à l'extrême limite de ce territoire, au point où la

moindre perturbation du fol, le momdre déplacement

peut faire varier les bornes & confondre la ligne de

démarcation.

Les induélions tirées de la découverte, fur ce terrain,

d'un monument confacré aux divinités des Auguftes me *

touchent alTez peu. Si l'on veut placer l'autel de Rome
ôc des Céfars partout où fe rencontrent de femblables

dédicaces, on aura fort à faire. On a invoqué, à l'appui

de ce fentiment, l'autorité de M. Léon Renier, dont on

change une fimple conjeélure en une férieufe affirma-

tion, mais l'éminent épigraphifte fait mieux que moi qu'à

une certaine époque, cette confécration devint le pafle-

port obligé de prefque toutes les fondations religieufes.

Les grands dieux, les dieux immortels fe virent contraints

de céder la place, ou tout au moins de fe lailTer affocier

au dieu Céfar, beaucoup plus puiiïant qu'eux (i). Les

parvenus, les courtifans, les fonélionnaires, tous ceux

qui afpiraient à une faveur du maître (& pour être

prêtre du temple d'Augufte on n'était pas exempt de

cette petite faiblefle), fe faifaient un devoir de ne pas

néghger la divinité régnante ou fon génie. Sur les huit

ou neut monuments lyonnais dédiés aux CNjanina c4uguf-

torum, deux peuvent appartenir à la prcfqu'île, le refle

provient de la cité ou de fon pourtour ;
ni les uns ni les

(i) Majore fonniduic ù- ':dlidiore ipfuin de Olyiupo Jovem. Tertull.

iiiniditate Cœfarem ohfervatis, qiiam Apolog. xxviii.
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autres ne fourniiTenc, je ne dis pas une probabilité, mais

feulement un indice quelconque fur remplacement de

l'autel d'Augude.
A côté de ces témoignages de fervilifmc, qui ont

trouvé à notre époque des défenfeurs, en attendant qu'il

s'en crée des imitateurs, on rencontre avec intérêt, fur

des monuments du territoire national, le nom ôc le fou-

venir de divinités topiques. C'cft Mars & Apollon

qui font invoqués fous des furnoms chers à quelques

peuples gaulois. Ce font les DéefTes-Mères, génies gra-

cieux de la nature myftérieufe & féconde, qui doivent

furvivre dans les fées du moyen âge. Ces infcriptions

ne déparent pas le fol gaulois & l'on aime à les y

retrouver.

Dans le fyflèmc de l'extenfion de Lugdunum fur le

verfant fud-oueft de la colline de la Croix-RouflTe, je dois

prévoir deux objeélions qui ne manqueront pas de fe

produire & dont la première me fera plus particulière-

ment adreflée. Que faire, me dira-t-on, du bourg de

Condarr En fécond lieu comment expliquer la préfcncc

du fragment de la célèbre Table de Claude fur le coteau

de Saint-Sébaflicn ? L'un occupe déjà une partie de

fcfpace que nous prétendons annexer à la colonie, &:

l'autre marque du fceau de la communauté gauloife la

croupe qui abrite au nord notre cité.

Pour ceux de mes lecleurs qui ne font pas au courant

de la première queftion, je rappellerai qu un monument

tort curieux
,

découvert dans la cour d une maifon

appartenant à M. Frèrcjean, rue de la X'icille, auprès

dune molaïque grolficre 6>: d'autiHs relies antiques.
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préfentait rinfcription luivante, qui fait aujourd'hui

partie de la colleélion du Palais des Arts :

D/ANAE- AVG- SACRVM
IN HONOR- PAGI- CONDAT;
C- GENTIVS- OLILLVS

MAGISTER- PAGI BIS

CVIVS DEDICATIONE- HON"
RATIS PRAESENTIB- DEDIT

EpYll -X II

L • D • D • P • C O ND

D'après la légende de cet autel, j'ai établi (i) qu'il y

avait, au nord-ouefl: du delta lyonnais, un territoire

appelé Condat, nom qui fignifie confluent, vox celtica

conjluemes defignans (2); que ce territoire, à l'inftar des

bourgs, était adminiflré par un édile nommé zMagiJler

pagi, & que fes habitants avaient la libre propriété de

leur loi, ce qu'attefient les (îgles locus Daws Decreio ?agi

cOiSDati. Ce roman, cet enfant de mon imagination,

comme on difait il y a quinze ans, efl aujourd'hui adopté

par toutle monde. Mais l'enfant a démefurément grandi,

& ceux qui ont pris la peine de l'élever l'ont gâté.

Condat eft devenu un pays ;
on en a fait une ville, le

fynonyme, l'émule de Lugdunum. 11 n'était pas de taille à

lupporter cette deftinée, & je ne fuis pas fâché d'avoir

l'occafion de le faire rentrer dans un rôle plus modefte.

Le mot pagus ell: fort élaflique ; parmi fes diverfes

(1) IiiTc. ant. de Lyon, i9&.feq. wCondaiiJ'con,
— Wesseling, Comin.

(3) DuCange, — Bergier, Grands in. itin. Anton. 468; — Roql'efort,

chem. de l'Einp. 111, 39, 15; Bullet, GlofT. de la langue romane.
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fignifications, il en eft deux qui s'appliquent très-bien à

notre Condat&qui, rapprochées de certains monuments

fur lefquels figurent les membres de ce pagus, nous

apprennent ce que pouvait être cette agrégation fignalée

à notre confluent : Tagus, vox quce idem valet ac gens

sOvos {\); pagus, coUegium, curia (2). Dans cet ordre

d'idées, que je crois très-applicable ici, notre pagus ne

ferait qu'une corporation, ayant retenu fon ancien vocable

Condat du lieu où elle était primitivement établie, &
polTédant, fur la rive gauche de la Saône, une circonf-

cription territoriale
,

un quartier adminillré par un

magijler c[m était le chef de cette communauté. Quelle

devait être cette corporation } Deux infcriptions lyon-

naifes vont nous le dire. La première, d'après le témoi-

gnage de Méneftrier & de Colonia, aurait été employée
dans les bâtiments de l'Hôtel-Dieu

;
mais nos anciens

épigraphiftes en ontconfervéle texte, qu'on doit regarder

comme authentique à quelques incorreClions près(^).

L- TAVRICIO FLORENTI
TAVRICI TAVRICIANI

FILIO VENETO ALLECTORl
GALL- PATRON- NAVTAR
ARARICORVM ET LIGE RI

CORVM; ITEM ARECAIROR
ET CONDEATIVM- III PRO

VINCI AE GALLIAE

(i) SALMASif";;icl Vo[iiiciini. 106:— P \i;aijin. 41 (k — Menestriir,

(2) Lib. ClofTar. l'iili ICul'U'i ii'.miin- pu-p. 54;
— Coioma, }I;ft. I:tl. 1.

i-nllc'd. Cil. Arev., 1. -, vue. l'agu-. p 8
5

. Cf. Gniti'i- c c: ccl x \ 1 1, 1 .
-

1'^) Sy.viom, m-. 65
—

Bniif'.Rr, Iiir.'i-i])t. ;inl. ({.L\"ii^ a^n.



I lO AINAY, SON AUTEL,

La féconde infcription, fignalée fort anciennement

dans les fondations de l'arche des Merveilles du pont du

Change, en a été rétirée, très-rongée & très-frufte, lors

de la démolition de ce vieil édifice. Malgré fa dégrada-

tion, on retrouve encore fur la pierre la plus grande partie

delà leçon qu'avaient donnée Bellièvre (i), Paradin (2),

Gruter (3), Spon (4) & Méneflrier (y).

L B ESI O SVPERIORI
VIROMAND- EQ^- R

OMNIB VS HONORIB
APVD SVOS FVNCTO
PATRONO N A V T AR
ARA RI COR ET RHO
DAN I COR PATR ON
CONDE

ARTO R I LVG
CONSISTENTIVM
ALLECTARI GALLIAR
OB ALLECTVR FIDELI

TER ADMINISTRATAM
TRES PROVINC GALLIAE

Ainfi la communauté de Condat était une corpora-

tion de nautes, accolés fur ces monuments à ceux de la

Saône, du Rhône, de la Loire & d'autres fleuves. Les

Condeaies étaient probablement une ancienne afTociation

(1) Lugdunuin pr'ifcum^ H6. (5) Hift. conf. 117; — Cf. pour

(2) HiRoire de Lyon, 417. la reprodudion, Infcriptions antiques

(3) CCCLXXV, 3.
de Lyon, page 260.

(4) Rechcrclie, 127.
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de mariniers du conHuent. Avant la création du fplendi-

dijfimum corpus nautarum 'I{hodanicorum & cAraricoruw
,

ils

devaient avoir des dations fur le Rhône, notamment à

Condrieu où Walcknaer les place (i). Réduits peut-être

à un rôle plus fecondaire par l'indicution des grands
offices de tranfports publics, ils n'en fubfiflèrent pas
moins comme corporation reconnue & autorifée, licire

coiens, <Sc nous les voyons choifir des patrons parmi les

uUeéleurs de l'Empire. A ce titre, ils purent acquérir,

pofféder & s'adminiftrer. Leurpofition, dans le quartier

de Saint-Vincent, ne s'oppofe nullement à ce que Lugdu-

num, en les reconnaifTant comme Tagus, ne s'étendît

aufll fur la rive de la Saône à la bafe & au flanc occi-

dental de la Croix-Roufl"e. Nous avons d'ailleurs, dans

notre propre hiftoire, d'autres preuves de femblables tène-

ments appartenant à des corporations du même genre.

A Saint-Georges, au pied du coteau de Lugdunum, on

a conllaté fur deux bafes qui ne paraifl^ent pas avoir été

tranfportécs d'autre part, les mentions locus narus Décréta

>,aurarum ararico/t//?? (2) & locus Darus Dvcrero "Sautarum

Rhodanicorum (3) ;
dans les ruines de

l'églife
de Saint-

Etienne, on a auflî retrouvé, fur un cippe à deux faces,

la formule locus diirus décréta nautarum T{hodanicorutn &
oiraricorum (4).

Voilà, je crois, la plus fûre <Scla plusraifonnable appré-

ciation du pagus des Condeatcs .

Quant à la découverte de la Table de Claude fur la

1 Cii'o,:4r;ii)li. .iiu. l.
I, |i;i^'^ 3 ;

7. ,j ,
ll'id., p. ;

-, j .

^2j !nl<'i
l|

I. n:it. (Ir Ly ">ii, ji. j()i. (4"! Il>iil.,p. 59;.
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côte Saint-Sébaflien, qui occupe à la Croix-RoulTe le

verfant de la colline oppofé à la Déferte, elle eft d'aucune

importance, ni pour fixer les limites delà colonie ni pour
reculer celles de la communauté gauloife. Ce monument

national, premier titre de TadmifTion de nos provinces

aux droits & aux lumières de la civilifation antique, a dû

être placé dans un lieu public, dans un temple ; j'en

conviendrai fans peine. Mais où font les ruines de ce

temple ? Où font les fragments que fa chute a dû pro-

duire fur Fautre moitié de la Table qui ne nous efl pas

parvenue ? Voilà deux plaques de métal, mefurant en

hauteur un mètre trente-quatre centimètres & en largeur

un mètre quatre-vingt-treize centimètres
;
on les dit

enfevelies fous les décombres d'un temple &, quoique
aflez minces, elles fe confervent intaéles

5
& de tout le

refle du bronze, malgré des recherches intéreffées, on ne

retrouve pas un mince débris ! Du temple écroulé pas un

veflige! Le feul objet qu'on rencontre au même lieu,

& on a pris foin de le noter pour attefler qu'il n'y en

avait pas d'autres, efl: « un fépulchre de verre auquel y
« avait des offelets d'un enfant, lequel fépulchre fut

" envoyé au Roy François premier (i) 3). Cette urne

funéraire dans un temple, à côté du Difcours de Claude^

de notre première charte nationale; cette urne
fragile

que la chute de Fédifice refpede auffi & qui fe retrouve

feule fur un terrain qui devrait être jonché de fragments !

En vérité cela ne foutient pas Fexamen. Ce qui faute

aux yeux, c'efl que, pour notre Table, nous avons affaire

(i) Paradin, Hifloire de Lyon, 25.
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à un monument dérobé. Par qui.? Je l'ignore. Dans

quel but? Nul ne peut le dire fûrement. Peut-être pour

le fouftraire à quelque invafion 5 mais, plus probablement

pour un profit particulier que les circonftances n'auront

pas permis de réalifer. La conclufion à tirer du lieu de la

découverte, c'efl que ce lieu était peu fréquenté, c'eft

qu'on pouvait l'y tenir à l'abri des recherches, parce qu'il

était loin de Tenceinte où l'expédition du difcours de

Claude avait été officiellement dépofée. Cette opinion

eft peu d'accord, je l'avoue, avec les idées aufïï généra-

lement que légèrement reçues, mais fa nouveauté ne me
féduit pas plus qu'elle ne m'effraye, & je la préfente

avec confiance comme la feule vraifemblable.

Ainfi j'écarte la Table de Claude de ce débat. Elle a

alTez d'importance réelle, & je crois lui avoir trouvé affez

de droits à notre vénération (i), pour que je puiife

récufer le témoignage tiré du lieu 011 elle a été exhumée

en faveur d'une appréciation topographique quel-

conque.

J'ofe à peine, en finiflant & comme petite pièce,

parler de l'argument qu'a fourni le nom de Saint-Sébaf-

tien, porté par le côté efl de la colline au pied de laquelle

on veut tranfporter le temple d'Augufte. Le rappeler

pour mémoire eft déjà lui faire plus d'honneur qu'il ne

mérite. SeCasTos, fynonyme à^oiugujius, n'a aucun rap-

port avec la dénomination de ce quartier 5 cette déno-

mination a une origine beaucoup plus modeile& parfaite-

(1) Infcriptions antiques de Lyon, page >
J j
& fec|q.
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ment authentique (i). Le nom de Saint-Sébaftien provient

d'une très-ancienne récluferie, placée à la cime de la

montagne & à laquelle était annexée une chapelle fous

le vocable de ce faint, fpécialement invoqué contre la

pelle qui défola fi fouvent notre ville au moyen âge.

C'efl un fait acquis à l'hiftoire. Autant vaudrait dire que
le quartier des Auguftins, tout aufïï proche des ruines

de la Naumachie, rappelle par fon nom le fouvenir du

culte augullal; ou que le tènement du temple tire fon

origine du célèbre temple de notre confluent. Si de

pareilles puérilités venaient à prendre crédit, nous cour-

rions le rifque de voir bientôt la fcience & furtout la

critique hiflorique defcendre un peu au-delTous du niveau

où elles étaient au temps du bonhomme Paradin. En

préfence de toutes les reflburces qu'elles possèdent aujour-

d'hui, des tréfors qui leur ont été rendus, des échanges
& des précieules communications qui ont grolTi & fait

frudifier le fond de chaque peuple, il ferait déplorable

d'arriver à un pareil réfultat.

Si cette excurfion archéologique au travers des ruines

de notre prefqu'île n'a pas trop lafle la patience de ceux

qui auront bien voulu la pourfuivre avec moi, je penfe

qu'il ne leur relie aucun doute fur le troifième point de

la difcuffion. J'ai montré les titres d'Ainay vifibles par-

(i) On aurait pu citer l'exemple du tiuin &!. l'autre templumT{omœ & Au-

Sehajlium élevé en l'honneur d'Au- g^fii, c'efl que, malgré leur deflina-

gufte à Alexandrie &t au bord de la tion identique ,
ces deux temples

mer. (Philon, de légat. adCaium. avaient des dénominations diflinftes

Lugd. 1557, p. 846). A cela nous Si confacrées, qui ne doivent pas être

aurions répondu que lorfque les an- employées indifféremment l'unepour

ciens nomment un monument 5fèa/- l'autre.
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tout, foit dans les murs & fur les colonnes de fon églife ,

foit dans fon fol couvert de mofaïques & parfemé de

débris antiques en bronze, en marbre, en terre cuite,

rappelant les plus belles époques de fart romain
;

soit

enfin dans les infcriptions qu'il nous a rendues. La cité

de Plancus n'a rien à revendiquer de toutes ces richefles.

J'ai interrogé les monuments du centre de la ville mo-

derne, appareils de conftruélion & de défenfe empruntés
à divers dépôts, parmi lefquels on peut compter l'enceinte

plus ou moins fuivie & plus ou moins étendue, formée

parles Tables honorifiques & commémora tives qui déco-

raient le territoire de la communauté gauloifc. J'ai

conllaté l'extenfion de Lugdunum fur le verfant de la

colline qui domine & fépare nos deux fleuves, & je n'ai

vu nulle part nos traditions ébranlées par les décou-

vertes anciennes ou modernes fagement appréciées. Il me
refte à prouver que les témoignages écrits confirmant

ces traditions, n'ont pas été altérés & qu'à eux feuls ils

devraient trancher toutes les difficultés qui ont fait naître

cette controverfe.

Je commencerai par rappeler l'objedlion qu'on peut
bien avoir perdue de vue.
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IV

« Le texte de Grégoire de Tours a été altéré, » dit

M. Martin-Dauffigny, »
puifqu'il fe trouve en contra-

« didlion avec la Lettre des chrétiens de Lyon & de

« Vienne, qui établit, de la manière la plus claire & la

«
plus authentique que les martyrs ont fouffert à l'am-

«
phithéâtre. Or cet amphithéâtre n'étant pas à Ainay,

« ce n'eft pas fur ce point de notre ville qu'il faut placer
« le lieu de leurfupplice (i)» ,

Je pourrais me contenter de répondre que la contra-

diélion, lignalée ici, n'exifte que dans la manière dont

l'argument eft préfenté. Les deux documents qu'on

oppofe l'un à l'autre, font complémentaires & non con-

tradiéloires. Les martyrs dilent : nous avons fouffert dans

l'amphithéâtre & Grégoire de Tours ajoute : le lieu où

ils ont accompli leur facrifice s'appelle c4rhanacum : Locus

auiem ille, in quo pajjî fum, cAthanaco vocatur, ideoque &

ipjî martyres a quibufdam vocamur oAihanacenfes (2). La

véritable, la feule conclufion à tirer du rapprochement
de ces deux palfages c'eft que nos martyrs ayant été

expofés dans l'amphithéâtre & de plus ayant fouffert à

Ainay, il y avait dans cet endroit un amphithéâtre qui a

été témoin de leur palfion. Je ne reviendrai pas fur ce

(i) Notice fur la découverte de d'Augufle, p. 29.

l'amphithéâtre ant., p. 3
1

;
— Notice (2) Greg. TuRON. loc. laud. fupra.

fur la découverte des refies de l'autel
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que j'ai dit ailleurs des conditions & de la matière de ce

monument (i).

Grégoire de Tours, élevé à Lyon par faint Nizier, fon

grand oncle maternel, connaifTait parfaitement les lieux

dont il parlait, & il n'a pas pu fe tromper. Il eft, dit-on,

naïf & crédule 5 foit : n'acceptons pas fans contrôle fes

récits & fes légendes, mais quand il s'agit du nom d'une

localité, dans laquelle il a vécu de longues années, fon

témoignage ne faurait être fufpec^l. J'ajoute que fon

texte n'a point fubi d'altération
5
ce n'eft donc que pour

le befoin de la caufe, & fans l'appui d'aucune variante

dans les manufcrits, qu'on en demande une redlification

injuftifiable. En fubftituant, ainfi quelepropofe M. Mar-

tin-Daufîîgny,/^^«/ri /«nr a.paffifunt on commettrait une

double erreur : car nos martyrs, misa mort à Ainay, n'ont

pasétéenfevelis dansl'églife de ce nom, mais fous l'autel

de la bafilique des Saints-Apôtres. L'hillorien des Francs,

malgré fon laconifme, confirme implicitement ces deux

particularités. Les phrafes dans lefqucUes il les configne

font parfaitement diftincftes. Après avoir dit que les

fidèles furvivants raflemblèrent les précieufes cendres,

conftruifirent une bafilique d'une admirable grandeur ôc

dépofèrent les reliques de leurs frères fous le faint autel,

il termine & complète fon récit, pour ne laiflier aucun

doute, par l'indication du lieu (locus autem &), où les

difciples de faint Pothin ont confommé leur facrifice.

Notons, en outre, qu'il ne rapporte pas ce dernier fait

comme une pieufe croyance, une opinion, un on dit,

(i) Voir page 17.
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il Taflirme nettement, &, dans cette même phrafe, il a

bien foin de faire remarquer que le nom d'cAthanacenfes

neH donné aux martyrs que par un nombre limité de

perfonnes : a quibufdam.

Mais, après le témoignage de Grégoire de Tours, vient

celui d'Adon, chroniqueur exaél, en pofition d'être bien

informé. Adon, archevêque de Vienne, zélé conferva-

teur des origines & des gloires de fon Eglife, a dû mettre

d'autant plus de foin à recueillir les documents de la

première perlécution, que les fidèles de Vienne avaient

été aflTociés à ceux de Lugdunum dans cette fanglante

hécatombe. L'admirable lettre qu'Eufèbe nous a tranfmife

avait été écrite de concert par les deux communautés

chrétiennes. Or Adon dit auffi : Quia vero locus in quo

pafft funt oAîhanaco vocahaïur (i). S'il a emprunté la

phrafe à Grégoire de Tours, il faut convenir que les plus

anciens textes de cet auteur portent paffi & non fepuhi &
que le favant archevêque de Vienne n'a pas jugé à

propos de les modifier. Si Adon n'eût pas tenu le fait

pour certain, fi jufqu'à lui & de fon temps l'opinion

avait varié, fi même elle avait rencontré des contradic-

teurs, il n'eût pas manqué de mettre ce détail fur le

compte de l'annalifte des Francs. Et, pour qu'on ne

puifle pas confondre le lieu où nos martyrs avaient fouf-

fert avec celui qui avait reçu le dépôt de leurs cendres,

Adon dit formellement, dans un pafiage que je dois

bientôt citer : cApoJfolorum ecclefia ubifanai cineres eorum

conditifervamur . Que peut-on défirer de plus explicite.'^

(i^ Martyrol. 2 jimii.
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Les termes de cette féconde chronique confirment plei-

nement l'intégrité du texte de Grégoire de Tours, & ces

deux témoignages réunis donnent à la tradition, qui

place vers Ainay le théân-e fur lequel les vidimes de la

première perfécution ont été expofées à la fureur des

bêtes & à la rage des bourreaux, tous les caraélères de

certitude que l'hifloire ell en droit d'exiger.

Or cette tradition ne fe tranfmet pas feulement dans

les récits conformes de ces deux hagiographes,ou comme
une légende pieufe plus ou moins autorifée, elle s'élève

à toute la hauteur de Thifloire, par finftitution d'une

folennité prefque aufïï nationale que religieufe, qui fe

célébra chaque année pendant une période connue de

plus de fept fiècles. Je ne veux tirer de la fameufe fête des

Merveilles que ce qui a rapport à mon fujet. Adon en

parle comme d'une pratique déjà ancienne de fon temps,

& il la décrit fommairement, non pour en faire con-

naître les détails, mais pour en conllater l'origine & le

but. Harum virtunim fejiiviîaiem cives Lugdunenjîs urhis

omnibus undequaque lœtanter accureniibus, per dejcenfum

Jluminis, cum hymnis 6" camicis graîulationis concélébrâmes,

mijfarumque folemnia in apojiolorum ecclefîa (Saint-Nizier),

ubifanai cineres eorum conditi fervabantur , fejîive Domino

reddenies, ex amiquorum rradiiione, ipjum dicm Miracu-

LORUM appellabam (i). Nous la trouvons réglementée

dans un vieux rituel de Saint-Juft (2), confirmé & com-

plété par d'anciens ftatuts de féglife de Saint-Jean (3).

(i) Ado, in martyrol. 2 jimii. ;_j) Menestriek, Mflangc^ ùirLyon,

(a) V. Th. Rayiiaud, liagiol. lugil. ms. de la bibliolli. n' 803, i>.
228.

page 603.
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Cette fête confiftait dans une procefTion en barques,

partant du port de Vaife, venant droit à Ainay, où les

aiïiflants vénéraient la pierre dite de faint Pothin, & fe

terminant par une mefle folennelle à Saint-Nizier. Les

Chapitres de Saint-Jean, de Saint-Juft, de Saint-Paul &
d'Ainay avaient chacun leur bateau fpécialdontla place,

la marche & les chants étaient minutieufement réglés.

Cette folennité, qui fut fupprimée vers le xv^fiècle, par

fuite des abus qui s'y étaient mêlés était, à n'en pas

douter, l'exprelTion vivante de la tradition. Elle fe prati-

quait fur l'eau, probablement en mémoire de l'élément

qui avait rendu intaéles les cendres de faint Pothin & de

fes illuftres émules. Dans fon cours & fes ftations, la

pompe religieufe fuivait les traces de la pafîlon de nqs

premiers martyrs, depuis le port de Vaife, voifin du lieu

où faint Epipode & faint Alexandre avaient été trahis (i),

jufqu'à Ainay, locus in quo pajfi fum (2). pour revenir

enfuite à Saint-Nizier, ancienne églife des Saints-Apôtres,

où les cendres de nos généreux athlètes avaient été dé-

^oÇèes, condigno honore fub Janéîo airari (^). Comment

expliquer ce long détour par Ainay, fi le lieu de leur

fupplice avait été à la Déferte ou à Saint-Pierre ? Notre-

Dame de la Platière, antique fondation de Leydrade

peu éloignée de ces deux quartiers, était fur le parcours

du cortège & cependant il pafTait outre fans lui donner

un fouvenir ! Pourquoi la litanie des faints martyrs

entonnée devant le couvent de Saint-Michel, où nous

(i) E murorum feptis, in eo vico (2) Grec. Tur. de Gloria martyr,

qui propter incifam petram fitusefl. xlix.

Ado, in martyr, 24 april. (3) Ado, op. laud. 2 junii .
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avons retrouvé de nombreufes traces des aiTemblées

nationales de la Gaule à l'époque romaine? Evidem-

ment, tout en cette cérémonie porte un cara<5lère frappant

de traditions locales très-précifes & religieufement con-

fervées. Dans cette interprétation d'une fête populaire,

cent fois racontée mais peu comprife, je n'emprunte rien

à mon imagination, je me borne à mettre les textes de

nos premiers annaliftes en regard des fcènes qui les

traduifent, je n'en torture aucun, & je fuis loin d'attein-

dre les limites dans lefquelles le fymbolifme du moyen

âge s'épanouiflait, lorfqu'il retraçait, en gejies & en

myjières y
les faits marquants de la légende ou de

l'hirtoire.

Si les abus & les défordres qui accompagnent trop

fouvent les fêtes populaires & en changent le caradère &
l'efprit, s'introduifirent dans la fête des Merveilles & fini-

rent par en amener la fupprefîion, la tradition des faits

qu'elle rappelait ne continua pas moins à recevoir un

public & folennel hommage, dans le fandluaire qui fe

fàifait gloire d'avoir été élevé près du théâtre où nos

martyrs avaient livré leurs derniers combats. Un miflel

gothique de l'abbaye d'Ainay, imprimé vers i p6 & qui
n'ell que la reprodudion d'un miffel manufcrit beau-

coup plus ancien (i), nous montre, à la date du 2 juin,

la fête de faint Pothin & de fes généreux difciples

célébrée avec une pompe & des offices étrangers à

toutes les autres églifes de la ville. Tandis que celles-ci.

(i) Ces deux milTels font partie do RR. PP. Jéfuites de Lyon,

la belle &. nombreufe bibliothèque des
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& Saint-Nizier même, fe contentaient de l'office du

Commun des Martyrs, l'abbaye avait un Propre fpécial,

dont toutes les paroles, empruntées aux livres faints,

exaltaient la lutte ôcla vi(5loire de nosglorieux athlètes (i).

Cet anniverfaire comptait parmi les plus grandes folen-

nités du monaflère : in quatuor capis. Il avait fon odlave,

&, détail plus fignificatif encore, il efl ainfi défignédans
le calendrier, en tête du miflel :

oAthanacenfis Thoiini &

fociorum .

Or, pour donner à Saint-Pothin ce titre d'cArhana-

cenfis, il fallait que l'églife d'Ainay juftifiât par une tra-

dition confiante & une poffefîion immémoriale que le

faint évêque était mort fur fon territoire. Notons que le

même calendrier ne nous offre qu'un autre faint qualifié

3iVL^ ôi cAihanacenjîs ,
c'eft faint Badulphe qu'on tient géné-

ralement pour le premier abbé & le fondateur de l'abbaye

d'Ainay. Dans le oMiJfale cAthanacenfe, les autres faints

lyonnais, faint Irénée, faint Juft, faint Loup, faint

Eucher, faint Nizier font tout fimplement infcrits à leur

date, fans aucune mention fpéciale.

Ainfi on voulait rompre cette longue chaîne de la tra-

dition, en la détachant de fon premier anneau, & voilà

que tous les autres anneaux fe retrouvent & que, depuis

le père de notre hifloire jufqu'à la deflruélion de la vieille

(i) Clamaverunt Jufli & Domiiius certaminis ad immortales triumphos

exaudivit eos... Letamini in Domino beatos ma^rtyres Photinum & focios

Stexultate Jufli... Juftorum animœ in ejus extulifli,da cordibusnoftris&c. .

manu Dei funt : &. non tanget illos Sandorum martyrum tuorum Photini

tormentum malitiœ. Vifi funt oculis &. fociorum ejus quorum celebramur

infipientium mori : iili autem funt in viftoriam, Stc, &C.

pace... Deus qui per gioriofa bella
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abbaye, douze fiècles proteftent fans interruption &
difent avec Grégoire de Tours : locus autem ille in quo

pajjifunt oithanaco vocatur.

Je dois encore prévoir une fubtilité à l'aide de laquelle

on tentera de retourner contre moi cette partie de ma
thèfe. On m'accordera que les viélimes de la première

perfécution, immolées dans l'amphithéâtre, ont en effet

fouffert le martyre à Ainay. Mais, dira-t-on, cette cir-

conllance ne prouve pas que l'autel d'Augufte fut là :

ni les textes cités ni la lettre des chrétiens n'en font

mention.

Je répondrai premièrement que ïoira Lugdunenjîs avait

difparu longtemps avant l'époque oii Grégoire de Tours

écrivait; qu'alors les queflions d'antiquité païenne inté-

reffaient fort peu ;
on cherchait plutôt à en effacer qu'à

en raviver les fouvenirs, 6c que des chroniqueurs racon-

tant affezfommairement la gloire de nos martyrs n'avaient

pas dû fe préoccuper de ce détail, très-acceffoire pour
eux & même très-inutile à leur point de vue.

Secondement, Eusèbe a malheureufement retranché,

de la Lettre des chrétiens de Lyon, bien des particularités

que nous regrettons aujourd'hui de ne pas connaître,

mais qui lui paraiffaient ou trop fecondaires ou fans

rapport dirccfl avec la défcnfc des martyrs ôc les circonf-

tances cffentielles de leurs fuppUces. Il nous a cependant
conlervé deux paffages qui, en montrant la deflination

& les ufages du Heu où ils ont Ibuffert, attellent qu'il

était voifin de l'autel d'Augufle. Ainfi on y avait donné

exceptionnellement un combat de bêtes pour offrir à

tous les païens le fpecflaclc public de chrétiens expofés à
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cette lutte inhumaine : Vie cum hejîiis dimicandi in noftro-

rum hominum cruciatum de industria prceftituta^ ad hejlias

ducebanmr, quo publicum et commune gennlibus fpeâacu-

lum, plénum inhumanitatis & favirice, exhibèrent (i). Ce

jour exceptionnel (de indujfria), fur lequel la Lettre appelle

l'attention, indique qu'il y avait, dans l'amphithéâtre où

les chrétiens furent conduits, des dates fpécialement con-

facrées à ce genre de fpedlacle, ce qu'on n'aurait peut être

pas fait remarquer, s'il fe fût agi d'une arène de la colonie.

Le fécond paflage eft plus décifif. L'empereur avait été

confulté par fon repréfentant au fujet des chrétiens
;

fa réponfe arriva & les fupplices, un inftant fufpendus,

reprirent leurs cours. Ils concordèrent avec le commen-

cement d'une grande aflemblée qu'on avait coutume de

tenir à Lugdunum & qui était fort célèbre à caufe de la

multitude d'étrangers qui s'y rendaient en foule de tous

les pays : In principio mercatus qui hic celebrarifolet, quique

ejlj propterfrequemiam hominum ex omnibus eb gemibus corn-

meamium, muhorumfermone nobilitatus (2) . Le texte grec,

au Heu do mercatus porte '7rxvf]yvpiç (aflemblée, fête) ce

qui s'applique très-bien aux congrès nationaux dont notre

prefqu'île était le théâtre. Mais peu importe la nature de

ce concours : politique ou commercial, il ne faurait y

avoir de doute fur le lieu où il fe faifait, lieu qui avait été

choifi pour donner plus d'éclat 6c plus de retentifl!ement

à l'extermination des chrétiens.

Enfin, je le demanderai à tout efprit non prévenu,

conçoit-on un amphithéâtre à la pointe de la prefqu'île

(i) EusEB. Hifl. eccléf. V, i. (a) Id., ibid,
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fans r.autel d'Augufle qui l'explique & en donne la

raifon? La chofe ferait fi peu vraifemblable que, dans

l'opinion que je viens de combattre, on a tranfporté à la

fois l'autel & la fcène ; & c'eft uniquement pour faire

difparaître les arènes d'Ainay, qu'on a attaqué le texte de

Grégoire de Tours.

Arrivé à la fin de ma tâche, je me demande s'il efl

encore quelque objedion à laquelle je n'ai pas répondu.
Je n'en découvre aucune, &, plein de confiance, pour le

fuccès de ma thèfe, dans le nombre & l'enchaînement

des preuves fur lefquelles elle repofe, j'ai le droit d'exiger,

de la part de ceux qui feraient tentés de la combattre

encore, les mêmes fcrupules & la même bonne foi. En

prenant la défenfe d'une tradition refpeélable, en l'envi-

fageant fous toutes fes faces & en pourfuivant fes adver-

faires dans tous leurs détours, j'ai voulu montrer qu'elle

n'a rien à redouter des attaques dont elle efl l'objet. Tous

ceux à qui cette tradition efl chère (& ils forment dans

notre ville une grande majorité), me fauront quelque

gré d'avoir donné à leur intime convidlion l'appui d'une

démonftration fcientifique qu'ils n'avaient peut-être pas le

loifir d'entreprendre.

Je m'adreffe avec la même aiTurance à tout ledleur qui

n'apporte point de parti pris dans le jugement des chofes

& des faits hiftoriques ;
M. Martin-Daufilgny efl de ce

nombre, car, il l'a déclaré lui-même, ce qu'il cherche

avant tout c'efl la vérité (i).

(i) Notice fur la découverte des page 19, note

Pf ftes de l'autel d'Augufte, à Lyon ,
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Quant aux opinions préconçues^ fyftématiquement
hofliles à ce qu'ont pu croire les âges précédents ou obfti-

nément attachées à toute idée qui une fois les a féduites,

ce ferait peine perdue que de prétendre les convaincre.

Il y a longtemps que l'éloquent bon fens de Cicéron les

a caradlérifées ainfi : Una alicujus, quemprimum audierunt,

oratione captif de rébus incogniiis Judicam, &, ad eam,

ramquam adfaxum, adhœrefcunt plerique errare malum,

eamque fenteniiam, quam adamaverum
^ pugnacijfime defen-

dere, quam fine pernnacia, quid conjîamijfime dicatur, ex-

quirere (i). Si donc il
furgiffait de nouvelles attaques, à

moins de nouveaux faits & de nouveaux éléments, que

je ne peux ni prévoir ni redouter, il me fera permis de

me renfermer dans cette conclufion du grand orateur :

Si quis enim ea, quœ diéîa funr, labefaélare voler, facile,

etiam ahfemihus nobis, veritasfe ipfa defendet (2) .

Après chacune des divifions de cet opufcule, j'ai

réfumé mes arguments & tiré les conféquences qui me

femblaient en réfulter. Je ne crois pas nécefîaire de les

reproduire & de les grouper ici. Je préfère terminer par

une (impie remarque, c'eft que j'arrive à la même dé-

monftration par deux voies différentes, par Fétude de

notre fol & de nos monuments comme par l'appréciation

des témoignages écrits. Auffi bien que les ruines ro-

maines, la Lettre des premiers chrétiens, rapprochée des

textes de faint Grégoire de Tours, de faint Adon & des

pratiques de notre ancienne
liturgie,

confirme les tradi-

tions de notre hifloire & de notre Eglife. Malgré le bruit

(i) CiCERO : Académ.: i, 1.
ii,

m. (2) Id.; ibid., xi,
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qui s'eft fait autour de certains travaux & de récentes

découvertes, Ainay n'a rien perdu de fon antique auréole

C'eft toujours le lieu où la fière & redoutable barbarie

gauloife vint rendre un hommage décifif quoique erroné

à la civilifation du vieux monde
;
c'eft le premier champ,

dans les Gaules, où la femence divine, qui nous a faits ce

que nous fommes, a été arrofée & fécondée par le fang
de nos pères. L'autel de Rome & d'Augufte, l'amphi-

théâtre & les martyrs rattachent à Ainay les premiers

eflais de la fufion des peuples qui ont, plus tard, conftitué

la France & les premières manifeftations, fur notre fol,

de la confcience humaine atteftant fes droits devant la

mort & relevant l'autel du vrai Dieu en face de l'autel des

Céfars qui devait bientôt difparaître.

Un do6le & faint évêque qui, par l'univerfalité de fes

travaux, l'infatigable acflivité de fon efprit, la fureté de

fon goût & de fon jugement, la force & l'ampleur de

fon argumentation, l'entraînement & la fpontanéité de

fon éloquence, rappelle à la fois le charme & la puiffance

des premiers Pères de
l'Eglife & fintrépidité de fes plus

fiers apologiftes, difait naguère : « Il y a ici-bas une

harmonie des lieux avec les chofes, avec les âmes
5
des

lieux prédeftinés, particulièrement choifis pour les

deiïèins de Dieu, & où fe découvrent de fecrètes &
profondes harmonies avec les événements & les defti-

nées qui fe font accomplis là (i) » .

Malgré TaffaiblifTement de fefprit de cité & de l'efprit

(1) Mgr Dupanloup, évêque d'Or- pour la roftauration île la Saïul'--

leaiis: Difcours adrelTé a l'œuvre Baume, &.i..
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de famille, ce fentiment efl encore vif parmi nous.

Fourvière, notre fécurité & notre joie dans les jours

profpères, notre paladium & notre refuge dans les jours

mauvais ; faint Irénée, vénérable nécropole d'un peuple

héroïque, d'où la foi & le zèle rayonnent fur notre ville

comme d'un foyer toujours ardent ; Ainay, où, fur les

débris traditionnels de l'autel d'Augufte, plane, radieufe

& pure, l'angélique figure de fainte Blandine, tous ces

lieux parlent encore aux nobles cœurs, aux cœurs du

chrétien, du peuple, du poète & de l'artifle. L'impref-

fion que ces noms vénérés laiffent dans nos fouvenirs,

rémotion irréfiflible que nous éprouvons à la vue de ces

fanéluaires tient à notre fang, fait partie de notre vie.

C'eft un germe qui vient de nos pères & qui, comme

tous les germes, confond la fcience, défie la critique, vit

& fe perpétue dans la complète quiétude de fa pofefïïon

& de fa tranfiniflion. Gardons fidèlement ce culte des

lieux ! Qui peut fonder ce qu'a été dans le paifé, ce que

fera dans l'avenir fon influence fur notre dellinée } tN^n

propter locum, gentem, fed propter genrem, locum Veus

elegit(ï).

(i) Mac. II, 5,34-
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DIVISIONS ET MATIERES PRINCIPALES

DE CET OPUSCULE (l).

Pige».

Préambule: De la tradition, des cara6ières quelle doit

avoir & du refpeôi qui lui ej}
du i

Tout le fyjième des novateurs, qui prétendent que le temple

d'Augufte n'était pas à Ainay, peut fe réduire à quatre

propofitions f

Première Proposition: « Les dernières découvertes

archéologiques ne permettent plus de croire que l'emplace-

ment du temple d'Augujîc ait été à Ainay » 7

Examen de ces découvertes .
— En quoi elles confident. ... 7

Ruines d'un amphithéâtre naumachique dans l'ancien clos de la

Déferte dmenu le Jardin des Plantes Ibid.

Recherches Ù" Mémoire d'Artaud à ce fujet 8

Documents& plan fournis par M. Martin-Daujjtgny Jur cette

enceinte monumentale 8

On y trouve tous les caraôîères d'un baffin naumachique. . . 9

Pourquoi une naumachie au flanc d'une colline ? 11

En admettant que ce monument fût un amphithéâtre ou une

fcène mixte, femant alternativement aux combats de l arène

Ù" aux jeux nautiques, il n'a pas pu appartenir à la com-

munauté gauloife ni être édifié par elle 12

(i) Cette dijfertjtion a trop peu d'étendue & de variété peur motiver une

table analytique des matières qu'elle embrajfe. Toutefois, on a pen/e qu'un petit

confpeflus opcris ne ferait pas inutile; qu'il ferait apprécier l'erfemble de

l'ouvrage &faciliterait les recherche^.

9
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OÙ doit-071 placer l'amphithéâtre de cette communauté? ... i6

// n'a pu & dû être conjlruit qu'en bois. Preuves à l'appui. . 17

Débris de placages Ù" de décorations antiques retrouvés à la

Déferte 20

^application qu'en fait M. Martin-DauJJigny à une bafe de

l'autel d'AuguJie 21

Rejîitution dudit autel par Artaud, complétée par M. Martin-

DauJJigny (gravures) 22 «^T* 2]

Ni l'une ni l'autre de ces deux refiitutions ne peut être

acceptée . 24

L'infcription romae et augusto apocryphe.
— D'où

provient à ce fujet l' erreur d'Artaud, généralement adoptée

depuis cet ejlimahle antiquaire 2<j

Mauvais choix de l'emplace?ne?it où l'on veut tranfporter l'autel

d'Augufte 28

liny a qu'un type certain de ce monument, ceft celui qu'offrent

les médailles 29
Deuxième proposition : « A l'éqoque romaine, le con-

fluent du Rhône Ù' de la Saône commençait aux Terreaux ». 30

Prétendus confluejits qui divifaient en quatre îles le centre de

la ville aSluelle Ibid.

Voyage fantajlique fur ces îles Ù' ces confluents 32

Lefous fol de gravier, qu'on a pris pour le lit de nosfleuves

à l'époque romaine, n'eft autre que le niveau de la voiepu-

blique ily a igflècles. Preuves de ce fait 36

Les divers confluents qu'on prétend reconnaître n exiftaient pas

alors 37

En particulier, celui qu'on place entre les rues Sala Ù' Sainte-

Hélène efl tout-hfait imaginaire Ibid.

Objection tirée de ce que, daiis les chartes du x^ flêcle du car-

tulaire d'Ainay, le territoire de la célèbre abbaye efl déflgné

par le mot Infula 43

Diverfes flgnifications du vocable Infula au moyen âge, def-

quelles il réfulte qu'il s'applique à des lieux ifolés,
hors

de l'enceinte des villes &" par extenfion aux temples, bafili-
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ques, monaftères ,
châteaux féparés du monde i7 des autres

habitations, comme les îles lefont du continent 46
"Preuves de cette acception, dans l'efpèce, tirées des chartes d'Ai-

nay aux ix® Ù" x° ficelés Ù" même du contexte des titres

dans lefquels le mot Infula eji employé 47
Le territoire d'Ainay était au moyen âge, comme fous les

Romains, ad confluentes ou inter confluentes Araris &
Rhodani 48

L'abbaye d'Ainay défignée, au v® fiècle, par l'épithète

interamnis 49
La dénomination de l'île Barbe rapprochée de celle d'Ainay . . Ibid.

Les a6les émanés des abbés ou du couvent, les ordonnances ou

concejjions des archevêques, les mijjlves des princes Ù" les

bulles des papes n'offrent aucune trace du mot InÇuh ... 50

Aux 1 1® Ù" 1 1 1* fiècles, comme au v^ Ù" au x^, le con-

fiuent était à la pointe d'Ainay. L'étude topographique de

notrefol le confirmerait au befoin Ibid.

Troisième proposition : « Si l'églife d'Ainay avait

étébâtie fur les ruines du temple d'Augufte, on en trouverait

des débris dans fa conflru6lion, tandis qu'il n'en exifie

aucun Ù" qu'on n'en a jamais trouvé un feul dans le quar-

tier. Au contraire ils font tous dans levoifinage du lieu où

M. Martin-Daufftgny croit avoir retrouvé les précieux refies

de l'autel lui-même » ^2

Ce qu'on doit entendre, dans l'efpèce, par les exprefiions : dé-

bris du temple d'Augufie IbidÙ'feqq.
Ce que nous favons de ce temple par les ouvrages de Dion, de

Strabon, de Suétone, par le fommaire du c xxx v 1 i'' livre

deTite-Live Ù" par unvers de Juvénal 5"5 é?' f4

Terrain appartenant à la co?nfnunauté gauloife. Revendication

de cette découverte f^

Matériaux antiques quife voient dans la Jaçade, le porche Ù"

lafacrifiie de
l'églife d'Ainay f 7

Débris de l'époque romaine mis au jour lors de l\iJjo?iàlion du

baptifière à^ de la chapelle de Saint-Martin V9
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Deux monuments en l'honneur des Déejfes-Mères, à Ainay . f9 ér 60

Les célèbres colonnes de granit qui fupportent la coupole du

chœur 60

Toutes les autres colonnes qui féparent la nef principale des

nefs latérales font aujji ajitiques 61

Inventaire des richejfes antiques découvertes dans le quartier :

Infcriptions 63 Ù'feqq.

Mofaiques 7} '^f- P- M
Fragments dejîatues équejlres Ù" autres 74 é?^ 76

Fragments de chapiteaux, de bas-reliefs, de marbres fculptés,

de blocs de choin, de colonnes, lÙTc, Ù'c. . . 6f, 68, j^&feqq.

Vafe de terre cuite, à couverte rouge, rappelant des fêtes Ù" des

cérémonies qui durent avoir lieu près de l'autel d'Augufle,

fous le règne d'Antonin <b^ de Faufiine j"] Ù'feqq.

Le territoire d'Ainay jufqu'au xv^ Jiècle. Inutilité des maté-

riaux qui pouvaiejit s'y trouver 80

Quefont devenus les matériaux des édifices qui recouvraient les

nombreufes mofaiques du quartier d'Ainay
> 81

Monuments antiques trouvés à Saint-Pierre 82

— — à Saint-Côme 8]

Quelles conféquences tirer de l'emploi, de la iiature Ù" de la di-

verfîté de ces monuments >
S^Ù'feq.

Les matériaux anciens, retrouvés dans le pont du Change,

nous permettent de juger par analogie de la provenance de

ceux que l'on voit employés dans le voifinage 86 <ir 88

Lifie i^ clafjment des monuments épigraphiques dont la démo-

lition de ce pont a enrichi notre mufée lapidaire.
— Leur

provenance probable 86^^87

Quand on trouve, dans une même fouille ou dans les matériaux

d'un même édifice, des légendes honorifiques& des légendes

funéraires, des infcriptions de la colojiie mêlées aux titres des

trois Gaules, on peut à bon droitfoupçonner -que ces monu-

ments ne proviennent pas originairement des lieux où on

les rencontre 88

Mélange de monuments honorifiques & de titres funéraires
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dans tout le centre de la ville aSîuelle 88-89

Déplacements & tranfports très-fréquents des monuments

antiques. Ce que nous favons, defource certaine, à ce fujet

peut nous faire juger de ce qui s'efl pratiqué pendant le

moyen âge 90 &feq.
Tradition qui place vers Saint-Nizier le premier fanSluaire

chrétien. Ce que devait être ce fanâiuaire. Il n'a pas pu fe

trouver dans le voijînage du temple d'Augufte. H n'y eut

point de cimetière chrétien auprès de cette modefîe chapelle

qui fut fans doute abandonnée pendant l'époque des perfé-

cutions 93 &feqq.

Lorfque la paix fut rendue à l'Eglife, de nouveauxfan6luaires

s'élevèrent fur les lieux où les premiers chrétiens s'étaient

raffemblés Ù" où ils avaient dépofé les reliques de leurs

martyrs 96

Kaifons pour lefquelles on retrouve des tombes Ù" des infcrip-

tions chrétiennes des premiers ftècles auprès de Saint-lrénée
,

tandis qu'on n'en rencontre pas à Saint-Nizier 97
Les premiers chrétiens modefles dans leursfépultures 98

Infcription chrétienne de l'année po^ découverte dans la rue

de la Cage 99
Mention des deux confuls de cette annéefur ce marbre d' Occi-

dent Ibid.

Confirmation de l'alliance qui exiflait entre Sigifmond, roi de

Bourgogne Ù' Anafiafe, puis Jujlin 100

Le Lugdunum romain a dû occuper, d'ajfez bonne heure, leflanc

fud-ouejl Ù" le bas du coteau de la Croix-Roujfe loi

Certaines claffes , furtout d'agents financiers Ù' de négociants,

ont du
s'y établir 102

Difficulté de fixer la limite qui féparait cette annexe de la

colonie du territoire occupé par la com?nunauté gauloife. . Ibid.

Rafes Ù" fragments d'un hémicycle rencontrés à l'angle nord-

ouefi de la rue Sainte-Catherine, dans les terrains de l'hôtel

du Parc. — Les inductions que l'on en peut tirer. . . 103 Ù'feq.
Autres antiquités & refies d'anciens remparts fignalés plus
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anciennement dans la même rue , 104

Ce peut être le point extrême du territoire que pojfédaient dans
*

notre prefqu île les trois provinces de la Gaule lOf

Les monuments confacrés aux "Divinités des Augujies nefour-

nijjent aucun indice fur l'emplacement du temple de Rome

Ù" d'Augufte 1 06

Divinités topiques Ù' Déejfes-Mères dont le culte s'accorde très-

bien avec les pojfejjlons de la communauté gauloife dans la

prefqu île lyonnaife 107

Des deux obje5lions que l'on peut faire au fyfîème de l'exten-

Jton de Lugdunum fur la rive gauche de la Saône au pied

de la colline de la Croix-Koujfe 1 07
Le pagus de Condat n'était probablement qu'un quartier occupé

par des nautes du confluent, les condeates. — Preuves

fournies par deux infcriptions loS Ù'feqq.
Périmètres analogues pojfédés par des ajfociations du même

genre 111

La Table de Claude n'a pas dû fe trouver primitivement dans

le lieu où elle a été découverte. — Ainfi il
n'y

a aucune in-

duSlion topographique h tirer defa préfence en ce lieu. 1 1 2 Ù'feq.

leêasTo? sy?iojiyme d'Auguiius n'a point de rapport avec la dé-

nomination de la colline Saint-Séhaftien 11^

Ancienne recluferie &" chapelle qui ont été l'origine du nofn de

cette colline Ibid.

Réfumé des faits Ù' arguments qui ruinent la troifième propo-

fîtion tirée de M. Martin-DauJJigny 114

Quatrième proposition : (( Le texte de Grégoire de

Tours a été altéré, puifqu'ilfe trouve en contradiSlion avec

la Lettre des chrétiens de Lyon 'h' de Vienne, qui établit, de

la manière la plus claire Ù" la plus authentique que les mar-

tyrs ont fouffert à l'amphithéâtre. Or cet amphithéâtre

n'étant pas à Ainay, ce n'efl pas fur ce point de notre ville

qu il faut placer le lieu de leur fupplice
» 116

Vice de cette argumentation.
— Les martyrs affirment un fait

Ù" Grégoire de Tours déftgne le lieu où cefait s'eft pajfé. . Ibid.
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Cet a^alijie, élevé à Lyon, n'a pas pu fe tromper fur le nom

dune localité lyonnaife.
— On ne Jignale aucune variante

de cepajfage dans les divers manufcrits de cet auteur ... 117

Subjîituer fepulti funt à paffi funt ferait commettre une

double erreur Ibid.

Le texte de Grégoire de Tours ejî confirmé par celui d'Adon,

qui dijiingue parfaitement le lieu où nos premiers martyrs

ontfouffert de celui où leurs cendres ont été dépofées. ... 118

Ces deux témoignages corroborés par ï inftitution de la fête des

. Merveilles 119
Ordonnance & fymbolifme de cette fête 119 é?* 120

Ellefuit les traces de la pajjion de nos premiers martyrs. . . Ibid.

Mijfel de l'abbaye d'Ainay dans lequelfe trouve un Propre de

faint Pothin tout à fait particulier 121(^122
Saint Pothin appelé Athanacenfîs dans le calendrier de ce

mijfel.
—

Signification Ù' importance de cette qualification. Ibid.

ObjeSlions tirées de ce que ni les textes de Grégoire de Tours

Ù" d'Adon, ni la Lettre des chrétiens ne font mention de

l'autel d'Augufte 123

Réponfe à ces objeBions Ib'id Ù'feq.
Un amphithéâtre à Ainay ne peut s'expliquer que par lapré-

fence en ce lieu de l'autel national de la Gaule 124

Conclufion.
—

Auffi bien que l'étude de nos monuments, la

Lettre des premiers chrétiens, rapprochée des textes de faint

Grégoire de Tours, de faint Adon Ù' des pratiques de notre

ancienne liturgie, confirme les traditions de notre hifloire

& de notre Eglife 126





f^al Tilsit,

^ + *

l<J^' —
•'^

+ *+ +

Pi-^C£ C/tR/yOT

r

a
m
r
>

>
O
(A
0)
R

D
>
Z
>
-<

O:
(.j



RENSEIGNEMENTS PRATIQUES
!• Le Dimanche.

Messes en Hiver

A y- heures.

6 heures 1/2.

7 heures, messe du prône.

7 h. 1/2 (du i'' octobre au,30juin).
8 h. (ia grande nef est réservée

aux enfants).

8 h, 1/2 {du i" octobre au 30juin).
9 heures.

10 heures; Grand'messe, instruction.

11 h. 1/4, courte instruction.

Midi.

Messes en Été
4 h., Messe pour les Voyageurs {du

1" dimanche après Pâques au
dernier dimanche d'octobre).

5 \\. 1/2 [du dimanche de Pâques
au 30 septembre).

6 heures.
6 heures 1/2.
7 heures, messe du prône.
8 heures.
9 heures.
10 h. Grand'messe {du 2" dimanche

de la Fête-Dieu au 1" -noveyn-

bre le prône se fait alterna-
tivement à la messe de 7 heu-
res ou à celle de 10 heures).

11 heures 1 '4 et Midi.

I. OFFICES OBDINArBES

{•Les Messes des dem,i-heures se disent à la chapelle de la Sainte Vierge)

Petites Vêpres à 1 h. 1/2.
— A 5 h.. Vêpres. Bénédiction du Saint-Sacrement.

Récitation du Gliapelet.

2° La Semaine.

Tous LES Jours

Les Messes aux mêmes heures que le Dimanche ; sauf qu'il n'y a pas de Messe
à 8 h. 1/2 et que la dernière se dit à 11 .heures.

Récitation du Rosaire l'hiver à 6 h., l'été à 7 h. dans la chapelle de la Sainte-

Vierge.
Le Jeudi

A 8 h. messe devant le Saint-Sacrement exposé et bénédiction [La grande nef
est réservée aux enfants).

Le Samedi
Chant des litanies de la Sainte Vierge. Bénédiction du Saint-Sacrement, à 6 h.

en hiver, à 8 h. en été.

3» CHAQUE MOIS.

La veille du 1" vendredi du mois. Heure sainte de 8 à 9 h. du soir.

Le 1" vendredi du mois, A 8 li. du soir. Salut, instruction et bénédic-
tion du Saint Sacrement.

H. SACBEMENTS
1») Baptême. Ne pas différer le Baptême des enfants. S'entendre d'avance avec

le clergé pour le jour et l'heure.
(
Lasacrislie est fermée le dimanche

de midi 1/2 à 1 h. 1/2 ; l'église est fermée la semaine de midi à 2 h.),

2») Mariage. Il est nécessaire de s'entendre avec le clergé assez longtemps à
l'avance {trois semaines] à cause des formalités préliminaires.

—
Demandera la Sacristie l'indication des pièces à fournir.

3» Sacrements des malades On doit, en conscience, appeler les prêtres
auprès des malades dès le premier danger, sans attendre qu'ils aient

perdu connaissance. — S'adresser le jour à la Sacristie ; la nuit au

presbytère (4 bis, rue de Jarente).

m. CLERGÉ PAROISSIAL
1») Le Presbytère est situé, 4 bis, rue de Jarente.

2°) M. le Curé et MM. les Vicaires confessent tous les samedis et la veille des
Fêtes, dans la matinée et la soirée : pendant la semaine, aux heures

indiquées sur les affiches apposées à chaque confessionnal.

3* "Vicaire de Semaine. — Il se tient toute la journée à la disposition des
Fidèles pout* les confessions, les visites des malades et autres services

paroissiaux. — S'adresser de préférence de 5 h. à 7 h. du soir

pour toutes les affairas qui ne sont pas urgentes.
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